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Avertissement 

 
Bonjour, 
 
Ce document est un cahier d'aide à la codification Dads U pour la 
retraite complémentaire Agirc et Arrco. 
 
Son objectif principal est d'éclairer les entreprises déclarantes et 
les Sociétés de Service et d'Ingénierie Informatique sur les 
spécificités de codification de la Dads U dans le cadre des 
régimes de retraite complémentaire Agirc Arrco en faisant un lien 
avec la réglementation de ces régimes et leur organisation 
administrative. 
 
Il n'a pas vocation à répondre à des questions relatives à la 
gestion générale de la norme Dads U pour lesquelles il 
conviendra de se reporter à la documentation adéquate et plus 
particulièrement à la documentation générale présentée sur le 
site de TDS à l'adresse : http://www.e-ventail.fr/ 
 
Ce guide contient lorsque c'est nécessaire la référence à des 
décisions réglementaires qui sont opposables aux institutions de 
retraite complémentaire relevant des régimes Agirc et Arrco. 
 
Par ailleurs, il peut ne pas être exhaustif et il sera mis à jour au 
fur et à mesure des nouvelles questions posées par les 
entreprises et les SSII. Ces questions peuvent être adressées 
sous l'adresse "normedadsu.fr" 
 

Remerciements 

 
Le Gie Agirc-Arrco tient à remercier tous les participants à ce 
travail de stabilisation de l'utilisation de la Dads U. 
 

     

Présentation 

 
Ce document est constitué de deux parties : 
 

¶ Une première partie intitulée "Norme et Réglementation" 
reprend sous sa forme actuelle le "Cahier technique" de la 
norme édité par les partenaires Dads U, afin de donner une 
certaine continuité aux lecteurs, dans lequel il a été inséré 
des "Commentaires Agirc Arrco" dont l'objet est de préciser 
ou d'attirer l'attention sur une particularité propre aux régimes 
de retraite complémentaire. 

 
Est associé à ce commentaire si nécessaire un renvoi qui 
reporte à la seconde partie du document 
 
Ce document n'a bien entendu pas vocation à se substituer 
au Cahier technique de la norme. C'est pourquoi les 
colonnes Usage, Nature et Longueur ont été supprimées du 
document ainsi que la description des contrôles. 

 

¶ La seconde partie du document intitulée "Foire aux 
questions" est une synthèse sous forme de questions-
réponses des questions les plus fréquentes qui ont été 
posées par les interlocuteurs au Gie Agirc-Arrco.  

 
On y trouvera également les références aux textes 
réglementaires (Convention collective du 14 mars 1947 ï 
Accord du 8 décembre 1961 ï Délibérations prises pour 
l'application de ces textes par les partenaires sociaux) qui 
justifient les spécificités rencontrées par les déclarants dans 
l'élaboration de la Dads U. 
 
Enfin chaque question renvoie aux rubriques Dads U mises 
en application dans le texte. 
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A quoi servent les états nominatifs 

annuels (Dads) dans le contexte de 

la retraite complémentaire ? 

 
 
Les états nominatifs annuels ou déclarations annuelles de salaires 
servent aux institutions de retraite complémentaire : 

¶ A régulariser les cotisations dues annuellement par les 
entreprises 

¶ A inscrire par période d'activité ou d'inactivité validée les 
points de retraite au compte des participants 

¶ A gérer les entrées et sorties de personnel 

¶ A mettre à jour l'adresse et l'identification des participants 
 

REGULARISATION D ES COTISATIONS DUES 
ANNUELLEMENT  
 
A l'heure actuelle, les cotisations dues au titre des régimes de retraite 
complémentaire sont appelées en général

1
 sur la base des masses 

salariales trimestrielles déclarées par les entreprises réparties en 
assiettes de cotisations (tranche A ou 1, tranche 2, tranche B, tranche 
C, éé).  
 
A partir des états nominatifs annuels, les institutions de retraite 
reconstituent les assiettes de cotisations annuelles de chaque salarié 
et de l'entreprise et effectuent un rapprochement par rapport aux 
cotisations reçues dans le cadre des appels trimestriels. Ce 
processus de régularisation annuelle peut aboutir à un appel 
complémentaire de cotisations des entreprises. 
 

INSCRIPTION DES POINTS AU COMPTE DE RETRAITE 
DES PARTICIPANTS AU TITRE DES PERIODES 

D'ACTIVITE OU D'INACTIVITE  
 
La reconstitution annuelle des assiettes de cotisations de chaque 
salarié permet le calcul des droits acquis au titre des périodes 
d'activité de l'année civile en cours. Ces droits, matérialisés sous 
forme de points, sont calculés en y appliquant le taux de cotisation de 
l'entreprise et le salaire de référence de l'exercice. 

                                                           
1
 Ce processus peut être différent dans certaines institutions de retraite 

 
 
Ces points sont affectés à des périodes d'activité ou d'inactivité en 
fonction des réglementations des régimes. Les périodes non 
susceptibles d'être validées sont également identifiées et 
enregistrées. De ce fait, le découpage des périodes est important 
pour les régimes de retraite complémentaire. 
 
Chaque année ou périodiquement les intéressés reçoivent l'image 
des périodes prises en compte par les régimes de retraite 
complémentaire établie à partir des déclarations figurant sur les états 
nominatifs annuels. 
 

GESTION DES MOUVEMENTS DE PERSONNEL 
 
Les états nominatifs annuels ou Dads sont le principal vecteur pour 
les institutions de retraite complémentaire pour enregistrer les entrées 
et sorties de personnel réalisées dans l'entreprise au cours de l'année 
de déclaration. 
 
Dans le régime Agirc, il existait une procédure spécifique d'affiliation 
ou inscription à partir d'un document signé par l'entreprise et le cadre. 
Cette procédure a été supprimée en 2004 et la prise en compte des 
informations contenues dans les états nominatifs annuels lui a été 
substituée. 
 

MISE A JOUR DES ADRESSES ET DES IDENTIFICATIONS DES 

PERSONNES 
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1 ERE PARTIE 

 

"DE LA NORME A LA REGLEMENTATION" 
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Structure  : S10.G01.00  
 G01.00 Emetteur        
 

N°Rubrique  Nom Rubrique  

S10.G01.00.001.001   Siren de l'émetteur  

S10.G01.00.001.002   Nic de l'émetteur  

S10.G01.00.002   Nom ou Raison Sociale de 
l'émetteur  

S10.G01.00.003.001   Complément d'adresse de l'émetteur  

S10.G01.00.003.002   Séparateur  

S10.G01.00.003.003   Numéro dans la voie  

S10.G01.00.003.004   Bis ou Ter  

S10.G01.00.003.005   Séparateur  

S10.G01.00.003.006   Nature et nom de la voie  

S10.G01.00.003.007   Code INSEE de la commune  

S10.G01.00.003.008   Séparateur  

S10.G01.00.003.009   Nom de la commune  

S10.G01.00.003.010   Code postal  

S10.G01 .00.003.011   Séparateur  

S10.G01.00.003.012   Bureau distributeur ou commune   

S10.G01.00.003.013   Code pays  

S10.G01.00.003.015   Code hexacl® de lôadresse  

S10.G01.00.004   Référence de l'envoi  

S10.G01.00.005   Nom du logiciel utilisé  

S10.G01.00.006   Nom de l'éditeur  

S10.G01.00.007   Numéro de version  

S10.G01.00.008   Code du logiciel de pré-contrôle  

S10.G01.00.009   Code service choisi  

S10.G01.00.010   Code envoi  du fichier d'essai ou 
réel  

S10.G01.00.011   Norme utilisée (Code version + code 
révision)  

S10.G01.00.012   Code table des caractères utilisables  

S10.G01.00.013.001   Siren du destinataire du Compte 
Rendu d'Exploitation  

S10.G01.00.013.002   Nic du CRE  

S10.G01.00.015.001   Adresse mél du destinataire du 
CRE  

 

S10.G01.00.001.001  Siren  de l'émetteur  

Identifiant de l'établissement de l'entreprise ayant 
élaboré le présent envoi.  
Dans le cas d'un tiers déclarant, c'est l'identifiant 
SIREN de ce tiers qui doit figurer ici. Cet  identifiant 
est communiqué par l'INSEE à l'entreprise et à ses  
établissements lors de leur création. Pour mémoire, 
rappel de la composition  : 8 chiffres + 1( clé) + 4 
chiffres + 1( clé) = 14 (clé modulo 1 -2).  

 

 

S10.G01.00.001.002  Nic de l'émetteur  

Identifiant  établissement (Numéro Interne de 
Classement)  

 

S10.G01.00. 002  Nom ou Raison Sociale de l'émetteur  

  

S10.G01.00.003.001  Complément d'adresse de l'émetteur  

 

S10.G01.00.004  Référence de l'envoi  

Numéro d'envoi : à l'initiative d'un émetteur donné     
(même SIRET).   

Tout envoi doit comporter une référence non enco re       
utilisée par l'émetteur, même s'il s'agit de la 
retransmission d'un envoi précédemment rejeté. 
Chaque référence est unique (contrainte non 
applicable aux envois de test).  
 

S10.G01.00.005  Nom du logiciel utilisé  

Logiciel utilisé pour établir les d éclarations.  
L'alimentation systématique de cette rubrique est 
obligatoire pour faciliter le dialogue avec les 
éditeurs et les émetteurs en cas d'anomalie 

détectée par les récepteurs.  Mettre 'Logiciel maison' 
dans le cas où l'émetteur utilise un logiciel d e 
constitution de la DADS -U non acheté mais 
développé en interne.  
 

S10.G01.00.006  Nom de l'éditeur  

Nom de l'éditeur du logiciel utilisé pour établir les 
déclarations.  
L'alimentation systématique de cette rubrique est 
obligatoire pour faciliter le dialogue  avec les 
éditeurs et les émetteurs en cas d'anomalie 

détectée par les récepteurs.  Mettre 'Logiciel maison' 
dans le cas où l'émetteur utilise un logiciel de 
constitution de la DADS -U non acheté mais 
développé en interne.  
 

S10.G01.00.007  Numéro de version  

Numéro de la version du logiciel de paie utilisé.  
L'alimentation systématique de cette rubrique est 
souhaitée, pour faciliter le dialogue avec les éditeurs 
et les émetteurs en cas d'anomalie détectée par les 
récepteurs  
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S10.G01.00.008  Code du logiciel de pré - contrôle  

Reporter dans cette rubrique le code inscrit sur le 
bilan de contrôle produit par le logiciel de contrôle 
de forme mis gracieusement à la disposition des 
émetteurs sur le portail net -entreprises.  
Ce code n'apparaîtra que sur les bilans DADS -U OK.  
 

S10.G01.00.009  Code service choisi  

Choix du service souhaité par l'émetteur.  
Les codes 50, 53, 57, 58, 59 et 60 sont réservés 
aux  échanges inter -organismes  de protection 

sociale.  

 Liste des valeurs autorisées : 

40 : déclaration automatisée des donné es sociales -  
unifiée  

50 : titre de travail simplifié entreprise  
52 : régime adossé (cnieg, ratp...)  
53 : ageta -agecif/inter -cachet  
57 : titre emploi entreprise  
58 : chèque emploi association  
59 : chèque emploi très petite entreprise  
60 : titre emploi -serv ice entreprise  

 

S10.G01.00.010  Code envoi  du fichier d'essai ou réel  

Les fichiers d'essai sont recommandés lors des 
premiers échanges pour un des services proposés.  

Liste des valeurs autorisées : 

01 : envoi fichier test  
02 : envoi fichier réel  

 

S10.G01.0 0.011  Norme utilisée (Code version + code révision)  

Pour connaître la dernière version utilisable 
connectez -vous aux sites  https://www.e -ventail.fr/ 

ou http://www.net -entreprises.fr/  
Valeur autorisée : V08R 10 

 
 

S10.G01.00.012  Code table des caractères utilisables  

Numéro de code de la table pour la génération de ce 
fichier. Table alphabet ' latin N°1 ' ISO/IEC 8859 -1 / 
1998 (E).  

Liste des valeurs autorisées : 

01 : ISO/IEC 8859  

 

S10.G01.00.013.001  Siren du des tinataire du Compte Rendu 
d'Exploitation  

Le compte - rendu d'exploitation (CRE) est un 
document émis par les centres récepteurs après 
exploitation complète d'un fichier.  
Il ne contient que les seules anomalies de 
traitement rencontrées par le ou les récept eurs. 
Identifiant Siren de l'établissement de l'entreprise 
ou son mandataire, désigné pour recevoir tous les 
comptes - rendus d'exploitation des déclarations 
contenues dans l'envoi.  
Si vous souhaitez recevoir un CRE vous devez alors 
remplir les trois rubriqu es 'Siren du  

destinataire des  comptes - rendus  d'' exploitation' 
(S10.G01.00.013.001), 'Nic du destinataire des CRE' 
(S10.G01.00.013.002) et ' Adresse mél du 
destinataire des CRE'  (S10.G01.00.01 5.001 ).  
Une sélection par entreprise est aussi offerte (se 
reporte r à la structure 20 ENTREPRISE).  
Les caisses Congés Intempéries BTP  n'émettent pas 
de compte rendu d'exploitation.  

 

S10.G01.00.013.002  Nic du destinataire du C RE  

Identifiant NIC de l'établissement de l'entreprise ou 

son mandataire, désigné pour recevoir t ous les 
comptes - rendus d'exploitation des déclarations 
contenues dans l'envoi.  

 

S10.G01.00.015 .001  Adresse mél du destinataire du CRE  

Il doit y avoir présence simultanée des trois 
rubriques 'Siren du destinataire des comptes - rendus 
d'exploitation' (S10.G01 .00.013.001), 'Nic du 
destinataire des CRE' (S10.G01.00.013.002) et 
'Adresse mél du destinataire du CRE' 
(S10.G01.00.015.001) ou aucune des trois.  

http://www.net-entreprises.fr/
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Structure  : S10.G01.01  
 G01.01 Contact Emetteur  
 

N°Rubrique  Nom Rubrique  

S10.G01.01.001.001  Code Civilité 

S10.G01.01.001.002   Personne à contacter  

S10.G01.01.002  Code domaine d'intervention 

S10.G01.01.005  Adresse mél 

S10.G01.01.006  Adresse téléphonique 

S10.G01.01.007  Adresse fax 

 

S10.G01.01.001.001  Code Civilité  

Liste des valeurs autorisées : 

01 : Monsi eur  
02 : Madame  
03 : Mademoiselle  

 

S10.G01.01.001 .002  Personne à contacter  

Nom, prénom de l'agent de l'émetteur pouvant 
donner des précisions sur cet envoi et dans son 
domaine habituel d'intervention.  

 

S10.G01.01.002  Code domaine d'intervention  

Liste des valeurs autorisées : 

01 : administratif  
02 : informatique  
03 : autre  

 

S10.G01.01.005  Adresse mel  

 

S10.G01.01.006  Adresse téléphonique  

 

S10.G01.01.00 7  Adresse fax  

 

Structure  : S20.G01.00  
 G01.00 Entreprise  
 

N°Rubrique  Nom Rubrique  

S20.G01.00.001   Siren de l'entreprise  

S20.G01.00.002   Raison sociale de l'entreprise  

S20.G01.00.003.001   Début de la période de référence de la 
déclaration 

S20.G01.00.003.002  Fin de la période de référence de la 
déclaration 

S20.G01.00.004.001   Code nature de la déclaration  

S20.G01.00.004.002   Code type de la déclaration  

S20.G01.00.005   Numéro de fraction de déclaration  

S20.G01.00.006.001  Début de la période de rattachement 
des salaires ou cotisations 

S20.G01.00.006.002  Fin de la période de rattachement des 
salaires ou cotisations 

S20.G01.00.007   Code type de monnaie  

S20.G01.00.008   Nic de l'établissement siège  

S20.G01.00.009.001   Complément d'adresse de 
l'établissement siège  

S20.G01.00.009.002   Séparateur  

S20.G01.00.009.003   Numéro dans la voie   

S20.G01.00 .009.004   Bis ou Ter   

S20.G01.00.009.005   Séparateur  

S20.G01.00.009.006   Nature et nom de la voie   

S20.G01.00.009.007   Code INSEE de la commune   

S20.G01.00.009.008   Séparateur  

S20.G01.00.009.009      Nom de la commune  

S20.G01.00.009.010   Code postal   

S20.G01.00.009.011   Séparateur  

S20.G01.00.009.012   Bureau distributeur ou commune   

S20.G01.00.009.013   Code pays  

S20.G01.00.009.015   Code étendu de l'adresse  

S20.G01.00.010   Nic de l'établissement déposant la 
déclaration de résultats  

S20. G01.00.011   Enseigne établissement déposant la 
déclaration de résultats  

S20.G01.00.012.001   Complément d'ad. de l'étab. déposant 
la déclaration de résultats  

S20.G01.00.012.002   Séparateur  

S20.G01.00.012.003   Numéro dans la voie  

S20.G01.00.012.004   Bis ou Ter  

S20.G01.00.012.005   Séparateur  

S20.G01.00.012.006   Nature et nom de la voie  

S20.G01.00.012.007   Code INSEE de la commune  

S20.G01.00.012.008   Séparateur  
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S20.G01.00.012.009   Nom de la commune  

S20.G01.00.012.010   Code postal  

S20.G0 1.00.012.011   Séparateur  

S20.G01.00.012.012   Bureau distributeur ou commune  

S20.G01.00.012.013   Code pays  

S20.G01.00.012.015   Code étendu de l'adresse  

S20.G01.00.013.001   Numéro de client chez l'émetteur  

S20.G01.00.013.002  Numéro d'ordre de la déclaration 

S20.G01.00.013.003  Référence de la Déclaration  

S20.G01.00.013.004  Référence de la Déclaration 
substituée ou corrigée 

S20.G01.00.014.001   Siren du destinataire du Compte 
Rendu d'Exploitation  

S20.G01.00.014.002   Nic du destinataire du Compte Rendu 
d'Exploitation  

S20.G01.00.016.001   Indicatif d'envoi du Compte Rendu 
d'Exploitation  

S20.G01.00.017.001   Destinataire décompte de points 
retraite complémentaire  

S20.G01.00.017.002   Premier code tri  

S20.G01.00.017.003   Second code tri  

S20.G0 1.00.018   Code périodicité de la déclaration  

 

S20.G01.00.001  Siren de l'entreprise  

N° SIREN de l'entreprise (9 premiers chiffres du 
SIRET).  
 

S20.G01.00.002  Raison sociale de l'entreprise  

Dénomination juridique sous laquelle est déclarée 
l'entreprise.  

 

S20.G01.00.003 .001  Début de la période de référence de la déclaration   

Période de référence de la déclaration.  
Si cette période est une année civile alors indiquer 
0101AAAA y compris en cas de décalage de paie.  

Pour les déclarations annuelles destinées aux  
caisses Congés Intempéries BTP la période doit être 
incluse dans l'exercice congés qui couvre la période 
du 01.04.2010  au 31.03.2011 sauf pour la caisse 
de La Réunion où l'exercice congés couvre la période  
du 01.11.2010 au 31.10.2011.  
Pour la déclaration  des éléments de cotisations la 
période est déterminée par l'émetteur.  
Pour la CNRACL il correspond à l'exercice civil des 
déclarations de cotisations sur lesquelles ont été 
portés les traitements ou les rappels de traitement.  

Pour la déclaration mensuelle  destinée à l'assurance 

chômage, la période de référence correspond au 
mois civil de la paie dont est extraite la déclaration.  
 
 

S20.G01.00.003.002  Fin de la période de référence de la déclaration  

Période de référence de la déclaration.  
Si cette période e st un exercice civil alors indiquer 
3112AAAA y compris en cas de décalage de paie.  
Pour les déclarations annuelles destinées aux caisses 
Congés Intempéries BTP la période doit être incluse 
dans l'exercice congés qui couvre la période du 

01.04.2010  au 31.0 3.2011 sauf pour la caisse de La 
Réunion où l'exercice congés couvre la période du 
01.11.2010 au 31.10.2011.  
Pour la déclaration des éléments de cotisations la 
période est déterminée par l'émetteur.  
Pour la CNRACL il correspond à l'exercice civil des 
décla rations de cotisations sur lesquelles ont été 
portés les traitements ou les rappels de traitement.  

 

S20.G01.00.004.001  Code nature de la déclaration  

Liste des valeurs autorisées : 

01 : code nature de la dads -u complète, commune 
tds et irc et/ou  prévoyance  (ip ou mutuelles)  

02 : code nature de la dads -u tds salaires et/ou 
honoraires  

03 : code nature de la dads -u irc et prévoyance (ip 
ou mutuelles)  

04 : code nature de la dads -u à une caisse congés 
intempéries btp  

07 : code nature de la dads -u irc  
08 : code n ature de la dads -u prévoyance (ip ou 

mutuelles)  
09 : code nature de la dads -u sociétés d'assurance  

10 : code nature de la  (DN -AC) 
11 : code nature de la  (DN -AC) (réservé aux 

échanges inter -organismes)  
12 : code nature de la dads -u honoraires seuls  
13 : cod e nature de la dadsu msa  
15  : code nature de la  (DN -AC) «  Attestation 

Employeur  » 
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S20.G01.00.004.002  Code type de la déclaration  

Liste des valeurs autorisées : 

51 : code type déclaration normale  
52 : code type déclaration complémentaire  
53 : code type déclaration rectificative  
55 : code type déclaration néant  
59 : code type de déclaration annule et remplace  

intégral (réservé (DN -AC))  
60 : code type de déclaration corrective (annule et  

remplace partiel) (réservé (DN -AC))  
 

S20.G01.00.005  Numéro de fracti on de déclaration  

Indiquer nd avec n le numéro de la fraction et d le 
nombre total de fractions, n et d allant de 1 à 9.  
Pour un même établissement  le nombre d (nombre 
total de fractions) doit rester constant.  
L'établissement s'engage à produire ou à fair e 
produire l'ensemble des fractions .  
Exemples :  
12 : fraction 1/2 dirigeants  
22 : fraction 2/2 cadres et salariés  
Pour une déclaration non fractionnée mettre 11  

Pour une déclaration destinée à la FFSA, mettre 
obligatoirement 11.  

 

S20.G01.00.006 .001  Débu t de la période de rattachement des salaires ou 
cotisations   

Ne concerne que les DADS -U complémentaires, 
rectificatives.  
 

S20.G01.00.006.002  Fin de la période de rattachement des salaires ou 
cotisations  

Ne concerne que les DADS -U complémentaires, 

rectific atives et modificatives.  
 

S20.G01.00.007  Code type de monnaie  

Liste des valeurs autorisées : 

EUR : euros  
eur : euros  
USD : dollars américains  
usd : dollars américains  

 

S20.G01.00.008  Nic de l'établissement siège  

Numéro interne de classement (NIC) sous le quel est 

référencé l'établissement siège (5 derniers 
caractères du SIRET).  

 

S20.G01.00.009.001  Complément d'adresse de l'établissement siège  

A la date de fin de la période de référence de la 
déclaration.  
 

S20.G01.00.010   Nic de l'établissement déposant la  déclaration de 
résultats  

 

S20.G01.00.011  Enseigne établissement déposant la déclaration de 
résultats  

La rubrique n'est présente que s'il ne s'agit pas de 
l'établissement siège.  

 

S20.G01.00.012.001  Complément d'adresse de l'établissement déposant 
la décl aration de résultats  

Adresse à la date de fin de la période de référence 
de la déclaration.  
L'adresse peut être absente si l'établissement 
déposant la déclaration de résultats est 
l'établissement siège (adresse déjà indiquée en 
S20.G01.00.009)  
Sinon cette  adresse est obligatoire  
 

S20.G01.00.013 .001  Numéro de client chez l'émetteur  

Cette rubrique est principalement destinée à faciliter 
le dialogue émetteur / récepteur en offrant la 
possibilité d'y inscrire le numéro de  client attribué 
par l'émetteur.  
 

S20 .G01.00.013.002  Numéro d 'ordre de la déclaration  

Le num®ro dôordre de la d®claration (attribu® par le 
d®clarant) est une r®f®rence qui permet dôidentifier 
dôune mani¯re unique une d®claration. Pour les 
déclarations de nature 10,22 et 15 (DN -AC), cette 

rubr ique doit comporter une référence unique de la 
déclaration vis -à-vis du SIREN de lôentreprise et du 
NIC du siège  : S20.G01.00.001 et S20.G01.00.008.  

 

S20.G01.00.013.003  Ré f érence de la d éclaration  

A l'initiative de l'émetteur, cette rubrique peut                                     
faciliter l'identification de la déclaration par 
l'émetteur et/ou le récepteur.  
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S20.G01.00.013.004  Référence de la déclaration substituée ou corrigée  

Pour les déclarations de nature 10 , 11 et 15 (DN -
AC), cette rubrique numéro d ôordre doit contenir le 
num®ro dôordre de la d®claration que la pr®sente 
déclaration vient substituer ou corriger.  

 

S20.G01.00.014.001  Siren du destinataire du Compte Rendu 
d'Exploitation   

Le compte - rendu d'exploitation est un document 
émis par les centres  récepteurs après exploitation 
complète d'un fichier accepté.  
 Il ne contient que les seules anomalies de 

traitement rencontrées par le ou les récepteurs.  
Identifiant SIREN de l'établissement de l'entreprise 
ou son mandataire, désigné pour recevoir tous le s 
comptes - rendus d'exploitation des DADS -U 
contenus dans l'envoi.  
Les caisses Congés Intempéries BTP n'émettent pas 
systématiquement de compte rendu d'exploitation.  
 

S20.G01.00.014.002  Nic du destinataire du Compte Rendu d'Exploitation  

Identifiant NIC de l'établissement de l'entreprise ou 
son mandataire, désigné pour recevoir tous les 

comptes - rendus d'exploitation des DADS -U 
contenus dans l'envoi.  
 

S20.G01.00.016.001  Adresse Mél du destinataire du Compte Rendu  
d'envoi du CR E  

 

S20.G01.00.017.001  Destinatai re décompte de points retraite 
complémentaire  

Destinataire décompte de points retraite 
complémentaire ou des certificats congés  
Cette rubrique est éclatée en trois sous - rubriques : 
un code destinataire et de zéro à deux codes tri.  

Permet à l'entreprise de  faire connaître à la caisse 
Congés Intempéries BTP, avec son accord, le 
destinataire des certificats issus de l'exploitation de 
la déclaration.  

Liste des valeurs autorisées : 

01 : code destinataire domicile du participant  
02 : code destinataire entreprise  
03 : code destinataire établissement d'affectation 

(NIC)  

 

S20.G01.00.017.002  Premier code tri  

Doit être présent lorsque la rubrique 'Destinataire 
décompte de points retraite ou des certificats 
congés' est renseignée.  
Permet à l'entreprise de faire connaî tre à la caisse 
Congés Intempéries BTP, avec son accord, le mode 
de tri des certificats issus de l'exploitation de la 
déclaration.  
Pour les caisses Congés Intempéries BTP, seuls les 
codes 32, 33 et 34 sont autorisés.  

Liste des valeurs autorisées : 

31 : tri  par code postal  
32 : tri alphabétique  

33 : tri par numéro d'inscription au répertoire (nir)  
34 : tri par matricule dans l'entreprise ou 

l'établissement si présent  
35 : tri par personnel médical  
36 : tri par personnel non médical  

   

S20.G01.00.017.003  Seco nd code tri  

Ne peut être présent que si les rubriques 
'Destinataire décompte de points retraite ou des 
certificats congés' et 'Premier code tri' sont elles -
mêmes renseignées.  

Permet à l'entreprise de faire connaître à la caisse 
Congés Intempéries BTP, ave c son accord, le mode 
de tri des certificats issus de l'exploitation  de la 
déclaration.  
Pour les caisses Congés Intempéries BTP, seuls les 
codes 32, 33 et 34 sont autorisés.  

Liste des valeurs autorisées : 

31 : tri par code postal  
32 : tri alphabétique  
33 :  tri par numéro d'inscription au répertoire (nir)  
34 : tri par matricule dans l'entreprise ou 

l'établissement si présent  
35 : tri par personnel médical  
36 : tri par personnel non médical  
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S20.G01.00.018  Code périodicité de la déclaration  

Liste des valeurs autorisées : 

M00 : mensuelle  
M01 : mensuelle janvier  
M02 : mensuelle février  
M03 : mensuelle mars  
M04 : mensuelle avril  
M05 : mensuelle mai  
M06 : mensuelle juin  
M07 : mensuelle juillet  
M08 : mensuelle août  

M09 : mensuelle septembre  
M10 : mensuelle octobr e 
M11 : mensuelle novembre  
M12 : mensuelle décembre  
T00 : trimestrielle  
T01 : trimestrielle, pour le premier trimestre civil  
T02 : trimestrielle, pour le deuxième trimestre civil  
T03 : trimestrielle, pour le troisième trimestre civil  
T04 : trimestrielle, p our le quatrième trimestre civil  
S00 : semestrielle  
S01 : semestrielle, pour le premier semestre civil  

S02 : semestrielle, pour le deuxième semestre civil  
A00 : annuelle  
EVE : événementielle  
Commentaire Retraite complémentaire Agirc  Arrco  :  
seule la périod icité annuelle est applicable pour les 
I nstitutions de retraite complémentaire Agirc -Arrco  

 

Structure  : S30.G01.00  
 G01.00 Identification du Salarié   
      

N°Rubrique  Nom Rubrique  

S30.G01.00.001   Numéro d'inscription au répertoire  

S30.G01.00.002   Nom de famille 

S30.G01.00.003   Prénoms  

S30.G01.00.004   Nom d'usage, nom marital  

S30.G01.00.005   Prénom d'usage  

S30.G01.00.006   Surnom ou pseudonyme  

S30.G01.00.007   Code civilité  

S30.G01.00.008.001   Complément de la dernière adresse 
connue par l'entreprise  

S30.G01.00.008.002   Séparateur  

S30.G01.00.008.003   Numéro dans la voie  

S30.G01.00.008.004   Bis ou Ter  

S30.G01.00.008.005   Séparateur  

S30.G01.00.008.006   Nature et nom de la voie  

S30.G01.00.008.007   Code INSEE de la commune  

S30.G01.00.0 08.008   Séparateur  

S30.G01.00.008.009   Nom de la commune  

S30.G01.00.008.010   Code postal  

S30.G01.00.008.011   Séparateur  

S30.G01.00.008.012   Bureau distributeur ou commune  

S30.G01.00.008.013   Code pays  

S30.G01.00.008.015   Code étendu de l'adresse  

S30.G01.00.009   Date de naissance  

S30.G01.00.010   Commune ou localité de naissance  

S30.G01.00.011   Code département de naissance  

S30.G01.00.012   Pays de naissance  

S30.G01.00.013   Pays de nationalité  

 

S30.G01.00.001  Numéro d'inscription au rép ertoire  

Numéro d'inscription au répertoire des personnes 
physiques de l'INSEE.  

En l'absence de NIR ou du NIR complet (13 
caractères) il est obligatoire de remplir la rubrique 
en indiquant le code sexe 1 ou 2 puis en complétant 
les 12 autres caractères par  des 9.  
Compléter obligatoirement les rubriques relatives 
aux paramètres de naissance (rubriques de 009 à 
012). La commune de naissance ( rubrique 010 ) 
n'est pas à remplir pour les salariés nés à l'étranger.  
Ne pas utiliser les numéros provisoires 
reconna issables par leur premier caractère égal à 7 
ou 8.  
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Pour la CNRACL, l'IRCANTEC et le FSPOEIE, le NIR 

complet doit être renseigné avec celui figurant sur la 
carte d'assuré social de l'agent.  

 

S30.G01.00.002  Nom de famille  

Nom de famille  
 

S30.G01.00.003  Préno ms  

Prénoms de naissance dans l'ordre exact de l'état 
civil, ex : prénom prénom prénom.  
 

S30.G01.00.004  Nom d'usage, nom marital  

Cette rubrique représente le nom marital ou le nom 
dôusage pour une femme, le nom dôusage pour un 
homme  

 

S30.G01.00.005  Prénom  d'usage  

Prénom d'usage : ex. si prénoms de naissance 
Lucienne Georgette, prénom d'usage Georgette.  
 

S30.G01.00.006  Surnom ou pseudonyme  

Nom d'emprunt choisi et pouvant se substituer au 
nom patronymique à titre professionnel.  

ex : nom d'artiste  
Dans la pr ésente version de la norme  les noms 
patronymiques et les prénoms restent obligatoires.  

 

S30.G01.00.007  Code civilité  

Liste des valeurs autorisées : 

01 : monsieur  
02 : madame  
03 : mademoiselle  
 

S30.G01.00.008.001  Complément de la dernière adresse connue pa r 
l'entreprise  

 

S30.G01.00.009  Date de naissance  

Renseigner la d ate de naissance du salarié sous 
forme JJMMAAAA.  
-  L'année de naissance est obligatoire :  
-  Jour de naissance inconnu : 99MMAAAA,  
-  Mois de naissance Inconnu : JJ99AAAA,  
-  Si jour et mois i nconnus : 9999AAAA.  

 

S30.G01.00.010  Commune ou localité de naissance  

Libellé en toutes lettres.  
Obligatoire pour les salariés nés en France 
métropolitaine, dans les DOM et dans les COM 

 

S30.G01.00.011  Code département de naissance  

Pour les salariés nés  en France : code 01 à 97 ou 2A 
ou 2B  
Pour les salariés nés dans les COM : code 98  
Pour les personnes nées à l'étranger, renseigner 99  
 

S30.G01.00.012  Pays de naissance  

Nom du pays de naissance libellé en toutes lettres, 
tel qu'il se nommait officiellemen t à la date de 
naissance du salarié. Il est impératif de n'utiliser 
que des caractères non accentués . 
 

S30.G01.00.013  Pays de nationalité  

Nom du pays de nationalité libellé en toutes lettres. 
Il est impératif de n'utiliser que des caractères 
majuscules no n accentués  
 

Structure  : S30.G10.05  
G10.05 Matricule du salarié dans l'entreprise  

 
N°Rubrique  Nom Rubrique  

S30.G10.05.001  Matricule du salarié dans l'entreprise  

 

S30.G10.05.001  Matricule du salarie dans l'entreprise  

Cette rubrique est obligatoire si ch aque salarié est 
doté d'un matricule unique au niveau de 
l'entreprise.  
Si chaque salarié est doté d'un matricule au niveau 

de l'établissement, alors il convient de valoriser la 
rubrique S41.G01.00.019.  
Si l'entreprise n'attribue pas de matricule à ses 
sala riés, alors ne rien indiquer dans cette rubrique.  
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Structure  : S41.G01.00  
G01.00 Données sociales et fiscales        
 

N°Rubrique  Nom Rubrique  

S41.G01.00.001  Début période de la situation déclarée  

S41.G01.00.002.001  Code motif début période  

S41.G01.00 .003  Fin période de la situation déclarée  

S41.G01.00.004.001  Code motif fin période  

S41.G01.00.005  Nic de l'établissement d'affectation  

S41.G01.00.006  Code situation salarié dans la période 

S41.G01.00.007.001  Siren du lieu géographique de travail  

S41.G01.00.007.002  Nic du lieu géographique de travail  

S41.G01.00.008.001  Code employeurs multiples  

S41.G01.00.008.002  Code emplois multiples 

S41.G01.00.008.003  Num®ro dôobjet du cin®ma spectacle 

S41.G01.00.009  Code décalage de paie  

S41.G01.00.010  Nature de l'emploi  

S41.G01.00.011.001  Code catégorie socioprofessionnelle 

S41.G01.00.011.002  Compléments PCS 

S41.G01.00.012.001  Code contrat de travail  

S41.G01.00.012.002  Code droit du contrat de travail  

S41.G01.00.012.003  Code conjoint salarié 

S41.G01.00.013  Code caractéristique de l'activité ou du 
contrat de travail  

S41.G01.00.014  Code statut professionnel du salarié  

S41.G01.00.015.001  Code statut catégoriel du salarié  

S41.G01.00.015.002  Code statut catégoriel AGIRC-ARRCO 
du salarié 

S41.G0 1.00.015.004  Code complément statut catégoriel 
conv collec du salarié (SNCF) 

S41.G01.00.016  Code convention collective  

S41.G01.00.017  Classement conventionnel  

S41.G01.00.018.001  Code régime de base obligatoire  

S41.G01.00.018.002  Code régime obligatoire risque maladie 

S41.G01.00.018.003  Code régime obligatoire risque 
accident 

S41.G01.00.018.004  Code régime obligatoire risque 
vieillesse (part patronale) 

S41.G01.00.018.005  Code régime obligatoire risque 
vieillesse (part salariale) 

S41.G01.00.018.00 6 Code extension Alsace-Moselle 

S41.G01.00.018.00 7 Code délégation de gestion du risque 
maladie 

S41.G01.00.019  Matricule dans l'entreprise ou dans 
l'établissement  

S41.G01.00.020  Taux de travail à temps partiel  

S41.G01.00.021  Nombre d'heures travaillées pour la 
période  

S41.G01.00.022   Nombre d'heures payées  

 

 

 
S41.G01.00.023.001  Durée annuelle du travail égale à 1200 

heures ou à 2030 SMIC 

S41.G01.00.023.002  Durée trimestrielle du travail égale à 
120 heures ou 120 SMIC 

S41.G01.00.023.003  Durée mensuelle du travail égale à 60 
heures ou à 60 SMIC 

S41.G01.00.024  Total des heures de chômage partiel  

S41.G01.00.025  Code section accident du travail  

S41.G01.00.026  Code risque accident du travail  

S41.G01.00.027  Code bureau  

S41.G01.00.028  Taux accident du travail  

S41.G01.00.029.001  Base brute Sécurité Sociale pour la 
période  

S41.G01.00.029.002  Signe  

S41.G01.00.029.003  Code nature des bases de cotisations 

S41.G01.00.030.001  Base limitée au plafond de la Sécurité 
Sociale pour la période 

S41.G01. 00.030.002  Signe  

S41.G01.00.032.001  Contribution Sociale Généralisée sur 
revenus dôactivit®  

S41.G01.00.032.002  Signe  

S41.G01.00.033.001  Contribution au Remboursement de la 
Dette Sociale (CRDS)  

S41.G01.00.033.002  Signe 

S41.G01.00.034  Code travail à l'étranger ou frontalier  

S41.G01.00.035.001  Base brute fiscale  

S41.G01.00.035.002  Signe 

S41.G01.00.037.001   Valeur avantage en nature  

S41.G01.00.037.002  Signe 

S41.G01.00.038  Nourriture  

S41.G01.00.039  Logement  

S41.G01.00.040  Voiture  

S41.G01.0 0.041  Autres avantages  

S41.G01.00.042.001  Retenue sur salaire  

S41.G01.00.042.002  Signe  

S41.G01.00.043  Rémunération au pourboire  

S41.G01.00.044.001  Montant des frais professionnels  

S41.G01.00.044.002  Signe 

S41.G01.00.045  Allocations forfaitaires  

S41.G01.00.046  Remboursements de frais 
professionnels  

S41.G01.00.047  Prise en charge par l'employeur  

S41.G01.00.048  Remboursements autres que frais 
professionnels  

S41.G01.00.049.001  Montant de la participation de 
l'employeur aux chèques vacances  

S41.G01.00.049.002  Signe 
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S41.G01.00.052.001  Impôts retenus à la source  

S41.G01.00.052.002  Signe 

S41.G01.00.053.001  Indemnité d'expatriation  

S41.G01.00.053.002  Signe 

S41.G01.00.054  Salarié rémunéré par plusieurs 
établissements  

S41.G01.00.055.001  Total imposable taxes sur salaires  

S41.G01.00.055.002  Signe 

S41.G01.00.056.001  Base imposable 1° taux  

S41.G01.00.056.002  Signe 

S41.G01.00.057.001  Base imposable 2° taux  

S41.G01.00.057.002  Signe 

S41.G01.00.058.001  Montant taxe sur salaires  

S41.G01.00.058.002  Signe 

S41.G01.00.060.001  Complément d'adresse du lieu de 
travail  

S41.G01.00.060.002  Séparateur  

S41.G01.00.060.003  Numéro dans la voie  

S41.G01.00.060.004  Bis ou Ter  

S41.G01.00.060.005  Séparateur  

S41.G01.00.060.006  Nature et nom de la voie  

S41.G01.00.060.007  Code INSEE de la commune  

S41.G01.00.060.008  Séparateur  

S41.G01.00.060.009  Nom de la commune  

S41.G01.00.060.010  Code postal  

S41.G01.00.060.011  Séparateur  

S41.G01.00.060.012  Bureau distributeur ou commune  

S41.G01.00.06 0.013  Code pays  

S41.G01.00.060.015  Code étendu de l'adresse  

S41.G01.00.063.001  Revenus d'activités nets imposables  

S41.G01.00.063.002  Signe  

S41.G01.00.065.001   Montant des indemnités de congés 
payés brutes 

S41.G01.00.065.002  Signe  

S41.G01.00.066 .001  Autres revenus nets imposables  

S41.G01.00.066.002  Signe 

S41.G01.00.067.001  Cotisations Epargne Retraite 

S41.G01.00.067.002  Signe 

S41.G01.00.068  Outils issus des NTIC 

S41.G01.00.069.001  Indemnités d'impatriation  

S41.G01.00.069.002  Signe 

S41.G01 .00.070.001  Participation au financement des 
services à la personne 

S41.G01.00.070.002  Signe 

S41.G01.00.071  Code de la classe d'extension 
CNBF 

S41.G01.00.072.001  Montant des indemnités congés 
payés plafonnées 

S41.G01.00.072.002  Signe 

 
S41.G01.00.073. 001  Rémunération heures 

supplémentaires et 
complémentaires exonérée 

S41.G01.00.073.002  Signe 

S41.G01.00.074  Nombre de jours CRPNPAC 

S41.G01.00.075.001  Sommes exon®r®es provenant dôun 
CET 

S41.G01.00.075.002  Signe  

 

S41.G01.00.001  Début période de la si tuation déclarée  

Pour les entreprises de travail temporaire, du 
spectacle et les travailleurs saisonniers mettre la 

date de la première mission de l'exercice déclaré.  
Dans le cas d'une période renseignée seulement 
pour le versement d'une somme isolée, la  date de 
début et la date de fin de période doivent être 
identiques, et correspondre à la date de versement.  
période d'activité soumise à cotisations ou     
d'inactivité déclarée (disponibilité, etc.).  
Pour DN -AC, la durée de la situation déclarée doit 
êtr e inférieure à 32 jours.  
Le début de période S41.G01.00.001 doit être 
supérieur ou égal au début de la période précédente 

de ce salari® S41.G01.00.001, sôil en existe une 
dans le fichier DADS -U DN -AC en cours de 
traitement.  
 

S41.G01.00.002 .001  Code motif d ébut période  

'L'exactitude et la précision du code indiqué 
conditionnent l'appréciation de l'accomplissement 
d'obligations déclaratives.'  
Aussi, lorsque plusieurs libellés de codes peuvent 
correspondre au cas de début de période d'activité 
déclarée, il co nvient d'indiquer le code le plus 

approchant (par exemple, en cas d'embauche d'un 
retraité reprenant une activité, il convient d'indiquer 
le code 089 'embauche d'un retraité reprenant une 
activité' et non pas le code 001, 'embauche, début 
d'activité, début  de période d'élu, recrutement 
(fonction publique)').  
Le code 901 changement de situation administrative 
du salarié est à renseigner notamment en cas de 
changement de la section Accident du Travail dont 
rel¯ve le salari®, de changement dôun des r®gimes 
de base de protection sociale pour au moins un 

risque, de mutation depuis un autre établissement  
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de la même entreprise, de modification de son taux 

dôactivit®) 
Dans le cas de sommes versées après le départ du 
salarié (code motif début de période = 095 et code  
motif fin de période = 096), il est possible de 
transmettre dans une déclaration DN -AC 
uniquement les sous -groupes S41.G47.10 et 
S41.G55.10.  

Liste des valeurs autorisées :  
001 :  embauche , d® but dôactivit®, d®but de p®riode 

dô®lu, recrutement direct ou sur concours 
(fonction publique)  

003 :  reprise d'activité  suite à une suspension du 

contrat de travail  
005 :  congé sans sol de supérieur ou égal à 30 jours 

consécutifs  
041 :  congés demi -solde  
057 :  service national volontaire  
061 :  paiement d es congés payés  
069 :  congé parental d'éducation  

Commentaire Retraite complémentaire Agirc  
Arrco  :  ce code peut être associé à une base 
exceptionnelle  si nécessaire (valeur 11 du 
sous groupe S41.G01.02 )  

Voir Foire aux questions  : Bases 
exceptionnelles   

089 :  embauche d'un retrait é reprenant une activité  
Commentaire Retraite complémentaire Agirc 
Arrco  :  ce code couvre la situation 
réglementaire pour laquelle les cotisations 
sont dues mais ne donnent aucun droit.  
Voir Foire aux questions : Retraités reprenant 
une activité  

095 :  salarié quittant ou ayant quitté l'entreprise 
(somme versée dont somme isolée)  

Commentaire Retraite complémentaire Agirc  
Arrco  :  ce code peut être associé à une 
str ucture "Somme isolée" ( sous groupe 
S41.G01.0 4)  
Voir Foire aux questions  : Sommes isolées  

097 :  continuité d'activité en début de période  
Commentaire Retraite complémentaire Agirc 
Arrco  :  ce code peut être associé à une base 
exceptionnelle  si nécessaire  
Voir Foire aux questions : Bases 
exceptionnelles   

101 :  début de période Titre de Travail Simplifié 

Entreprise (réservé aux échanges inter 
organismes)  

103 :  début de période Titre Emploi Entreprise 
(réservé aux échanges inter organismes)  

111  :  congé de solidarité familiale  
Commentaire retraite  complémentaire Agirc  
Arrco  :  ce code peut être associé à une base 
exceptionnelle  si nécessaire (valeur 26 du 
sous groupe S41.G01.0 2)  
Voir Foire aux questions  : Bases 
exceptionnelles  

113 :  congé de présence parentale  

Commentaire retraite complémentaire Agirc  
Arrco  :  ce code peut être associé à une base 
exceptionnelle  si nécessaire (valeur 25 du 
sous gro upe S41.G01.02 )  
Voir Foire aux questions  : Bases 
exceptionnelles   

117 :  début de période Chèque Emploi Associatif 
(réservé aux échanges inter organismes)  

119 :  début de période ieg  (réservé aux éch anges 
inter organismes)  

121 :  congé sabbatique , disponibilité  

129 :  début de période chèque emploi très petite 
entreprise (réservé échanges inter 
organismes)  

131 :  début de période ratp (réservé échanges inter                           
organismes)  

139  :  événements prévoyance (réservé aux 
déclarations prévoyance événementielles)  

141  :  début e période titre emploi -service 
entreprise (réservé échanges inter organisme)  

143  :  maintien de cotisation prévoyance en période 
de chômage  

411 :  recrutement en détacheme nt  ou congés 
mobilité  

901  :  changement de situation administrative du 
salarié  
Commentaire retraite complémentaire Agirc 
Arrco  :  ce code peut être associé à un  code 
situation du salarié (S41.G01.00.006) pour 
permettre ¨ lôentreprise de pr®ciser 
lô®v¯nement 
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S41.G01.00.003  Fin période de la situation déclarée  

Pour les entreprises de travail temporaire, du 
spectacle et les travailleurs saisonniers mettre la 
date de la dernière mission de l'exercice déclaré.  
Dans le cas d'une période renseignée seulement 
pour le versement d'une somme isolée, la date de 
début et la date de fin de période doivent être 
identiques, et correspondre à la date de versement.  
Pour la CNRACL, cette date correspond à la fin de la 
période d'activité soumise à cotisations ou 
d'inactivité  déclarée (disponibilité, etc.).  

S41.G01.00.004 .001  Code motif fin de période  

'L'exactitude et la précision du code indiqué 

conditionnent l'appréciation de l'accomplissement de 
certaines obligations déclaratives, telle la 
déclaration des préretraites d'en treprise et  des 
cessations anticipées d'activité.'  
Aussi, lorsque plusieurs libellés de codes peuvent 
correspondre au cas de rupture de période d'activité 
déclarée, il convient d'indiquer le code le plus 
approchant (par exemple, en cas de licenciement, il  
convient d'indiquer le code 012 'licenciement' et non 
pas le code 008, 'fin de contrat de travail', fin 
d'activité, fin de période d'élu).  

Le code 902 changement de situation administrative 
du salarié est à renseigner notamment en cas de 
changement de la section Accident du Travail dont 
rel¯ve le salari®, de changement dôun des r®gimes 
de base de protection sociale pour au moins un 
risque, de mutation depuis un autre établissement 
de la même entreprise, de modification de son taux 
dôactivit®). 
Dans le cas de sommes versées après le départ du 
salarié (code motif début de période = 095 et code 
motif fin de période = 096), il est possible de 

transmettre dans une déclaration DN -AC 
uniquement les sous -groupes S41.G47.10 et 
S41.G55.10.  

Liste des valeurs autorisées : 

004 :  suspension du contrat de travail  
006  :  congé sans solde supérieur ou égal à 30 jours 

consécutifs  
008 :  fin de contrat de travail , fin dôactivit®, fin de 

p®riode dô®lu 
Commentaire Retraite complémentaire Agirc 
Arrco  :  ce code peut être associé à u ne base 

exceptionnelle   si nécessaire (valeur 61 du 
groupe S41.G01.02 )  

Voir Foire aux questions : Bases 

exceptionnelles   
010 :  démission  
012 :  licenciement  
014 :  convention de conversion  
018 :  décès, disparition  
042 :  congés demi -solde  
058 :  service national volontaire  
062 :  paiement d es congés payés  
070  :  congé parental d'éducation  

Commentaire Retraite complémentaire Agirc  
Arrco  :  ce code peut être associé à une base 
exceptionnelle  si nécessaire (valeur 11 du 

sous groupe S41.G01.02 )  
Voir Foire aux questions  : Bases 
exceptionnelles   

074 :  créateur d'entreprise  
090 :  sortie d'un retraité cumulant retraite et 

activité  
Commentaire Retraite c omplémentaire Agirc 
Arrco  :  ce code couvre la situation 
réglementaire pour laquelle les cotisations 
sont dues mais ne donnent aucun droit.  
Voir Foire aux questions : Retraités reprenant 

une activité  
096 :  salarié quittant ou ayan t quitté l'entreprise 

(somme versée dont somme s isolée s)  
Commentaire Retraite complémentaire Agirc  
Arrco  :  ce code peut être associé à une 
structure "Somme isolée" (sous groupe 
S41.G01.04)  
Voir Foire aux questions  : Sommes isolé es 

098 :  continui té d'activité en fin de période  
Commentaire Retraite complémentaire Agirc 
Arrco  :  ce code peut être associé à une base 

exceptionnelle  si nécessaire  
Voir Foire aux questions : Bases 
exceptionnelles   

102 :  fin  de période Titre de Travail simplifié 
Entreprise (réservé échanges inter 
organismes)  

104 :  fin de période Titre Emploi Entreprise (réservé 
échanges inter organismes)  
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112  :  congés de solidarité familiale  

Commentaire Retraite complémentaire Agirc 
Arrco  :  ce code peut être associé à une base 
exceptionnelle  si nécessaire (valeur 26  du 
sous groupe S41.G01.02 )  
Voir Foire aux questions : Bases 
exceptionnelles   

114 :  congé de présence parentale  
Commenta ire Régime complémentaire Agirc  
Arrco  :  ce code peut être associé à une base 
exceptionnelle  si nécessaire (valeur 25 du 
sous groupe S41.G01.02 )  
Voir Foire aux questions  : Bases 

exceptionnelles   
118  :  fin de période Chèque Emploi Associatif  

(réservé aux échanges inter organismes)  
120 :  fin de période IEG (réservé aux échanges 

inter organismes)  
122 :  congés sabbatique  
130  :  fin de période chèque emploi très petite 

entreprise (réservé échanges inter 
or ganismes)  

132 :  fin de période ratp (réservé échanges inter 
organismes)  

134 :  départ volontaire en retraite  
136 :  mise à la retraite d'office à l'initiative de 

l'employeur  
138 :  rupture conventionnelle  
140  :  événements prévoyance (réservé aux 

déclarations prévoyance événementielles)  
142  :  fin de période titre emploi -service entreprise 

(réservé échanges inter -organisme)  
144  :  maintien de cotisation prévoyance en période 

de chômage  
412 :  départ suite à fin de détachement  

902  :  changement de situation adminis trative du 
salarié  

 

S41.G01.00.005  Nic de l'établissement d'affectation  

Nic de l'établissement d'affectation, 5 derniers 
chiffres du numéro SIRET.  
L'établissement d'affectation est l'établissement 
employeur du salarié au sens du droit du travail et 
red eva ble des cotisations sociales, cette information 
sera utilisée pour inscrire le salarié sur la liste 
électorale de la commune où se situe son 

établissement d'affectation.  

 

S41.G01.00.006  Code situation salarié dan s la période   

Spécificité de la situation du  salarié pendant la 
p®riode. Jusquô¨ trois situations concomitantes sont 
possibles sans pr®juger de lôordre hi®rarchique des 
différents codes  
Exemple  : 045053 ou 053045 pour un salarié en 
pr®retraite progressive d®tach® ¨ lô®tranger. 

Liste des valeurs autorisées : 

043  : congés de conversion  
Commentaire Retraite complémentaire Agirc 
Arrco  :  ce code peut être associé à une base 
exceptionnelle   si nécessaire (valeur 04 ou 05 
du groupe S41.G01.02 )  

Voir Foire aux questions : Bases 
exceptionnelles   

045  :  préretraite progressive  
Commentaire Retraite complémentaire Agirc 
Arrco  :  ce code peut être associé à une base 
exceptionnelle  si nécessaire (valeur 03  du 
sous groupe S41.G01 .02 )  
Voir Foire aux questions : Bases 
exceptionnelles   

047  :  préretraite totale  
Commentaire Retraite complémentaire Agirc 

Arrco  :  ce code peut être associé à une base 
exceptionnelle  si nécessaire (valeur 09  du 
sous groupe S41.G01.02 )  
Voir Foire aux questions : Bases 
exceptionnelles   

049  :  allocation de remplacement pour lôemploi 
(arpe)  
Commentaire Retraite complémentaire Agirc 
Arrco  :  ce code peut être associé à une  base 
exceptionnelle  si nécessaire (valeur 06  du 
sous groupe S41.G01.02 )  

Voir Foire aux questions : Bases 
exceptionnelles   

051  :  retraite progressive  
053  :  d®tachement ¨ lô®tranger 
055  :  expatria tion ¨ lô®tranger (hors union 

européenne)  
Commentaire Retraite complémentaire Agirc 
Arrco  :  ce code peut être associé à une base 
exceptionnelle  si nécessaire (valeur 1 6 du 
sous groupe S41.G01.02 )  
Voir Foire aux questions : Bases 

exceptionnelles  
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059  : cotisations non génératrices de droits  

Commentaire Retraite complémentaire Agirc 
Arrco  :  ce code peut concerner le salarié 
fonctionnaire détaché ou exerçant une activité 
accessoire dans une entrepris e de droit privé, 
voire le retraité reprenant une activité.  

075  :  cessation anticip®e dôactivit® des salari®s ©g®s 
(casa, cats)  
Commentaire Retraite complémentaire Agirc 
Arrco  :  ce code peut être associé à une base 
exceptionnelle  si nécessaire (valeur 19  du 
sous groupe S41.G01.02 )  
Voir Foire aux questions : Bases 

exceptionnelles   
077  :  aide au passage à un travail à temps partiel 

(FNE)  
Commentaire Retraite complémentaire Agirc 
Arrco  :  ce code peut  être associé à une base 
exceptionnelle  si nécessaire (valeur 1 0 du 
sous groupe S41.G01.02 )  
Voir Foire aux questions : Bases 
exceptionnelles   

081  : réduction volontaire du temps de trava il en 
contexte économique instable  

Commentaire Retraite complémentaire Agirc 
Arrco  :  ce code peut être associé à une base 
exceptionnelle si nécessaire (valeur 12  du 
sous groupe S41.G01.02 )  
Voir Foire aux questions : Bases 
exceptionnelles  

083  : salarié aut o assuré en matière de chômage  
Commentaire Retraite complémentaire Agirc 
Arrco  :  ce code peut être associé à une base 
exceptionnelle si nécessaire (valeur 14  du 
sous groupe S41.G01.02 )  

Voir Foire aux questions : Bases 
exceptionnelles   

085  : cessation anticip®e dôactivit® pour les 
travailleurs de lôamiante 
Commentaire Retraite complémentaire Agirc 
Arrco  :  ce code peut être associé à une ba se 
exceptionnelle si nécessaire (valeur 15  du 
sous groupe S41.G01.02 )  
Voir Foire aux questions : Bases 
exceptionnelles  

087  :  r®duction dôactivit® avant pr® retraite ou 

retraite progressive  

Commen taire Retraite complémentaire Agirc 

Arrco  :  ce code peut être associé à une base 
exceptionnelle si nécessaire (valeur 08  du 
sous groupe S41.G01.02 )  
Voir Foire aux questions : Bases 
exceptionnelles  

105  :  salarié rémunéré pendant la période 
dôobservation de lôentreprise (r®serv® dads-u 
ci-btp)  

107  :  salarié rémunéré pendant le plan de 
redressement de lôentreprise (r®serv® dads-u 
ci-btp)  

109  :  salarié rémunéré pendant la période de 

liquidation de lôentreprise (réservé dads -u ci -
btp)  

123  :  congé de reclassement  
Commentaire Retraite complémentaire Agirc 
Arrco  :  ce code peut être associé à une base 
exceptionnelle si nécessaire (valeur 24  du 
sous groupe S41.G01.02 )  
Voir Foire  aux questions : Bases 
exceptionnelles   

127  : passage à temps partiel cotisé temps plein  
Commentaire Retraite complémentaire Agirc 

Arrco  :  ce code peut être associé à une base 
exceptionnelle  si nécessaire (valeur 28  du 
sous g roupe S41.G01.02 )  
Voir Foire aux questions : Bases 
exceptionnelles   

213  : cong® de fin dôexercice des m®decins 
215  : cong® de fin dôactivit® 
219  : cessation progressive dôactivit® 
 

S41.G01.00.007 .001  Siren du lieu géographique de travail  

Si le salarié est mis à disposition d'une autre 

entreprise ou d'un groupement d'employeur (code 
SIRENE forme juridique = 9223), indiquer dans 
cette rubrique le SIREN de cette autre entreprise.  
Indiquer également le NIC (S41.G01.00.007.002) et 
l'adresse de l'établissement (S41.G01.00.060.001 à 
015) de cette autre entreprise où travaille le salarié.  
Ne pas indiquer s'il s'agit du "Siren de l'entreprise" 
cité en S20.G01.00.001.  
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S41.G01.00.007.002  Nic du lieu géogra phique de travail  

Rubrique à remplir lorsque le Nic d'affectation (005) 
diffère du Nic où le salarié a exercé majoritairement 
son activité au cours de la période concernée. Le 
salarié est détaché au sein de son ou d'une autre 
entreprise dans un autre étab lissement que celui de 
son affectation habituelle.  
Préciser également l'adresse de cet établissement 
dans les rubriques S41.G01.00.060.001 à 015   

 

S41.G01.00.008.001  Code employeurs multiples  

Liste des valeurs autorisées : 

01 : unique  
02 : multiple  
03 : no n connu  

 

S41.G01.00.008.002  Code emplois multiples  

Emplois multiples simultanés chez un même 
employeur au cours d'une même période d'activité 
(S41).  
Dans ce cas d'emplois multiples le chevauchement 
de périodes S41 est autorisé.  

Liste des valeurs autorisées : 

01 : unique  
02 : multiple  
03 : non connu  

 

S41.G01.00.009  Code décalage de paie  

Application d'un décalage de paie dans la période 
déclarée.  
S'agissant d'une situation administrative, ce code 
doit être présent sur toutes les périodes d'activité.  
Le code 05 permet de déclarer pour les élections 

prud'homales, les salariés en décalage de paie 
embauchés durant le mois de décembre 2010, pour 
lesquels les montants devront être non renseignés 
ou nuls.  
Les éléments de salaire réels seront déclarés dans la 
prochai ne campagne selon la procédure habituelle.  

 

Liste des valeurs autorisées : 

01 : sans décalage de paie  
02 : adoption en cours d'exercice  
03 : constant  

04 : suppression en cours d'exercice  
05 : activité en décalage de paie  

 

S41.G01.00.010  Nature de l'emploi  

Libellé en toutes lettres de l'emploi ou qualification, 
mentionné sur le bulletin de salaire  
Pour les populations métiers du spectacle, 
renseigner cette rubrique avec le libellé en clair de 
la fonction occupée par le salarié.  
La liste de ces fonctions est  actuellement disponible 
sur le site www.pole -emploi.fr  : Liste des différentes 
fonctions exercées par les intermittents du cinéma, 
de lôaudiovisuel, du spectacle, de la diffusion TV ou 
radio.  

 

S41.G01.00.011 .001   Code Catégorie socioprofessionnelle  

-  Pour les entreprises du secteur privé et les 
établissements publics nationaux, les codes emploi 
de la nomenclature PCS -ESE peuvent être  
obtenus sur le site de l'INSEE http://www.insee.fr/, 
rubrique 'Nomenclatures' (cf . § 3.7).  
-  Pour les collectivités territoriales, organismes 
communaux, départementaux, régionaux, groupes 
de collectivités territoriales, offices  
publics d'HLM (et peut -être OPAC), Crédit Municipal 

et Associations Syndicales Autorisées, il convient  
d'uti liser la nomenclature NET qui peut être obtenue 
sur le site de la DGCL (cf. § 3.7).  
-  Pour les salariés de la fonction publique 
hospitalière (établissements hospitaliers et médico -
sociaux), il convient d'utiliser la nomenclature NEH 
qui peut être obtenue s ur le site de la DHOS (cf. § 
3.7).  
-  Pour les personnels naviguants de lôaviation civile, 
se référer à la nomenclature PCS -ESE et indiquer le 
code 546d  pour le h¹tesses de lôair et stewards et 
389b pour les officiers et cadres naviguants 

techniques et comm erciaux de lôaviation civile. 
 
Lorsqu'un salarié a changé d'emploi au cours de la 
période, indique r l'emploi correspondant à la plus 
longue durée d'exercice. Les stagiaires sont codés 
dans la profession exercée sauf s'il s'agit de stages 
obligatoires dans le cursus scolaire ou universitaire.  
Si la période ne concerne pas des salaires (par ex. : 
revenus de remplacement, pré - retraite, etc...), il 
convient de renseigner la valeur '9999'.  

http://www.pole-emploi.fr/
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S41.G01.00.011.002  Complément PCS  

Pour le salarié relevant de la Caiss e de Retraite du 
Personnel Navigant de l'Aviation Civile, il est 
nécessaire de préciser pour la catégorie des officiers 
et cadres navigants techniques et commerciaux de 
l'aviation civile (code PCS 389b) si celui -ci est un 
navigant technique (T389) ou un na vigant 
commercial (C389).  
Ceci ne concerne pas les hôtesses de l'air et les 
stewards (546d).  
Pour les professions du spectacle (codes PCS 353c, 

354b, 354c, 354e, 354f, 465b et 637c), il est 
nécessaire de compléter le code PCS par le code 
détaillé des profe ssions du spectacle accessible sur 
le site www.pole -emploi.fr, liens 'employeur 
d'intermittents du spectacle', 'liste des codes emploi' 
ou http://employeur.assedic.fr/info -
e/article/222/3582/liste - fonctions -a8.  
Lors de la transmission de déclarations conce rnant 
les salariés intermittents du cinéma, de 
lôaudiovisuel, du spectacle, de la diffusion TV ou 
radio, vous devez renseigner ici, le code emploi tel 
quôil est d®fini dans la liste officielle des professions 

du cinéma et du spectacle (6 caractères 
alphanu mériques).  
Cette liste est disponible sur le site www.pole -
emploi.fr, liens ç employeur dôintermittents du 
spectacle », « liste des codes emploi » ou 
http://employeur.assedic.fr/info -
e/article/222/3582/liste - fonctions -a8 .  

 

S41.G01.00.012 .001  Code contrat de travail  

Contrat de travail ou avenant en vigueur pendant la 
période.  

Liste des valeurs autorisées : 

01 :  contrat à durée indéterminée  
02 :  contrat à durée déterminée  
03 :  contrat de travail temporaire (mission)  
04 :  contrat d'apprentissage entreprises artisanales 

ou de 10 salariés au plus  (loi d e 1979 )  
05 :  contrat d'apprentissage entreprises non 

artisanales de plus de 10 salariés  (loi d e 1987 )  
Commentaire Retraite Complémentaire Agirc  
Arrco  :  tous les apprenti s doivent être déclarés  
pour la retraite co mplémentaire  afin qu'il s 

puisse nt  acquérir des droits en retraite 

complémentaire.  
Voir Foire aux questions  "apprentis " 

06 :  contrat emploi jeune  
07 :  contrat emploi solidarité  

Commentaire Retraite Complémentaire Agirc  
Arrco  :  les contrats emplois solidarité (CES) ne 
sont pas  à déclarer auprès de s régimes de 
retraite complémentaire  Agirc  et Arrco . 
Voir Foire aux questions  "Contrat Emploi 
Solidarité " 

08 :  assistant d'éducation (IRCANTEC)  
20 :  mandat  électif  (IRCANTEC)  

21 :  arrêté de nomination (médecin)  (IRCANTEC)  
25 :  contrat d'accompagnement dans l'emploi (c ae)  
26 :  contrat d'avenir  

Commentaire Retraite Complémentaire A girc  
Arrco  : l e salarié doit être considéré comme 
étant à temps partiel si son t emps de travail est 
inférieur à la durée légale du travail ou à la 
durée conventionnelle du travail fixée au niveau 
de la branche ou de l'entreprise  

27 :  contrat à durée déterminée à objet défini  
28  :  contrat à durée déterminée pour les séniors  

90 :  sans c ontrat  

 

S41.G01.00.012.002  Code droit du contrat de travail  

Cette distinction s'opère en déterminant la 
compétence judiciaire liée au contrat de travail de 
droit français (juge administratif, juge d'instance ou 
conseil de prud'hommes).  
Les litiges portant  sur l'exécution d'un contrat de 
travail de droit privé sont, en principe, de la 
compétence du conseil de prud'hommes sauf 
exceptions: il s'agit notamment du contrat 

d'engagement maritime qui relève de la compétence 
du juge d'instance.  
Les travailleurs han dicapés ne sont pas liés aux 
Centres d'Aides par le Travail par un contrat de 
travail (incompétence du conseil de prud'hommes).  

Liste des valeurs autorisées : 

01 : contrat de travail de droit privé français dont 
les litiges relèvent du conseil de prud'homm e 

02 : pas de contrat de travail de droit privé ou 
compétence autre juridiction (juge d'instance, 
juge administratif)  
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S41.G01.00.012.003  Code conjoint salarié  

Conjoint salarié au sens de la loi du 2 Août 2005.  

Liste des valeurs autorisées : 

03 :  conjoint  salarié  

 

S41.G01.00.013  Code caractéristique de l'activité ou du contrat de 
travail  

Spécificité du contrat de travail, de l'avenant  au 
contrat ou de l'activité en vigueur pendant la 
période.  
Intermittent : emplois permanents qui comportent 
par nature u ne alternance de périodes travaillées et 
de périodes non travaillées.  

Domicile : travail exécuté au domicile du travailleur 
hors de l'établissement du donneur d'ouvrage 
moyennant une  rémunération forfaitaire.  
Pour la CNRACL et FSPOEIE, n'utiliser que les 
no tions de temps plein, temps partiel et temps 
complet (codes 01, 02 ou 09)   

Liste des valeurs autorisées : 

01 :  temps plein  
02 :  temps partiel  
04 :  intermittent  

Commentaire Régime complémentaire Agirc  

Arrco  :  certains salariés de cette catégorie  
peuvent avo ir une assiette de cotisations 
différente de celle de la sécurité sociale. Dans 
ce cas, il y aura lieu d'utiliser une base brute et 
base plafonnée exceptionnelle (« Base brute 
réelle en cas de forfait régime général  » valeur 
01 du sous groupe S41.G01.02 ).  
Voir Foire aux questions  "Bases 
exceptionnelle s" 
Si le salarié est artiste le code statut 
professionnel ó05ô sera renseign®. 

05 :  domicile  
06 :  saisonnier  
07 :  vacataire  
08 :  occasionnel  

Commentair e Régime complémentaire Agirc  
Arrco  :  dans le cas des formateurs occasionnels 
ayant effectu® moins de 30 jours dans lôann®e 
et cotisant au régime général sur une base 
forfaitaire , p our la caisse de retraite Arrco  ; les 
bases de cotisations doivent être déc larés en 
base brute et base plafonnée exceptionnelle 

"Base brute réelle en cas de forfait régime 
général " (valeur 01). C es deux montants se 

substituent aux montants déclarés dans les 

rubriques sécurité sociale en 
S41.G01.00.029.001  et S41.G01.00.030.001 . 
Voir Foire aux questions  "Formateur 
occasionnel "  

09 :  temps non complet (réservé secteur public)  
10 :  forfait jour  
90 :  sans spécificité de l'activité  

 

S41.G01.00.014  Code statut professionnel du salarié  

Les codes  34 et 40 à  74 ne concernent que le 
secteur public, l'Ircantec accepte aussi les autres 

codes pour les employeurs relevant du privé.  
Les codes 72, 73 ,74, 88 et 89 ne concernent pas 
l'Ircantec.  

Liste des valeurs autorisées : 

01 :  ouvrier  
02 :  employé  
03 :  technicien  
04 :  agent de maîtrise (y compris maîtrise 

administrative et commerciale)  
05 :  artiste  
06 :  représentant exclusif  

07 :  représentant multicarte  
08 :  enseignant loi GUERMEUR  
09 :  stagiaire rémunéré  

Commentaire Retraite complémentaire Agirc  
Arrco  :  seuls le s stagiaires liés par un contrat 
de travail sont affiliés e t à déclarer pour les 
Caisses de Retraite . 

10 :  stagiaire non rémunéré  
11 :  stagiaire rémunéré Diplômé d'Etat  
12 :  cadre supérieur  
13  :  dirigeant  

Commentaire Régime complémentaire Agirc  

Arrco  :  la réglementation des régimes de 
retraite complémentaire Agirc  Arrco prévoit que 
les dirigeants des entreprises sont responsables 
du versement des cotisations. Ce code 
générique peut se substituer aux codes 19 à 
25.  
Voir Foire aux questions  "Dirigeants 
d'entreprises " 

14 :  journaliste pigiste  
15 :  journaliste stagiaire  
16 :  journaliste titulaire  

18 :  clergé  
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19 :  associé salarié  

Commentaire Régime complémentaire Agirc  
Arrco  :  voir foire aux questions " Dirigeants 
d'entreprises " 

20 :  gérant minoritaire de SARL  
Commentaire Régime complémentaire Agirc  
Arrco  :  voir foire aux questions " Dirigeants 
d'entreprises " 

21 :  gérant égalitaire de SARL  
Commentaire Régime complémentai re Agirc 
Arrco  : voir foire aux questions " Dirigeants 
d'entreprises " 

22 :  Président Directeur Général de Société 

Anonyme  
Commentaire Régime complémentaire Agirc 
Arrco  : voir foire aux questions " Dirigeants 
d'entreprises " 

23 :  Directeur Général de Société Anonyme  
Commentaire Régime complémentaire Agirc 
Arrco  : voir foire aux questions " Dirigeants 
d'entreprises " 

24 :  Président Directeur Général de Société 
Anonyme S implifiée  
Commentaire Régime complémentaire Agirc 

Arrco  : voir foire aux questions " Dirigeants 
d'entreprises " 

25 :  Directeur Général de Société Anonyme 
Simplifiée  
Commentaire Régime complémentaire Agirc 
Arrco  : voir foire au x questions " Dirigeants 
d'entreprises " 

26 :  emploi statutaire chambre de commerce et de  
 l'industrie  
27  :  emploi non statutaire chambre de commerce et  

de l'industrie  

28 :  employé d'immeuble  
29 :  cadre  
34 :  parlementaire euro péen  
36 :  volontariat associatif  

Commentaire Régime complémentaire Agirc 
Arrco  : voir foire aux questions « Volontariat 
associatif  » 

37 :  cadet de golf  
38 :  tuteur du cessionnaire d'entreprise  
39 :  bénéficiaire d' un contrat d'appui à la création 

d'entreprise (cape)  

40 :  élu communal  
41 :  élu du conseil général  

42 :  élu du conseil rég ional  

43 :  élu des ECPI, CDG  
44 :  présidents et vice -présidents d'un conseil 

d'administration d e sdis  
52 :  praticien hospitalier  
53 :  interne  
54 :  étudiant hospitalier  
56 :  praticien hospitalier sans activité libérale  
57 :  praticien hospitalier universitaire  
58 :  pharmacien  
59 :  médecin sans statut hospitalier  
60 :  agent titulaire de s établissements industriels de 

l'Etat  

61 :  agent n on titulaire des établissements 
industriels de l'Etat  

62 :  stagiaire des établissements industriels de 
l'Etat  

63 :  agent titulaire de la fonction publique 
territoriale  

64 :  agent non titulaire de la fonction publique 
territoriale  

65 :  stagiaire de la fonction  publique territoriale  
66 :  agent ti tulaire de la fonction publique 

hospitalière  

67 :  agent non titulaire de la fonction publique 
hospitalière  

68 :  stagiaire de la fonction publique hospitalière  
69 :  agent titulaire de l'Etat  
70 :  agent non titulaire de l' Etat  
71 :  stagiaire de l'Etat  
72 :  stagiaire titulaire de la fonction publique 

européenne  
73 :  agent non titulaire de la fonction publique 

européenne  
74 :  stagiaire de la fonction publique européenne  

75 :  documentalistes des établissements privés de 
l'édu cation nationale  

76 :  agent sous statut public titulaire  détaché -
militaire  

77 :  agent sous statut public titulaire détaché -
fonctionnaire civil -magistrat  

78  :  agent sous statut pu blic, militaire détaché  pour 
exercer un mandat électif  

79  :  agent sous statut public , fonctionnaire ou 
magistrat détaché pour exercer un mandat 
électif  
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88 : Engagement de service civique  
Commentaire Régime complémentaire Agirc 
Arrco  : voir foire aux questions « Volontariat 
associatif  » 

89  : Volontariat de service civique  
Commentaire Régime complémentaire Agirc 
Arrco  : voir foire aux questions « Volontariat 
associatif  » 

90  :  pas de statut professionnel  
 

S41.G01.00.015 .001  Code statut catégoriel du salarié  

La définition de ce code s'entend au sens du régime 
de retraite complémentaire.  

Liste des valeurs autorisées : 

01 :  cadre (article 4 et 4 bis)  
02 :  non cadre  
03  :  personnel non assimilé cadre au droit commun 

(réservé SNCF)  
04  :  personnel assimilé cadre au droit commun 

(réservé SNCF)  
90 :  sans statut catégoriel  

 

S41.G01.00.015.002  Code statut catégoriel AGIRC - ARRCO du salarié  

La définition de ce code s'entend au sens du régime 
de retraite complémentaire  AGIRC-ARRCO 
Commentaire Retraite complémentai re Agirc Arrco  :  
Pour le secteur privé, la notion de retraite 
complémentaire couvre les régimes de retraite 
complémentaire Agirc et Arrco.  
Il peut être possible dans certains cas qu'au cours 
d'une même période d'activité un salarié cumul e un 
emploi relevan t du statut cadre et un emploi 
relevant du statut non cadre. Dans ce cas , il faut 
privilégier dans la mesure du possible, l'utilisation 

du "code emplois multiples" '02' 
(S41.G01.00.008.002) sur chaque période S41, 
permettant ainsi un chevauchement de pério de sur 
une même entreprise. Pour se faire il faudra 
combiner ce code "emploi multiple" avec un code 
caractéristique de l'activité (S41.G01.00.013) 
différent de '01' temps plein. Si cette solution n'est 
pas applicable, alors envisager la création de deux 
ou  plus, structure S30 associés aux S41 et S44.  

Liste des valeurs autorisées : 

01 :  cadre (article 4 et 4 bis)  

02 :  extension cadre pour retraite complémentaire  

seulement   
Commentaire Retraite complémentaire  Agirc 
Arrco  :  les salariés affiliés au régime de r etraite 
des cadres relevant de l'Agirc au titre de  
lôArticle 36 " sont à déclarer avec le code "02".  

04  :  non cadre  
 

S41.G01.00.015.004  Code complément statut catégoriel conv collec du 
salarié (SNCF)  

Ce code complémentaire ne concerne que les 
salariés rele vant de la SNCF.  

Liste des valeurs autorisées : 

81 :  agent sncf du cadre permanent non cadre 
supérieur résidant en France  

82 :  agent sncf du cadre permanent non cadre 
supérieur résidant à l'étranger  

83 :  agent sncf du cadre permanent cadre supérieur 
résida nt en France  

84 :  agent sncf du cadre permanent cadre supérieur 
résidant à l'étranger  

85 :  agent contractuel sncf cadre supérieur résidant 
en France  

86 :  agent contractuel sncf cadre supérieur résidant 

à l'étranger  
87 :  autres (réserve sncf)  

 

S41.G01.00.01 6  Code convention collective  

Le code Convention collective indique pour chaque 
salarié, sous la forme d'un code sur quatre 
caractères, la convention collective de branche qui 
lui est appliquée, ou à défaut la convention 
d'entreprise (non adaptative d'une convention de 
branche) ou le statut (fonction publique, grandes 
entreprises, ...). Ce code, géré par le Ministère 

chargé du travail, peut être obtenu sur le site 
mentionné au §3.7 (tables de références).  Le 
changement de convention collective entraîne le 
changement des caractéristiques du contrat de 
travail. Si un salarié n'est couvert par aucune 
convention ou statut, il convient  de l'indiquer par le 
code 9999 'sans convention collective'.  
Valeurs autorisées :  
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Toutes les entreprises sont désormais tenues 

d'utiliser ce nouvel Identifiant Des Conventions 
Collectives (IDCC) pour tous les types de DADS -U 
admis.  Pour les DADS -U CI -BTP la liste des valeurs 
autorisées pour les conventions collectives du 
Bâtiment ou des Travaux Publics est fournie sur le 
site  http://www.ci -btp.fr/  

 

S41.G01.00.017  Classement conventionnel  

Ce qui est réglementairement ou habituellement 
indiqué sur le bulletin de salaire, sous la même 
forme : niveau, coefficient, indice, position, échelon 

ou libe llé en toutes lettres 'sans classement 
conventionnel'.  
Généralement pour les salariés relevant de la 
CNRACL et du service des Retraites de l'Etat (SRE), 
ainsi que pour les agents indicés relevant de 
l'Ircantec,    renseigner l'indice brut sur les 4 
premièr es positions numériques seulement.  
Pour les sapeurs pompiers professionnels renseigner 
l'indice brut majoré de l'indemnité de feu.  
Pour les agents de la CNRACL, du service des 
Retraites de l'Etat , l'indice doit être supérieur ou 
égal à 0100 et inférieur ou égal à 2500.  

Pour les fonctionnaires classés dans des groupes 
'hors échelle', prendre les valeurs suivantes :  A1, 
A2, A3, B1, B2, B3, BB1, BB2, BB3, C1, C2, C3, D1, 
D2, D3, E1, E2, F1 et G1  
Pour les agents relevant de la SNCF, utiliser les 
codes ci -aprè s :  SNCF01, SNCF02, SNCF03, 
SNCF04, SNCF05, SNCF06, SNCF07.  

 

S41.G01.00.018 .001  Code régime de base obligatoire  

Si tous les risques (maladie, maternité, accident du 
travail, vieillesse) sont couverts par l'affiliation à un 

seul et même régime de base, alo rs ne remplir que 
la sous - rubrique S41.G01.00.018.001 (exemple : 
Régime Général code 200).  
Si l'un ou plusieurs risques (maladie, maternité, 
accident du travail, vieillesse) sont couverts par des 
régimes de base différents, alors remplir 
obligatoirement to utes les sous - rubriques 
S41.G01.00.018.002, 003, 004 et 005.  
Dans ce cas ne pas remplir la sous - rubrique 
S41.G01.00.018.001.  
Cette rubrique sert notamment à la détermination 

des droits à la retraite des régimes de base.  

Liste des valeurs autorisées : 

122 :  fonctionnaires civils de l'état avec 
prélèvement  de la pension et versement des 
cotisations patronales  

123 : fonctionnaires civils de l'état sans 
prélèvement de la pension mais avec 
versement des cotisations patronales  

124 : fonctionnaires de l'état sans prélèvement de 
la pension ni versement des cotisations 
patronales  

134 : sncf  
135 : ratp  
136 : établissement des invalides de la marine 

(enim)  
137 : mineurs et assimilés  
138 : militaires de carrière  
139 : banque de france  
140 : clercs et employés de notaire s 
141 : chambre de commerce  
144 : assemblée nationale  
145 : sénat  
146 : port autonome de bordeaux  
200 : régime général  
300 : régime agricole (ccmsa salariés)  

900 : autre  
901 : sans régime obligatoire  
902 : élus ne relevant pas du régime général  

 

S41.G01.00 .018.002  Code régime obligatoire risque maladie  

Parmi les quatre sous - rubriques 
S41.G01.00.018.002, 003, 004 et 005, au moins 
l'une d'entre elles doit contenir une valeur de code 
différente.  

Liste des valeurs autorisées : 

122 : fonctionnaires civils de l' état avec 

prélèvement de la pension et versement des 
cotisations patronales  

123 : fonctionnaires civils de l'état sans 
prélèvement de la pension mais avec 
versement des cotisations patronales  

124 : fonctionnaires de l'état sans prélèvement de 
la pension ni  versement des cotisations 
patronales  

134 : sncf  
135 : ratp  
136 : Etablissement des invalides de la marine 

(enim)  

http://www.ci-btp.fr/
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137 : mineurs et assimilés  

138 : militaires de carrière  
139 : banque de france  
140 : clercs et employés de notaires  
141 : chambre de commerce  
144 : assemblée nationale  
145 : sénat  
146 : port autonome de bordeaux  
151 : camieg  
200 : régime général  
300 : régime agricole (ccmsa salariés)  
900 : autre  
901 : sans régime obligatoire  

902 : élus ne relevant pas du régime général  
 

S41.G01.00.018.003  Code régime obligatoire risque accident du travail  

Parmi les quatre sous - rubriques 
S41.G01.00.018.002, 003, 004 et 005,  au moins 
l'une d'entre elles doit contenir une valeur de code 
différente.  

Liste des valeurs autorisées : 

122 :  fonctionnaires civils de l'éta t avec 
prélèvement  de la pension et versement des 
cotisations patronales  

123 :  fonctionnaires civils de l'état sans 
prélèvement de la pension mais avec 
versement des cotisations patronales  

124 :  fonctionnaires de l'état sans prélèvement de 
la pension ni ve rsement des cotisations  
patronales  

134 :  sncf  
135 :  ratp  
136 :  Etablissement des invalides de la marine 

(enim)  
137 :  mineurs et assimilés  

138 :  militaires de carrière  
139 :  banque de France  
140 :  clercs et employés de notaires  
141 :  chambre de commerce  
144  :  assemblée nationale  
145 :  sénat  
146 :  port autonome de bordeaux  
151 :  camieg  
200 :  régime général  
300 :  régime agricole (ccmsa salariés)  
900 :  autre  

901 :  sans régime obligatoire  
902 :  élus ne relevant pas du régime général  

S41.G01.00.018.004  Code rég ime obligatoire risque vieillesse (part 
patronale)  

Parmi les quatre sous - rubriques 
S41.G01.00.018.002, 003, 004 et 005, au moins 
l'une d'entre elles doit contenir une valeur de code 
différente.  
Cette rubrique sert à la détermination des droits à la 
retrait e des régimes de base.  

Liste des valeurs autorisées : 

120  :  caisse nationale de retraite des agents des 
collectivités locales (fonction publique 
territoriale et hospitalière) (cnracl)  

121 :  fonds spécial des pensions des ouvriers des 
établissements industr iels de l'état (fspoeie)  

122  :  fonctionnaires civils de l'état avec 
prélèvement de la pension et versement des 
cotisations patronales  

123  :  fonctionnaires civils de l'état sans 
prélèvement de la pension mais avec 
versement des cotisations patronales  

124 :  fonctionnaires de l'état sans prélèvement de 
la pension ni versement des cotisations 
patronales  

134 : sncf  

135 : ratp  
136 :  établissement des invalides de la marine 

(enim)  
137 : mineurs et assimilés  
138 : militaires de carrière  
139 : banque de france  
140 :  clercs et employés de notaires  
141 : chambre de commerce  
144 : assemblée nationale  
145 : sénat  
146 : port autonome de bordeaux  

147 : cnieg régime adossé  
148 : ratp régime adossé  
149 : cavimac  
157 : caisse nationale des barreaux français  
200 : régime génér al  
300 : régime agricole (ccmsa salariés)  
900 : autre  
901 : sans régime obligatoire  
902 : élus ne relevant pas du régime général  
903 :  salariés étrangers exemptés d'affiliation pour 

le risque vieillesse  
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S41.G01.00.018.005  Code régime obligatoire risque vi eillesse (part 
salariale)  

Parmi les quatre sous - rubriques 
S41.G01.00.018.002, 003, 004 et 005, au moins 
l'une d'entre elles doit contenir une valeur de code 
différente.  
Cette rubrique sert à la détermination des droits à la 
retraite des régimes de base.  

Liste des valeurs autorisées : 

120 :  caisse nationale de retraite des agents des 
collectivités locales (fonction publique 
territoriale et hospitalière) (cnracl)  

121 :  fonds spécial des pensions des ouvriers des 

établissements industriels de l'état (fspoeie)  
122 :  fonctionnaires civils de l'état avec 

prélèvement de la pension et versement des 
cotisations patronales  

123 :  fonctionnaires civils de l'état sans 
prélèvement de la pension mais avec 
versement des cotisations patronales  

124 :  fonctionnaires de l'état sans prélèvement de 
la pension ni versement des cotisations 
patronales  

134 : sncf  

135 : ratp  
136 :  établissement des invalides de la marine 

(enim)  
137 : mineurs et assimilés  
138 : militaires de carrière  
139 : banque de france  
140 : clercs et employés de no taires  
141 : chambre de commerce  
144 : assemblée nationale  
145 : sénat  
146 : port autonome de bordeaux  

147 : cnieg régime adossé  
148 : ratp régime adossé  
149 : cavimac  
157 : caisse nationale des barreaux français  
200 : régime général  
300 : régime agricole (ccmsa salariés)  
900 : autre  
901 : sans régime obligatoire  
902 : élus ne relevant pas du régime général  
903 :  salariés étrangers exemptés d'affiliation pour 

le risque vieillesse  

 

S41.G01.00.018.00 6  Code extension Alsace - Moselle  

Rubrique à renseigner lorsqu e le salarié bénéficie du      
régime local Alsace -Moselle en complément de son 
régime de base pour le risque Maladie  
 

S41.G01.00.018.00 7  Code délégation de gestion du risque maladie  

Rubrique uniquement présente avec la dernière 
période S41.  

Liste des valeurs autorisées : 

01 :  mutualité fonction publique  
02 : mutuelle générale de la police  

 

S41.G01.00.019  Matricule dans l'entreprise ou dans l'établissement  

Cette rubrique est obligatoire si chaque salarié est 
doté d'un matricule au niveau établissement.  
Si chaque salarié est doté d'un matricule au niveau 
entreprise, alors il convient de valoriser la rubrique 
S30.G10.05.001. Si l'entreprise n'attribue pas de 
matricule à ses salariés, alors ne rien indiquer dans 
cette rubrique.  
 

S41.G01.00.020  Taux de travail à temps partiel  

Au sens du Code du travail, rapport entre les 

horaires inscrits au contrat  de travail et la durée 
légale de travail ou la durée normale de travail de  
l'établissement si celle -ci diffère.  
Pourcentage exprimé par un nombre sur quatre 
position s au maximum :  
-  pour 75  % indiquer 7500  
-  pour 60,50  % indiquer 6050  
-  pour 2,85  % indiquer 285  
Si la rubrique est présente, la valeur doit être 
supérieure ou égale à 100.  
Pour les médecins relevant de l'IRCANTEC et dont 
les caractéristiques de  l'activité ou du  contrat de 

travail précisent 'temps partiel' l'absence de  taux de 
travail à temps partiel est admise.  
 

S41.G01.00.021  Nombre d'heures travaillées pour la période  

Temps d'exposition au risque AT :  total des heures 
de travail réellement accomplies, au cour s de la 
période. Exclure les congés payés et les autres 
absences quelle qu'en soit la nature (congés sans 
solde, maladie, arrêt AT, RTT, etc.).  
Les heures réalisées pour la journée solidarité 
doivent être comptabilisées.  
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Condition : dans le cas des journal istes, pigistes, 

travailleurs à domicile, volontaires associatifs, 
volontaires de service civique, engagement de 
service civique et forfait jour cette rubrique n'est pas 
demandée.  
Pour la CNRACL, total des heures de travail 
réellement accomplies au cours d e la période.  
Pour les élus, cette rubrique n'est pas demandée.  
 Le cumul du nombre d'heures travaillées 
(S41.G01.00.021) pour l'ensemble des périodes du 
salarié doit être inférieur ou égal au cumul des 
heures rémunérées (S41.G01.00.022) pour 
l'ensemble de s périodes du salarié, si les rubriques 

concernées sont présentes sur toutes les périodes 
du salarié.  
Cette règle n'est pas applicable en cas  
d'annualisation du temps de travail.  
 

S41.G01.00.022  Nombre d'heures payées  

Nombre d'heures au cours desquelles le  salarié est 
demeuré lié à l'établissement du fait de son contrat 
de travail et notamment les périodes de maladie, 
d'accident du travail, de congés payés, les heures 
supplémentaires, les heures RTT,  à l'exception des 

périodes de congés sans solde, supérie ures à 30 
jours, pour la période.  
Les heures réalisées pour la journée solidarité 
doivent être comptabilisées.  
Condition : dans le cas des journalistes, pigistes, 
travailleurs à domicile, volontaires associatifs, 
engagés de service civique, volontaires de service 
civique et forfait jour cette rubrique n'est pas 
demandée.  
Cette rubrique permet l'ouverture des droits à 
l'assurance maladie et à l'attribution de la prime 

pour l'emploi.  
Pour les élus, cette rubrique n'est pas demandée  
 

S41.G01.00.023 .001  Durée a nnuelle du travail égale à 1200 heures ou à 
2030 SMIC   

Liste des valeurs autorisées : 

01 : condition remplie par le salarié  
99 : condition non remplie par le salarié  

 

S41.G01.00.023.002  Durée trimestrielle du travail égale à 120 heures ou 
à 120 SMIC  

Indiq uer le dernier mois (en chiffres) du trimestre 
(civil ou de date à date) où le salarié a effectué 120 
heures (ou reçu 120 SMIC ).  

Liste des valeurs autorisées : 

01 :  condition remplie par le salarié au mois de 
janvier  

02 :  condition remplie par le salarié a u mois de 
février  

03 :  condition remplie par le salarié au mois de 
mars  

04 :  condition remplie par le salarié au mois d ôavril  

05 :  condition remplie par le salarié au mois de mai  
06 :  condition remplie par le salarié au mois de juin  
07 :  condition remplie par le salarié au mois de 

juillet  
08 :  condition remplie par le salarié au mois d ôaoût  
09 :  condition remplie par le salarié au mois de 

septembre  
10 :  condition remplie par le salarié au mois 

dôoctobre  
11 :  condition remplie par le salarié au mois de 

novem bre  

12 :  condition remplie par le salarié au mois de 
décembre  

98 :  condition supérieure déjà remplie par le salarié  
99 :  condition non remplie par le salarié  

 

S41.G01.00.023.003  Durée mensuelle du travail égale à 60 heures ou à 
60 SMIC  

Liste des valeurs autorisées : 

01 :  condition remplie par le salarié au mois de 
janvier  

02 :  condition remplie par le salarié au mois de 

février  
03 :  condition remplie par le salarié au mois de 

mars  
04 :  condition remplie par le salarié au mois d ôavril  
05 :  condition remplie par le salarié au mois de mai  
06 :  condition remplie par le salarié au mois de juin  
07 :  condition remplie par le salarié au mois de 

juillet  
08 :  condition remplie par le salarié au mois d ôaoût  
09 :  condition remplie par le salarié au mois de 

septembre  

10 :  condition remplie par le salarié au mois 
dôoctobre  
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11 :  condition remplie par le salarié au mois de 

novembre  
12 :  condition remplie par le salarié au mois de 

décembre  
98 :  condition supérieure déjà remplie par le salarié  
99 :  condition non remplie par le  salarié  

 

S41.G01.00.024  Total des heures de chômage partiel  

Nombre d'heures indemnisées au titre du chômage 
partiel.  
Commentaire Retraite complémentaire Agirc 
Arrco  :  le nouvel arrêté du 2 septembre 2009 fixe, à 

compter du 1 er  janvier 2009 le contingent annuel 
dôheures indemnisables au titre de lôallocation 
spécifique de chômage partiel à 1  000 heures pour 
lôensemble des branches professionnelles 

 

S41.G01.00.025  Code section accident du travail  

La réglementation en matière de tarification des 
risques d'a ccident du  travail nécessite dans certains 
cas la gestion de comptes multiples pour  des 
salariés affectés ou rattachés à un même site 
(même SIRET).  

Dans ce cas plusieurs sections d'établissements AT 
sont ouvertes : il  convient de se reporter à la 
notificat ion de taux AT annuelle émise par la  CRAM. 
Si le salarié relève d'une section accident du travail 
n'ayant pas fait  l'objet d'une notification de taux 
accident du travail émise par la Caisse  Régionale 
Assurance Maladie, mettre 99.  
01 à 97 : code section 01 à 97  
99 : salarié relevant d'une section AT n'ayant pas 
fait l'objet d'une  notification de taux accident du 
travail  

Si un salarié, pour une période d'activité donnée, 
relève d'une section AT  n'ayant pas fait l'objet d'une 
notification de taux (code = 99), alors le  code risque 
AT et le taux AT doivent être égaux à 99999.  
Si à une date donnée, pour un établissement donné, 
il est déclaré une  section avec une valeur à 99, 
toutes les autres sections doivent aussi  avoir cette 
valeur 99.  
Si une section est déclaré e avec une valeur autre 
que 99, il ne peut pas  y avoir d'autres sections 
ayant une valeur à 99.  

Exemple : un apprenti ne peut avoir une section à 

99 si au moins un  salarié de cet établissement, pour 
la même période, a une section  différente de 99.  

Liste des valeurs autorisées : 

Respect des valeurs autorisées (01 à 97, 99 )  

 

S41.G01.00.026  Code risque accident du travail  

Le code risque accident de travail à cinq caractères 
est un code d'activité  professionnelle affecté à 
chaque section d'établissement AT. Il  figure sur  la 
notification de taux d'accidents du travail transmise 
par la CRAM à  l'entreprise.  

Les lettres contenues dans le code doivent être 
en majuscule.  
Si le salarié relève d'une section accident du travail 
n'ayant pas fait  l'objet d'une notificatio n de taux 
accident du travail émise par la Caisse  Régionale 
Assurance Maladie, alors le code risque AT doit être 
égal à  99999.  
 

S41.G01.00.027  Code bureau  

La lettre B en complément du code risque permet de 
distinguer le  personnel de bureau admis à bénéfic ier 

d'un taux AT spécifique. Cette  information figure sur 
la notification du taux AT.  

Liste des valeurs autorisées : 

B : si taux de bureau  

 

S41.G01.00.028  Taux accident du travail  

Cette information figure sur la notification du taux 
accident du travail  correspondant au risque accident 
de travail décrit ci -dessus.  
Elle est à reporter, que le salarié soit concerné ou 
non par un abattement  ou par des mesures 

d'exonération de cotisations sociales.  
Le taux accident du travail applicable et le code 
risque associ é sont  notifiés à l'entreprise par la 
CRAM au début de l'exercice.  
Pourcentage exprimé par un nombre sur cinq 
positions au maximum  correspondant à trois entiers 
maximum et deux décimales.  
Exemples :  13,48% = 1348  -   15% = 1500  -  1.25% 
= 125  
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Si le salarié relève d'une section accident du travail 

n'ayant pas fait  l'objet d'une notification de taux 
accident du travail émise par la Caisse  
Régionale Assurance Maladie, alors le taux AT doit 
être égal à 99999.  
 

S41.G01.00.029.001  Base brute Sécurité Sociale pour la période  

Base incluant les rémunérations des heures 
exonérées, servant au calcul  des cotisations 
déplafonnées.   
La ou les sommes isolées déclarées au 
S41.G01.04.003 sont comprises  dans cette base, 

sauf cas particulier.   
Pour les apprentis, indiquer la b ase forfaitaire 
lorsque des cotisations  (AT, FNAL, VT) sont dues.  
Montant arrondi (euros).  
La valeur zéro est acceptée  

 

S41.G01.00.029.002   Signe  

 A n'utiliser que pour déclarer des montants 
négatifs.  

Liste des valeurs autorisées : 

N : négatif  

 

S41.G01.00 .029.003    Code nature des bases de cotisations  

Liste des valeurs autorisées : 

01 : base réelle  
02 : base forfaitaire  

 

S41.G01.00.030.001  Base limitée au plafond de la Sécurité Sociale pour 
la période  

Base incluant les rémunérations des heures 
exonérées, s ervant au calcul des cotisations dans la 
limite du plafond de la sécurité sociale.  

Nombre de plafonds mensuels acceptés pour une 
déclaration annuelle :  
-  12 plafonds mensuels (+ 10 Euros), sans décalage 

de paie  
-  11 plafonds mensuels (+ 10 Euros), si adopt ion du 

décalage de paie au  cours de la période de 
référence de la déclaration  

-  13 plafonds mensuels (+ 10 Euros), si suppression 
du décalage de paie au cours de la période de 
référence de la déclaration  

Le nombre de plafonds indiqué est un nombre 

maximum . 
La valeur zéro est acceptée  

S41.G01.00.030.002  Signe  

A n'utiliser que pour déclarer des montants négatifs.  

Liste des valeurs autorisées : 

N : négatif  

 

S41.G01.00.032.001  Contribution Sociale Généralisée sur revenus 
dôactivit®  

Assiette de la contribut ion sociale généralisée due 
sur les revenus dôactivit®. 
 

S41.G01.00.032.002   Signe  

A n'utiliser que pour déclarer des montants négatifs.  

Liste des valeurs autorisées : 

N : négatif  

 

S41.G01.00.033.001   Contribution au Remboursement de la Dette Sociale 
(CRD S)  

Montant arrondi en euros de la base servant au 
calcul de la base contribution au remboursement de 
la dette sociale.  

 

S41.G01.00.033.002  Signe  

A n'utiliser que pour déclarer des montants négatifs.  

Liste des valeurs autorisées : 

N : négatif  

 

S41.G01.00. 034  Code travail à l'étranger ou frontalier  

Code travail à renseigner si le salarié a un statut de 
travailleur frontalier ou s'il travaille à l'étranger.  

Liste des valeurs autorisées : 

01 : frontalier  
02 : étranger  

 

S41.G01.00.035.001  Base brute fiscale  

Rémunérations brutes versées sur la période au 
sens de la législation sociale, c'est -à-dire montant 
brut total, sans les centimes, des rémunérations 
versées et des avantages en nature ayant servi de 
base au calcul des cotisations de Sécurité Sociale 
(sauf  cas particuliers).  
Montant en euros tronqué des centimes.  
Commentaire Retraite complémentaire Agirc Arrco  :  
le montant indiqué dans la base brute n'est pas 
communiqué aux institutions Agirc Ar rco.  
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S41.G01.00.035.002  Signe  

A n'utiliser que pour déclarer des montants négatifs.  

Liste des valeurs autorisées : 

N : négatif  

 

S41.G01.00.037 .001  Valeur avantage s en nature  

Les avantages en nature sont désormais évalués 
pour lôensemble des salari®s selon les r¯gles 
prévues pour le calcul des cotisations de sécurit é 
sociale. Pour plus dôinformation veuillez consulter les 
bulletins officiels des impôts 5F -1-07 et 5F -8-08.  
Montant en euros tronqué des centimes.  

Liste des valeurs autorisées : 

N : négatif  

 

S41.G01.00.037.002  Signe  

A n'utiliser que pour  déclarer des mon tants négatifs.  

Liste des valeurs autorisées : 

N : négatif  

 

S41.G01.00.038  Nourriture  

Liste des valeurs autorisées : 

N : pour nourriture  

 

S41.G01.00.039  Logement  

Liste des valeurs autorisées : 

L : pour logement  

 

S41.G01.00.040  Voiture  

Liste des valeurs autorisées : 

V : pour voiture  

 

S41.G01.00.041  Autres avantages  

Liste des valeurs autorisées : 

A : pour autres avantages  

 

S41.G01.00.042.001  Retenue sur salaire  

Porter le montant de l'avantage en nature qui a 
donné lieu à une retenue.  

 

S41.G01.00.042.002  Signe  

A n'utiliser que pour déclarer des montants négatifs . 

Liste des valeurs autorisées : 

N : négatif  

 

S41.G01.00.043  Rémunération au pourboire  

Cas où le salarié est rémunéré au pourboire.  

Liste des valeurs autorisées : 

P : salarié rémunéré au pourboire  

 

S41.G01.00.044 .001  Montant des frais professionnels  

Déclarer les sommes allouées ou remboursées 
forfaitairement ou sur une base réelle aux salariés 
pour les défrayer des charges auxquelles ils ont eu à 
faire face dans l'exercice de leur fonction.  
 

S41.G01 .00.044.00 2  Signe  

A n'utiliser que pour déclarer des montants négatifs.  

Liste des valeurs autorisées : 

N : négatif  

 

S41.G01.00.045  Allocations forfaitaires  

Indiquer F allocations forfaitaires de frais.  

Liste des valeurs autorisées : 

F : pour allocations forfaitaires  

 

S41.G01.00.046  Remboursements de frais professionnels  

Remboursements de frais réels sur justification de la 

dépense par le salarié.  

Liste des valeurs autorisées : 

R : pour remboursement des frais professionnel  

 

S41.G01.00.047  Prise en charge  par l'employeur  

Frais pris en charge directement par l'employeur  
(par exemple, paiement direct à un hôtelier ou un 
transporteur).  

Liste des valeurs autorisées : 

P : pour prise en charge par l'employeur  

 

S41.G01.00.048  Remboursements autres que frais prof essionnels  

Remboursements aux salariés de dépenses n'ayant 
pas le caractère de frais professionnels.  

Liste des valeurs autorisées : 

D : pour autres remboursements  
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S41.G01.00.049 .001  Montant de la participation de l'employeur aux 
chèques vacances  

Déclar er le montant de la contribution de 
l'employeur à l'acquisition de chèques vacances par 
les salariés (quelle que soit la situation du 
bénéficiaire au regard de l'impôt sur le revenu).  
Commentaire Régime complémentaire Agirc Arrco  :  
La contribution patronal e aux chèques -vacances est 
soumise aux cotisations de sécurité sociale et de 
retraite complémentaire. Elle est partiellement 
exonérée de ces cotisations dans les entreprises de 

moins de 50 salariés dépourvues de comité 
d'entreprise et sous certaines condit ions. Les 
cotisations de retraite complémentaire étant 
calculées sur les éléments de rémunération qui 
entrent dans l'assiette de cotisations de sécurité 
sociale, il convient de retenir pour les cotisations de 
retraite complémentaire la même assiette qu'à l a 
sécurité sociale. L'exonération des cotisations de 
retraite complémentaire sur la contribution des 
employeurs à l'acquisition des chèques -vacances 
n'est prévue par aucun texte réglementaire émanant 
de l'Agirc ou de l'Arrco ni par l'ordonnance portant 

cré ation des chèques vacances.  Cela résulte peut -
être d'une pratique  
En tout état de cause, dès lors qu'il y a 
assujettissement de cette contribution aux 
cotisations sociales, les cotisations de retraite 
complémentaire sont dues  
Les cotisations de retraite c omplémentaire étant 
calculées sur les éléments de rémunération qui 
entrent dans l'assiette des cotisations de sécurité 
sociale, il convient de  retenir pour les cotisations de 
retraite complémentaire la même assiette qu'à la 

sécurité sociale.  
 

S41.G01.00.04 9.002  Signe  

A n'utiliser que pour déclarer des montants négatifs.  

Liste des valeurs autorisées : 

N : négatif  

 

S41.G01.00.052 .001  Impôts retenus à la source  

Reporter le montant de la retenue à la source 
effectuée sur les salaires versés aux personnes 
domi ciliés hors de France.  

 

 

S41.G01.00.052.002  Signe  

A n'utiliser que pour déclarer des montants négatifs.  

Liste des valeurs autorisées : 

N : négatif  
 

S41.G01.00.053 .01  Indemnité d'expatriation  

Déclarer dans la rubrique base nette imposable, la 
rémunération  qui aurait été versée si l'activité avait 
été exercée en France et déclarer dans la présente 
rubrique les suppléments de rémunération liés à 
l'expatriation.  

 

S41.G01.00.053.002  Signe  

A n'utiliser que pour déclarer des montants négatifs.  

Liste des valeurs autorisées : 

N : négatif  
 

S41.G01.00.054  Salarié rémunéré par plusieurs établissements  

Si le salarié est payé par plusieurs établissements, 
les rémunérations soumises aux taux majorés de la 
taxe sur les salaires doivent être déterminées 
globalement pour l'ensemble des établissements 

employeurs.  
Mettre seulement la lettre A si la période concerne 
l'établissement agglomérant  
Mettre la lettre P et le NIC de l'établissement 
agglomérant si la période concerne l'établissement 
aggloméré  

 

S41.G01.00.055 .001  Total  imposable taxes sur salaires  

Reporter la base brute sécurité sociale sauf 
exonérations spécifiques à la taxe sur les salaires 
(article 10 de la loi de finance 2001).  

Cette rubrique peut n'être renseignée que pour la 
dernière période d'emploi.  
 

S41.G01.00 .055.002  Signe  

A n'utiliser que pour déclarer des montants négatifs.  

Liste des valeurs autorisées : 

N : négatif  
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S41.G01.00.056 .001  Base imposable 1° taux  

Cas général : fraction du total imposable supérieure 
à 7  491 Euros mais  inférieure ou égale à 14  960 
Euros.  
Cas particulier : salarié rémunéré par plusieurs 
établissements (voir ci -dessus  S41 G01 00 054).  
Cette rubrique peut n'être renseignée que pour la 
dernière période  d'emploi.  
Montant en euros tronqué des centimes.  
 

S41.G01.00.056.002  Signe  

A n'ut iliser que pour déclarer des montants négatifs.  

Liste des valeurs autorisées : 

N : négatif  
 

S41.G01.00.057 .001  Base imposable 2° taux  

Cas général : fraction du total imposable supérieure 
à 14 960 Euros.  
Cas particulier : salarié rémunéré par plusieurs 
éta blissements (voir ci -dessus S41 G01 00 054).  
Cette rubrique peut n'être renseignée que pour la 
dernière période d'emploi.  

Montant en euros tronqué des centimes.  
 

S41.G01.00.057.002  Signe  

A n'utiliser que pour déclarer des montants négatifs.  

Liste des valeurs autorisées : 

N : négatif  
 

S41.G01.00.058 .001  Montant taxe sur salaires  

Montant arrondi en euros sans application des 
mesures d'allégement (franchises, décote ou 
abattement).  

Cette rubrique peut n'être renseignée que pour la 
dernière période d'emploi.  
 

S41.G01.00.058.002  Signe  

A n'utiliser que pour déclarer des montants négatifs.  

Liste des valeurs autorisées : 

N : négatif  
 

S41.G01.00.060.001  Complément d'adresse ( lieu de travail )   

Adresse du lieu géographique de travail si elle est 
différente du lieu d 'affectation.  

 

 

S41.G01.00.063.001  Revenus d'activités nets imposables  

Base nette imposable moins les indemnités 
d'expatriation , d'impatriation et moins les 
indemnités de préretraite versées par l'employeur.  
Pour plus de précisions connectez -vous au site 
http://www.e -ventail.fr/  et consultez le guide 
utilisateur  

 

S41.G01.00.063.002  Signe  

A n'utiliser que pour déclarer des montants négatifs.  

Liste des valeurs autorisées : 

N : négatif  

 

S41.G01.00.065.001  Montant des indemnités de congés payés  brutes   

Montant des indemnités de congés payés brutes 
versées par une caisse de Congés Intempéries BTP 
au salarié sans précompte de retraite 
complémentaire et de prévoyance . 
Commentaire retraite  complémentaire Agirc  Arrco  :  
cette  rubrique doit être obligatoirement rempli e 
pour les salariés cadres du secteur du Bâtiment et 
des Travaux publics  

Voir Foire aux questions " Congés payés  du Bâtiment 
et des Travaux Publics " 
 

S41.G01.00.065.002  Signe  

A n'utili ser que pour déclarer des montants négatifs.  

Liste des valeurs autorisées : 

N : négatif  

 

S41.G01.00.066 .001  Autres revenus nets imposables  

Allocations de préretraite versées par l'employeur.  
 

S41.G01.00.066.002  Signe  

A n'utiliser que pour déclarer des mon tants négatifs.  

Liste des valeurs autorisées : 

N : négatif  
 

S41.G01.00.067.001  Cotisations Epargne - Retraite  

Sommes imputables sur le plafond de déduction 
Epargne Retraite.  

http://www.e-ventail.fr/
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Cette rubrique doit être présente s'il existe dans 
l'entreprise des régimes de ret raite supplémentaires 
ou des plans d'épargne retraite collectifs (PERCO)  
Pour plus d'information veuillez consulter le Bulletin 
Officiel des Impôts BO 5F -1-05 sur le site 
http://www.impot.gouv.fr / . 
 

S41.G01.00.067.002  Signe  

A n'utiliser que pour déclarer des montants négatifs.  

Liste des valeurs autorisées : 

N : négatif  

 

S41.G01.00.068  Outils issus des NTIC  

Evaluation des avantages en nature liés aux outils 
issus des Nouvelles Technologies de l'Information et 
de la Communication (NTIC).  
 

S41.G01.00.069.001  Indemnités d'impatriation  

Les indemnités d'impatriation sont les suppléments 
de rémunération directement liés à l'exercice 
temporaire par les 'impatriés' de leur activité 
professionnelle en France.  

Pour plus de précisions, se reporter au bulletin 
officiel des impôts (référence 5 F -12 -05).  

 

S41.G01.00.069.002  Signe  

A n'utiliser que pour déclarer des montants négatifs.  

Liste des valeurs autorisées : 

N : négatif  
 

S41.G01.00.070.001  Participation au financement des services à la 
personne  

En application de l'art icle D 129 -34 du code du 

travail.  
Montant de l'aide financière accordée au titre de 
l'article L 129 -13 du code du travail.  

 

S41.G01.00.070.002  Signe  

A n'utiliser que pour déclarer des montants négatifs.  

Liste des valeurs autorisées : 

N : négatif  

 

S41.G01. 00.071  Code de la classe d'extension CNBF  

Rubrique réservée aux adhérents de la CNBF.  

Liste des valeurs autorisées : 

01 : classe 1  
02 : classe 2  
03 : classe 3  
04 : non adhérent  

 

S41.G01.00.072.001  Montant des indemnités congés payés plafonnées  

Montant des indemnités de congés payés (ICP) 
plafonnées versées par une caisse Congés 

Intempéries BTP au salarié sans précompte de 
retraite complémentaire et de prévoyance.  
ATTENTION : Il ne s'agit pas du montant 
communiqué par la caisse à l'entreprise, mais de 
celui correspondant à la partie plafonnée de l'ICP 
réintégrée par l'entreprise dans sa paie.  
Commentaire retraite  complémentaire Agirc Arrco  :  
cette rubrique doit être obligatoirement remplie 
pour les salariés cadres du secteur du Bâtiment et 
des Travaux publics  
Voir Foire aux questions " Congés payés du Bâtiment 

et des Travaux Publics   
 

S41.G01.00.072.002  Signe  

A n'utiliser que pour déclarer des montants négatifs.  

Liste des valeurs autorisées : 

N : négatif  
 

S41.G01.00.073.001  Rémunér ation heures supplémentaires et 
complémentaires exonérée  

Commentaire retraite  complémentaire Agirc Arrco  :  
cette rubrique ne concerne pas les I nstitutions de 

retraite complémentaire  
 

S41.G01.00.073.002  Signe  

A n'utiliser que pour déclarer des montants néga tifs.  

Liste des valeurs autorisées : 

N : négatif  
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S41.G01.00.074  Nombre de jours CRPNPAC  

Le nombre de jours doit être compris entre 0 et 360 
(bornes incluses)  
* Lôemployeur est tenu de d®clarer le nombre de 
jours rémunérés  pour chaque personnel navigant 
professionnel (activité, préavis, congés  payés)  
Un mois complet = 30 jours, une année complète = 
360 jours. Un mois  incomplet est décomposé en 
jours calendaires.  

 

S41.G01.00.075.001  Sommes exonérées provenant d'un CET  

Sommes exonérées provenant d'un CET et affectées 
à un PERCO ou un  régime de retraite 
supplémentaire.  
Remplissez dans cette rubrique, dans la limite de 10 
jours par an, le  montant des droits inscrits sur un 
CET, non issus d'un abondement de  l'employeur et 
affectés par le salarié à un plan d'épar gne pour la 
retraite  collectif (PERCO) et à un régime obligatoire 
de retraite supplémentaire  d'entreprise dit 'article 
83'.  
Le montant porté dans cette rubrique n'est pas 
compris dans la  rémunération nette imposable.  

Montant en euros tronqué des centimes.  
 

S41.G01.00.075.002  Signe  

A n'utiliser que pour déclarer des montants négatifs.  

Liste des valeurs autorisées : 

N : négatif  

 

Structure  : S41.G01.01  
 G01.01 Régimes Complémentaires ou spéciaux ou caisse de congés 
payés BTP  
 

N°Rubrique  Nom Rubrique  

S41.G01. 01.001   Code organisme destinataire  

S41.G01.01.002   Numéro de rattachement  

 

S41.G01.01.001  Code organisme destinataire  

Indiquer le code de l'organisme de retraite 
complémentaire ou de la caisse Congés Intempéries 

BTP ou du régime spécial.  
Ne pas indiq uer ici le code de l'institution de 
prévoyance ou de la mutuelle (voir S45).  
Pour les IRC (AGIRC - ARRCO) se référer à la 
table des codifications IRC spécifique à la 
DADS - U (voir le site http://www.net -
entreprises.fr/)  
Pour les DADS -U CI -BTP se référer à la table des 
codes caisses Congés Intempéries BTP (voir le site 
http://www.ci -btp.fr/) dans la rubrique DADS -U. 
Dans une déclaration de nature 01, 03 ou 07, si le 

statut catégoriel AGIRC -ARRCO 
(S41.G01.00.015.002) est présent et contient la 
valeur 01 ou 02 (c adre ou extension cadre), la 
période doit comprendre 0 à 2 codes régime Annn, 0  
à 1 code régime Cnnn, 0 à 3 codes régime Gnnn.  
Un code au moins et 3 codes au plus doivent être 
présents.  
Dans une déclaration de nature 01, 03 ou 07, si le 
statut catégoriel AGIRC-ARRCO 
(S41.G01.00.015.002) est présent et contient la 
valeur 04 (non cadre), la période doit comprendre 0 

à 2 codes régime Annn, 0 à 2 codes régime Gnnn et 
aucun code régime Cnnn.  
Un code au moins et 2 codes au plus doivent être 
présents.  
Dans une d éclaration de nature 01, 03 ou 07, si un 
code régime de la forme Cnnn est présent, le code 
statut catégoriel AGIRC -ARRCO doit prendre la 
valeur 'cadre' ou 'extension cadre' 
(S41.G01.00.015.002 = 01 ou 02).  
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Commentaire retraite complémentaire Agirc -Arrco  :  

Lôentreprise peut se faire pr®ciser le code  ¨ 
renseigner (Institution ou Groupe) auprès de ses 
Institutions de Retraite Complémentaire ou le cas 
échéant auprès de son Groupe de Retra ite.  
Toutefois, les déclarants sont libres d'utiliser selon 
leur choix d es codes "Groupes" ou "Institutions"  
Voir Foire aux questions  "Organisme destinataire " 

Liste des valeurs autorisées : 

I0001  : pour ircantec  
I0002  : pour ircantec élus  
CL001 : pour les salariés relevant de la cnracl  
F0002 : pour fspoeie  

R0001 : pour rafp  
CNBF : caisse nationale des barreaux français   
SRE : service des retraites de l'état  
nn : numéro de caisse congés intempéries btp  
Annn : numéro institution arrco  
Cnnn : numéro institution agirc  
Gnnn : numéro groupe agirc -arr co 
90000 : pas de régime complémentaire  
CRPNPAC : caisse de retraite du personnel navigant    

professionnel de l'aéronautique civile  
Commentaire Retraite complémentaire Agirc  Arrco  :  

les CES «  contrats emplois solidarités  è nô®tant pas 
déclarés mettre ó90000ô pour la retraite 
complémentaire.  
 

S41.G01.01.002  Numéro de rattachement  

Le numéro de rattachement est un numéro de 
référence qui est communiqué par les organismes 
récepteurs :  
-  les Institutions de retraite complémentaire AGIRC -
ARRCO, 
-   l'IRCANTEC, la  CNRACL, le FSPOEIE ou le RAFP,  

-  la CNBF.  
Le numéro de rattachement est le numéro de 
contrat attribué à la collectivité par l'IRCANTEC, la 
CNRACL ou le RAFP.  
Pour la CNRACL  l'ancien ou le nouveau numéro sont 
acceptés.  
Pour les employeurs d'avocats releva nt de la CNBF, 
le numéro de rattachement est le numéro 
employeur communiqué par la caisse nationale des 
barreaux français.  
Rubrique non renseignée pour une déclaration 

destinée aux caisses Congés Intempéries BTP.  

Il nôy a pas de nÁde rattachement ¨ indiquer pour le 

SRE. 
Commentaire retraite complémentaire Agirc -Arrco  
Lôentreprise peut se faire pr®ciser le num®ro de 
rattachement auprès de ses Institutions de Retraite 
Complémentaires. Chaque Institution présente un 
numéro spécifique à sa propre gestion , il pe ut être 
attribué à chaque salarié , à chaque période ou à  ou 
chaque entreprise . Une liste mise à jour chaque 
année présentant la définition du numéro de 
rattachement et le document de référence où 
lôentreprise peut sôy r®f®rer peut-être consultée  sur 
le sit e http://www.agirc -arrco.fr/   

Réf document  : Tableau des numéros de 
rattachement  
Voir Foire aux questions  "Numéro de rattachement " 
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Structure  : S41.G01.02  
 G01.02 Bases brutes exceptionnelles  
 

N°Rubrique  Nom Rubrique  

S41.G01.0 2.001  Code Type bases brutes exceptionnelles 

S41.G01.02.002.001  Montant Bases brutes exceptionnelles 

S41.G01.02.002.002  Signe  

 

S41.G01.02.001  Code type bases brutes exceptionnelles  

Types de bases exceptionnelles servant au calcul 
des cotisations du rég ime général de la sécurité 

sociale, des régimes de retraite complémentaire 
(AGIRC, ARRCO), de la CRPNPAC et de la 
CPRPSNCF. 
Cette base brute s'ajoute (+), se retranche ( - ) ou se 
substitue (=) à la base brute sécurité sociale, en 
fonction de la réglementati on qui s'applique au type 
de la base exceptionnelle concernée.  
Un même salarié pour une même période d'activité 
ne peut avoir plusieurs bases brutes exceptionnelles 
de même type.  
Commentaire r etraite complémentaire Agirc  Arrco  

En règle générale, les bases  brutes exceptionnelles 
se substituent à la base sécurité sociale  
Ces rubriques sont à remplir en général dans des 
cas où la réglementation des régimes de retraite 
complémentaire permet aux entreprises qui le 
souhaitent  au terme d'un accord d'entreprise  de 
maintenir l'acquisition des droits à retraite de leurs 
salariés qui sont dans des situations particulières 
(Délibération 22B Arrco et D25 Agirc ) . Il est 
nécessaire de se reporter aux accords passés par les 
entreprises  

Les autres cas d'utilisation concerne nt des cas où 
l'assiette des cotisations est différente de celle 
retenue par la sécurité sociale . 
L'entreprise doit indiquer le salaire reconstitu é  
Voir Foire aux questions  "Bases exceptionnelles " 

Liste des valeurs autorisées  

01 :  base brute réelle en cas de forfait régime 
général  (Agirc , Arrco ) (=)  
Commentaire retraite  complémentaire Agirc  
Arrco  

 

Liste exhaustive des cas o½ lôassiette de 
cotisation aux régimes de retraite 
complémentaire est différente de celle de la 
sécurité  sociale  :  
-  Artistes du spectacle et mannequins 

travaillant pour des employeurs occasionnels  
-  Personnel des centres de vacances ou loisir  
-  Formateurs occasionnels , 
-  Vendeurs par réunions à domicile à temps 

choisi , 
-  Vendeurs colporteurs de presse , 
-  Personnes exerçant une activité dans le 

cadre dôune personne morale ¨ objectif 
sportif, dôune association de jeunesse ou 
dô®ducation populaire 

Voir Foire aux questions " Bases 
exceptionnelles " 

03 :  base brute allocation spéciale d e préretraite 
progressive  (Agirc , Arrco ) (=)  
Commentaire r etraite complémentaire Agirc  
Arrco  : p eut  être associé à un code motif début 
de période de valeur " 901 " et/ou un code motif 
fin de période " 902 " ainsi quô¨ un code situation 

salarié (S41.G01.00.006)  de valeur 045  
Voir Foire aux questions " Bases 
exceptionnelles " 

04 :  base brute congés de conversion R.322 -1,4° du 
code du travail  (Agirc , Arrco ) (=)  
Commentaire r etraite complémentaire Agirc  
Arrco  :  peut être associé à un code  motif début 
de période de valeur "901" et/ou un code motif 
fin de période "902"  ainsi quô¨ un code situation 
salarié (S41.G01.00.006) de valeur 043  
Voir Foire aux questions " Bases 

exceptionnelles " 
05 :  base brute congés de con version R.322 -1,5° du 

code du travail  (Agirc , Arrco ) (=)  
Commentaire r etraite complémentaire Agirc  
Arrco  : p eut être associé à un code motif début 
de période de valeur "901" et/ou un code motif 
fin de période "902"  ainsi quô¨ un code situation 
salarié (S41 .G01.00.006) de valeur 043  
Voir Foire aux questions " Bases 
exceptionnelles " 
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06 :  base brute allocation de remplacement pour 

lôemploi (ARPE) (Agirc, Arrco) (=) 
Commentaire Retraite complémentaire Agirc 
Arrco  : p eut être associé  à un code motif début 
de période de valeur "901" et/ou un code motif 
fin de période "902"  ainsi quô¨ un code situation 
salarié (S41.G01.00.006) de valeur 049  
Voir Foire aux questions " Bases 
exceptionnelles " 

07 :  base brute mai ntien assiette vieillesse 
(URSSAF)  (+)  

08 :  base brute salariés concernés par des mesures 
de réduction de leur temps d'emploi  (Agirc , 

Arrco ) (=)  
Commentaire r etraite complémentaire Agirc 
Arrco  : p eut être associé à un code motif début 
de période de valeur "901" et/ou un code motif 
fin de période "902"  
Voir Foire aux questions " Bases 
exceptionnelles " 

09 : base brute salariés bénéficiaires de systèmes 
de préretraite d'entreprise (accord collectif)  
(Agirc , Arrco ) (=)  
Commentaire r etraite complémentaire Agirc 

Arrco  : p eut être associé à un code motif début 
de période de valeur "901" et/ou un code motif 
fin de période "902"  ainsi quô¨ un code situation 
salarié (S41.G01.00.006) de valeur 047  
Voir Foire aux questions " Bases 
exceptionnelles " 

10 :  base brute salariés bénéficiaires de conventions 
du FNE d'aide au passage à temps partiel 
(Agirc , Arrco ) (=)  
Commentaire retraite complémentaire Agirc 
Arrco  : p eut être associé à un code motif début 

de période de vale ur "901" et/ou un code motif 
fin de période "902"  ainsi quô¨ un code situation 
salarié (S41.G01.00.006) de valeur 077  
Voir Foire aux questions " Bases 
exceptionnelles " 

11 :  base brute salariés en congé parental 
d'éducation  (Agir c, Arrco ) (=)  
Commentaire r etraite complémentaire Agirc  
Arrco  : p eut être associé à un code motif début 
de période de valeur "069" et/ou un code motif 
fin de période "070"  

 
 

Voir Foire aux questions " Bases 

exceptionnelles " 
12  :  base brute salariés qui acceptent de réduire 

leur temps de travail dans un contexte 
économique difficile (Agirc, Arrco ) (=)  
Commentaire r etraite complémentaire Agirc 
Arrco  : p eut être associé à un code motif début 
de période de valeur "901" et/ou un code motif 
fin de période "902"  ainsi quô¨ un code situation 
salarié (S41.G01.00.006) de valeur 081  
Voir Foire aux questions " Bases 
exceptionnelles " 

14 :  base brute salariés auto -assurés en matière de 

chômage   
Commentaire r etraite c omplémentaire Agirc 
Arrco  : p eut être associé à un code motif début 
de période de valeur "901" et/ou un code motif 
fin de période "902"  ainsi quô¨ un code situation 
salarié (S41.G01.00.006) de valeur 083  
Voir Foire aux questions " Bases 
exceptionnelles " 

15 :  travailleur de l'amiante, allocation de cessation 
anticipée d'activité  
Commentaire r etraite complémentaire Agirc 

Arrco  : p eut être associé à un code motif début 
de période de valeur "901" et/ou un code motif 
fin de période " 902"  ainsi quô¨ un code situation 
salarié (S41.G01.00.006) de valeur 085  
Voir Foire aux questions " Bases 
exceptionnelles " 

16 :  base brute expatriés  (Agirc , Arrco ) (=)  
Commentaire Retraite complémentaire Agirc 
Arrco  : p eut être associé à un code motif début 
de période de valeur "901" et/ou un code motif 
fin de période "902"  ainsi quô¨ un code situation 

salari é (S41.G01.00.006) de valeur 055  
Voir Foire aux questions " Bases 
exceptionnelles " 
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19 :  base b rute salarié concerné par un accord 

professionnel relatif à la cessation anticipée 
d'activité des salariés âgés (CASA et CATS) 
(Agirc , Arrco ) (=)  
Commentaire Retraite complémentaire Agirc 
Arrco  : p eut être associé à un code motif début 
de période de valeur  "901" et/ou un code motif 
fin de période "902"  ainsi quô¨ un code situation 
salarié (S41.G01.00.006) de valeur 075  
Voir Foire aux questions " Bases 
exceptionnelles " 

21 :  base brute VRP multicarte ( après abattement 
pour frais pr ofessionnels )  (Agirc , Arrco ) (=)  

Commentaire retraite  complémentaire Agirc  
Arrco  : c ette base , se substitue aux bases 
sécurité sociale si cette dernière es t différente 
ou non renseignée.  
Elle doit en particulier être utilisé e pour 
déclarer les bases brutes  de cotisations pour les 
salariés VRP multic artes (déclaration effectuée 
auprès du Groupe MALAKOFFMEDERIC)  
Voir Foire aux questions " VRP multicartes " 

24 :  base brute congés de reclassement  (Agirc , 
Arrco ) (=)  

Commentaire retraite c omplémentaire Agirc 
Arrco  : p eut être associé à un code motif début 
de période de valeur "901" et/ou un code motif 
fin de période "902"  ainsi quô¨ un code situation 
salarié (S41.G01.00.006) de valeur 123  
Voir Foire aux questions " Bases 
exceptionnelles " 

25 :  base brute salariés en congé de présence 
parentale  (Agirc , Arrco ) (=)  
Commentai re r etraite complémentaire Agirc  
Arrco  : p eut être associé à un code motif début 

de période de valeur "113" et/ou un code motif 
fin de période "11 4"  
Voir Foire aux questions " Bases 
exceptionnelles " 

26 :  congé d'accompagnement d'une personne en 
fin de vie  (Agirc , Arrco )  (=)  
Commentaire r etraite complémentaire Agirc  
Arrco  : p eut être associé à un code motif début 
de périod e de valeur "111" et/ou un code motif 
fin de période "112"  
Voir Foire aux questions " Bases 

exceptionnelles " 

27 :  base SS sans réintégration des IJ 

complémentaires ( Agirc , Arrco ) (=)  
Commentaire r etraite complémentaire Agirc  
Arr co : c ette base doit être utilisée pour 
déclarer l'assiette de cotisations des ouvriers du  
secteur du BTP  
Voir Foire aux questions " Bases 
exceptionnelles " 

28 :  base brute à temps partiel cotisant à taux plein 
(L241 -3-1 du code de la sécurité sociale) 
(agirc, arrco) (=)  
Commentaire r etraite complémentaire Agirc 
Arrco  : p eut -  être associé à un code motif 

début de période de valeur "901" et/ou un code 
motif fin de période "902"  ainsi quô¨ un code 
situation salarié (S41.G01.00.006) de valeur 
127  
Voir Foire aux questions " Bases 
exceptionnelles " 

40 :  base liquidable retraite (réservé SNCF)  
41 :  assiette de compensation généralisée retraite 

(réservé SNCF)  
42 :  assiette de compensation généralisée maladie 

(ré servé SNCF)  

43 :  assiette de compensation bilatérale maladie 
(réservé SNCF)  

56 :  sommes réintégrées dans l'assiette de sécurité 
sociale en application de l'article L242 -1 du 
code de la sécurité sociale (D19/ Agirc , 
18B / Arrco ) ( - )  
Commentaire r etraite complé mentaire  Agirc  
Arrco  
Application des délibérations D19 ï Agirc  et 
Délibération 18B ï Arrco  : Assiette des 
cotisations  : contributions patronales à des 

régimes complémentaires de retraite et de 
prévoyance  
Les contributions patronales versées à des 
régimes d e retraite et de prévoyance 
réintégrées dans l'assiette des cotisations de 
sécurité sociale sont exclues de l'assiette des 
cotisations aux régimes de retraite 
complémentaire.  
Indiquer dans cette rubrique la part de 
contributions patronales réintégrées.  
Voi r Foire aux questions " Bases 

exceptionnelles " 
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57 :  base brute spécifique IRC ( forfait é) (Agirc  ï 
Arrco ) (=)  
Commentaire r etraite complémentaire Agirc  
Arrco  
Pour ce code, il sôagit de contrats tr¯s 
particuliers qui relèvent de s anciens régimes de 
lôArrco et qui sont encore actifs aujourdôhui. De 
tels contrats ont été identifiés auprès de 
certaines caisses de cotisation qui sont les 
suivantes  : IREPS, URS, CGIS IREC, ANEP. 
Cette liste nô®tant pas exhaustive, se reporter 
au contr at d'adhésion de l'entreprise  

Ce code peut également être utilisé pour 
déclarer le salaire avant application de la 
déduction forfaitaire supplémentaire pour frais 
professionnels des journalistes  
Voir Foire aux questions : Frai s professionnels  

59 :  avantage de préretraite totale ou de cessation 
anticipée d'activité ( URSSAF) (+)  

60 :  autres revenus de remplacement ( URSSAF) (+)  
61 :  base brute salariés en congés individuels de 

formation (agirc, arrco) (=)  
Voir Foire aux questions  "Bases 

exceptionnelles " 
62 :  base brute volontaire associatif  (agirc, arrco) 

(=)  
Voir Foire aux questions " Bases 
exceptionnelles " et « Volontariat associat if  » 

63 :  assiette régime spécial personnel non adossé  
(réservé CNIEG)  

64  :  assiette régime spécial personnel adossé 
(réservé CNIEG)  

65  :  assiette brute adossement (réservé CNIEG)  
66  :  base brute personnel naviguant (taux normal) 

(= )  
67  :  base brute pers onnel naviguant (taux majoré) 

(=)  
68  :  base brute pour un salarié en position de 

détachement en France (agirc , arrco) (=)  
Voir Foire aux questions " Bases 
exceptionnelles " 

 

S41.G01.02.002.001  Montant Bases brutes exceptionnelle s 

Cette base brute s'ajoute, se retranche ou se 
substitue à la base brute sécurité sociale, en 
fonction de la réglementation qui s'applique au type 
de la base exceptionnelle concernée.  
 

S41.G01.02.002.002  Signe  

A n'utiliser que pour déclarer des montants négatifs.  

Liste des valeurs autorisées : 

N : négatif  
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Structure  : S41.G01.03  
 G01.03 Bases plafonnées exceptionnelles  
 

N°Rubrique  Nom Rubrique  

S41.G01.03.001  Code type bases plafonnées 
exceptionnelles 

S41.G01.03.002.001  Montant Bases plafonnées exceptionnelles 

S41.G01.03.002.002  Signe  

 

S41.G01.03.001  Code type bases plafonnées exceptionnelles  

Types de bases exceptionnelles servant au calcul 

des cotisations du régime général de la sécurité 
sociale, des régimes de retraite complémentaire 
(AGIRC, ARRCO) et de la CRPNPAC.  
Cette base plafonnée s'ajoute (+), se retranche ( - ) 
ou se substitue (=) à la base plafonnée sécurité 
sociale, en fonction de la réglementation qui 
s'applique au type de la base exceptionnelle 
concernée.  
Un même salarié pour une même pério de d'activité 
ne peut avoir plusieurs bases plafonnées 
exceptionnelles de même type.  

Attention : Le plafond CRPNPAC = 8 fois le plafond 
de la Sécurité Sociale.  
Commentaire r etraite complémentaire Agirc  Arrco  
Ces bases ont la même définition réglementaire q ue 
les "Bases brutes exceptionnelles", hormis le fait 
qu'elles soient plafonnées. Il convient donc de se 
reporter à la rubrique "Code type bases brutes 
exceptionnelles" ( S41.G01.02 ) et à la Foire aux 
questions " Bases exceptionnelles " 

Liste des valeurs autorisées : 

01 :  base plafonnée réelle en cas de forfait régime 

général  (Agirc  ï Arrco ) (=)  
03 :  base plafonnée préretraite progressive  (Agirc , 

Arrco ) (=)  
04 :  base plafonnée congés de conversion R.32 2-

1,4° du code du travail  (Agirc , Arrco ) (=)  
05 :  base plafonnée congés de conversion R.322 -

1,5° du code du travail (Agirc , Arrco ) (=)  
06 :  base plafonnée allocation de remplacement 

pour l'emploi (ARPE)  (Agirc , Arrco ) (=)  
07 :  base plafonnée maintien assie tte vieillesse 

(URSSAF)  (+)  

 

08 :  base plafonnée salariés concernés par des 
mesures de réduction de leur temps d'emploi  
(Agirc , Arrco ) (=)  

09 :  base plafonnée salariés bénéficiaires de 
systèmes de préretraite d'entreprise (accord 
collectif)  (Agirc , Arrco )  (=)  

10 :  base plafonnée salariés bénéficiaires de 
conventions du FNE d'aide au passage à temps 
partiel  (Agirc , Arrco ) (=)  

11 :  base plafonnée salariés en congé parental 
d'éducation  (Agirc , Arrco ) (=)  

12 :  base plafonnée salariés qui acceptent de 

réduire l eur temps de travail dans un contexte 
économique difficile  (Agirc , Arrco ) (=)  

14 :  base plafonnée salariés auto -  assurés en 
matière de chômage   

15 :  travailleur de l'amiante, allocation de cessation 
anticipée d'activité  

16 :  base plafonnée expatriés  (Agi rc , Arrco ) (=)  
19 :  base plafonnée salarié concerné par un accord 

professionnel relatif à la cessation anticipée 
d'activité des salariés âgés (CASA, CATS)  
(Agirc , Arrco ) (=)  

21 :  base plafonnée VRP multicartes ( après 
abattement pour frais professionnels )  (Agirc  ï 
Arrco ) (=)  

24 :  base plafonnée congés de reclassement  (Agirc , 
Arrco ) (=)  

25 :  base plafonnée salariés en congé de présence 
parentale  (Agirc , Arrco ) (=)  

26 :  congé d'accompagnement d'une personne en 
fin de vie (Agirc , Arrco )  (=)  

27 :  base SS sans ré intégration des IJ 
complémentaires ( Agirc , Arrco ) (=)  

28 :  base plafonnée salariés à temps partiel cotisant 
à taux plein (L241 -3-1 du code de la sécurité 
sociale) (agirc, arrco) (=)  

57 :  base plafonn®es exceptionnelles irc (forfaité) 
(agirc, arrco) (=)  

61 :  base plafonnée salariés en congés individuels  
 de formation (agirc, arrco) (=)  
62 :  base plafonnée volontaire associatif  (agirc, 

arrco) (=)  
65 :  base plafonnée adossement (réservé CNIEG)  
66  :  base plafonnées personnel naviguant (taux 

normal) (=)  
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67  :  base plafonnée personnel naviguant (taux 
majoré) (=)  

68  :  base plafonnée pour la salarié en position de 
détachement en France (agirc,arrco) (=)  

 

S41.G01.03.002.001  Montant Bases plafonnées exceptionnelles  

Cette base plafonnée s'ajoute, se retranche ou se 
substitue à la base  plafonnée sécurité sociale, en 
fonction de la réglementation qui  s'applique au type 
de la base exceptionnelle concernée.  
La valeur zéro est acceptée  

 

S41.G01.03.002.002  Signe  

A n'utiliser que pour déclarer des montants négatifs.  

Liste des valeurs autorisées : 

N : négatif  

 

Structure  :  S41.G01.04  
G01.04 Sommes isolées  
 

N°Rubrique  Nom Rubrique  

S41.G01.04.001   Code type de sommes isolées  

S41.G01.04.002   Année de rattachement  

S41.G01.04.003.001   Somme isolée brute  

S41.G01.04.003.002   Signe  

S41.G01.04.004.001   Somme isolée plafonnée  

S41.G01.04.004.002   Signe  

 

Voir Foire aux questions " Sommes isolées " 

 

S41.G01.04.001  Code type de sommes isolées  

Permet de déterminer le type de la somme isolée.  

Liste des valeurs autorisées : 

01 :  somme versée au départ de l'entreprise  
03 :  somme versée à un salarié ne faisant plus 

partie de l'entreprise  
Commentaire r etraite complémentaire Agirc  
Arrco  : s omme versée après le départ du 
salarié mais durant la période de décl aration  

04 :  somme versée à un salarié ne faisant plus 
partie de la collectivité ou ne relevant plus de 
l' IRCANTEC au moment du versement.  

05 :  régularisation sur salaires ( DN AC)  
06 :  régularisation sur indemnités de rupture  (DN 

AC)  

 

S41.G01.04.002  Année de rattachement  

Année de rattachement de la somme isolée.  

 

S41.G01.04.003.001  Somme isolée brute  

Montant arrondi à l'euro le plus proche.  
Montant déjà compris dans la base  brute Sécurité 
Sociale S41.G01.00.029.001  
 

S41.G01.04.003.002  Signe  

A n'utiliser que pour déclarer des montants négatifs.  

Liste des valeurs autorisées : 

N : négatif  
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S41.G01.04.004.001  Somme isolée plafonnée  

Montant arrondi à l'euro le plus proche.  
Limit® ¨ 2 fois le plafond de lôann®e pour un salarié 
relevant uniquement du régime  ARRCO (code statut 
catégoriel AGIRC -ARRCO S41.G01.00.015.002 avec 
la valeur 04 non cadre).  
Limité à 7 fois le plafond de l'année pour un salarié 
relevant du régime AGIRC (code statut catégoriel 
AGIRC-ARRCO S41.G01.00.015.002 avec la valeur 
01 cadre ou 02 extension cadre).  
 

S41.G01.04.004.002  Signe  

A n'utiliser que pour déclarer des montants négatifs.  

Liste des valeurs autorisées : 

N : négatif  

 

 

 

Structure  : S41.G01.05  
G01.05 CSG spécifiques        

Commentaire retraite complémentaire Agirc  Arrco  
Cette stru cture ne contient pas d'informations gérées ou à destination 
des régimes de retraite complémentaire Agirc  Arrco . Cette structure 
est sans objet dans ce document  

 

Structure  : S41.G01.06  
G01.06 Bases spécifiques exonérations de cotisations URSSAF  
       

N°R ubrique  Nom Rubrique  

S41.G01.06.001   Code type exonération  

S41.G01.06.002.001   Base brute soumise à exonération  

S41.G01.06.002.002   Signe  

S41.G01.06.003.001   Base plafonnée soumise à exonération  

S41.G01.06.003.002   Signe  

 

S41.G01.06.001  Code typ e exonération  

Permet de déterminer la catégorie d'exonération de 
cotisations de  Sécurité sociale appliquée aux 
rémunérations du salarié. Selon les  situations du 
salarié un, deux ou trois codes exonérations 
peuvent être  indiqués sous la même rubrique, mais  
pour des bases brutes de même  valeur.  
Exemple : 101921.  
Commentaire R etraite complémentaire Agirc  Arrco  
Cette structure est gérée par les institutions de 
retraite complémentaire pour les valeurs "01" et 
"02" concernant les apprentis. Elle permet aux 

insti tutions de récupérer la valeur des assiettes 
forfaitaires de sécurité sociale sur laquelle les droits 
à retraite complémentaire seront calculés.  
Voir Foire aux Questions " apprentis " 

Liste des valeurs autorisées : 

01 :  apprentis (loi de1979)  
Commentaire r etraite complémentaire Agirc  
Arrco  : u tilisé par l' ARRCO 

02 :  apprentis (loi de198 8)  
Commentaire r etraite complémentaire Agirc  
Arrco  : u tilisé par l' ARRCO 

03 :  apprentis Secteur public (loi de1992)  
07 :  aide à la réduction du temp s de travail (loi 

Aubry I)  
10 :  contrat initiative emploi  
11 :  contrat emploi solidarité  
12 :  contrat d'orientation  
13 :  contrat de qualification  
14 :  contrat de retour à l'emploi  
15 :  contrat emploi consolidé  
16 :  contrat d'accès à l'emploi  
17 :  créateur d'entreprise  

19 :  embauche du 1er au 50ème salarié (ZRR /ZRU )  
21 :  entreprises d'insertion  
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22 :  entreprises d'intérim d'insertion  
23 :  associations intermédiaires  
24 :  structures agréées au titre de l'aide sociale  
26 :  organismes et associations d'aide à domicile  
27 :  Zones Franches Urbaines (ZFU)  
31 :  réduction avantage en nature Hôtels Cafés 

Restaurants (HCR)  
33 :  réduction des cotisations patronales dite 

"réduction Fillon"  
34 :  contrat d'accompagnement dans l'emploi  
35 :  contrat d'insertion par l'activ ité  
36 :  contrat d'insertion -  revenu minimum d'activité  

37 :  contrat d' avenir  
38 :  contrat de professionnalisation  
39 :  entreprise innovante  
40 :  exonération de cotisations patronales de 

sécurité sociale applicable dans les DOM  
51 :  contrat pacte  
52 :  org anisme d'intérêt général en ZRR 
53 :  bassin d'emploi à redynamiser  
 

S41.G01.06.002.001  Base brute soumise à exonération  

Rémunération exonérée.  

Ce montant doit être inclus dans la base brute 
Sécurité Sociale S41.G01.00.029.001  
 

S41.G01.06.002.002  Signe  

A n'utiliser que pour déclarer des montants négatifs.  

Liste des valeurs autorisées : 

N : négatif  
 

S41.G01.06.003.001  Base plafonnée soumise à exonération  

Rémunération exonérée dans la limite du plafond. 

Ce montant doit être inclus dans la base plafonnée 
Sécurité Sociale S41.G01.00.030.001  
 

S41.G01.06.003.002  Signe  

A n'utiliser que pour déclarer des montants négatifs.  

Liste des valeurs autorisées : 

N : négatif  

 

Structure  : S41.G02.00  
G02.00 Elections Prudôhomales 
Commentaire Retraite complémentaire Agirc Ar rco  
Cette structure ne contient pas d'informations gérées ou à destination 
des régimes de retraite complémentaire Agirc Arrco. Cette structure 
est sans objet dans ce document  

 

Structure  : S41.G08.00  
G08.00 Date de versement des salaires  
Commentaire Retrait e complémentaire Agirc Arrco  
Cette structure ne contient pas d'informations gérées ou à destination 
des régimes de retraite complémentaire Agirc Arrco. Cette structure 
est sans objet dans ce document  

 

Structure  : S41.G10  
G10.00 Situation administrative du salari® ou de lôagent 
G10.15  Emploi sup®rieur de lôagent sous statut de droit public 
G10.25 Situation dôorigine de lôagent d®tach® (ou anciennement 
Fonction Publique) (Réservé SRE)  
Commentaire Retraite complémentaire Agirc Arrco  
Ces structure s ne contien nent  pas d'informations gérées ou à 
destination des régimes de retraite c omplémentaire Agirc Arrco. Ces  
structure s son t sans objet dans ce document  

 

Structure  :  S41.G15  
G15.00 Durées du travail  
G15.05 Horaires contractuels  
Commentaire Retraite complémentaire  Agirc Arrco  
Ces structures ne contiennent pas d'informations gérées ou à 
destination des régimes de retraite complémentaire Agirc Arrco. Ces 
structures sont sans objet dans ce document  

 

Structure  : S41.G16.05  
G16.05 Dur®e dôabsence 
Commentaire Retraite co mplémentaire Agirc Arrco  
Cette structure ne contient pas d'informations gérées ou à destination 
des régimes de retraite complémentaire Agirc Arrco. Cette structure 
est sans objet dans ce document  
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Structure  : S41.G30  
G30.10 Epargne salariale 

G30.11 Attribution dôactions gratuites 

G30.12 Stock options 

G30.15 Participation patronale au financement dôavantages particuliers 

G30.20 Cas particuliers autres sommes exonérées 

G30.25 Indemnités versées lors de la rupture du contrat de travail 

G30.30 Indemnités versées dans le cadre dôun accord GPEC 

G30.35 Allègements, loi du 21 août 2007 

G30.36 Allègements, loi du 21 août 2007 : rémunérations exonérées 

Commentaire Retraite complémentaire Agirc Arrco  
Ces structures ne contiennent pas d'informations gérées ou à 
destina tion des régimes de retraite complémentaire Agirc Arrco. Ces 
structures sont sans objet dans ce document  

 

Structure  : S41.G47  
G47.03 Codes risques assurance chômage 

G47.05 Primes versées 

G47.06 Rappels de paie 

G47.10 Salaire brut chômage 

G47.15 Indemnités versées mensuellement 

G47.20 Autres rémunérations des salariés du spectacle 

Commentaire Retraite complémentaire Agirc Arrco  
Ces structures ne contiennent pas d'informations gérées ou à 
destination des régimes de retraite complémentaire Agirc Arrco. Ces 
str uctures sont sans objet dans ce document  

 

Structure  : S41.G55  
G55.00 Fin du contrat de travail 

G55.05 Réalisation du préavis 

G55.10 Indemnités versées 

G55.15 Codes institution de retraite complémentaire 

G55.16 Codes caisse AGIRC 

Commentaire Retraite complé mentaire Agirc Arrco  
Ces structures ne contiennent pas d'informations gérées ou à 
destination des régimes de retraite complémentaire Agirc Arrco. Ces 
structures sont sans objet dans ce document  

 

Structure  : S42.G01.00  
G01.00 Retraite complémentaire pour l es agents de lôEtat et des 
collectivit®s publiques relevant de lôIRCANTEC 
Commentaire Retraite complémentaire Agirc Arrco  
Cette structure ne contient pas d'informations gérées ou à destination 
des régimes de retraite complémentaire Agirc Arrco. Cette struc ture 
est sans objet dans ce document  

 

Structure  : S42.G02.00  
G02.00 Fonds Nationaux de Compensation        

Commentaire Retraite complémentaire Agirc  Arrco  
Cette structure ne contient pas d'informations gérées ou à destination 
des régimes de retraite complé mentaire Agirc  Arrco . Cette structure 
est sans objet dans ce document  

 

Structure  : S43.G01.00  
G01.00 Régime des agents titulaires  (CNRACL)         

Commentaire Retraite complémentaire Agirc  Arrco  
Cette structure ne contient pas d'informations gérées ou à des tination 
des régimes de retraite complémentaire Agirc  Arrco . Cette structure 
est sans objet dans ce document  

 

Structure  : S43.G01.01  
G01.01 Bonifications  et autres cotisations  
Commentaire Retraite complémentaire Agirc  Arrco  
Cette structure ne contient pas d'informations gérées ou à destination 
des régimes de retraite complémentaire Agirc  Arrco . Cette structure 
est sans objet dans ce document  
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Structure  : S44.G01.00  
 G01.00 Institution de retraite complémentaire  (Agirc , Arrco )  
        

N°Rubrique  Nom Rubriqu e 

S44.G01.00.001  Code unité de durée du travail  

S44.G01.00.002  Durée effective du travail  

S44.G01.00.003.001  Exonération de cotisation 

S44.G01.00.003.002  Taux exonération TODE part patronale 

 
Commentaire R etraite complémentaire Agirc  Arrco  
Cette rub rique est utilisée dans certains cas particulier pour  justifier le 

plafond retenu pour le calcul des assiettes de cotisations Agirc  et Arrco.  
 

S44.G01.00.001  Code unité de durée du travail  

Expression de l'unité de durée effective du travail.  
Cette rubriqu e doit prendre la valeur 03 si les trois 
conditions suivantes sont réunies :  
¶ code régime destinataire S41.G01.02.001 = A190 

ou C022 ou G015  
¶ code caractéristique de l'activité ou du contrat de 

travail S41.G01.00.013 = 04 (intermittent)  
¶ code statut catégorie l AGIRC -ARRCO 

S41.G01.00.015.002 = 01 (cadre)  

Liste des valeurs autorisées : 

01 : heures en centièmes  
03 : jours  en centièmes  
07 : mois  en centièmes  

Commentaire Retraite complémentaire Agirc Arrco  
I l y a lieu de remplir cette rubrique comme la rubrique S41 .G00.00.022  (total 
des heures rémunérées de la période). Pour les cas où cette dernière 
rubrique n'est pas obligatoire ( forfait jour en particulier) cette rubrique doit 
être renseignée en jour.  

 

S44.G01.00.002  Durée effective du travail  

Durée de travail retenue (y compris RTT) pour le 
calcul de la base plafonnée selon applications 
réglementaires précisées par vos institutions de 
retraite complémentaire.  
Exprim®e en centi¯mes dôheures, de jours ou de 
mois, par un nombre sur 7 positions au maximum.  
Exemples  :  
¶ en heures  : 1432 heures et demi = 143250  
¶ en jours : 45 jours = 4500  
¶ en mois  : 3 mois et demi = 350  ou 2 mois = 200  

 

S44.G01.00.003.001  Exonération de cotisation  

Liste des valeur(s) autorisée(s) : 

01 : salarié exonéré d'AGFF  
Commentaire Retraite complé mentaire Agirc Arrco  
Cette valeur doit être renseignée que si le salarié 
est totalement exonéré de la cotisation AGFF soit 
pour les personnes handicapées travaillant dans des 
CAT (centre d'aide par le travail), les enseignants du 
secteur privé pris en char ge par le RETREP et les 
apprentis b®n®ficiant dôune exon®ration similaire sur 
les cotisations de retraite complémentaire.  

02 : Exonération TODE  
Commentaire Retraite complémentaire Agirc Arrco  

Cette valeur doit être renseignée pour les 
travailleurs occasion nels demandeurs dôemploi 
en agriculture concern®s par lôexon®ration de 
leurs cotisations patronales (voir Foire aux 
question s : « TODE »)   

 

S44.G01.00.003.002  Taux exonération TODE part patronale  

Pourcentage exprimé sur 5 positio ns maximum . Si le 
taux dôexonération  représente  

¶ 100% renseigner 10000  
¶ 80% renseigner 8000  
¶ 5% renseigner 500  

Commentaire Retraite complémentaire Agirc Arrco  
Cette rubrique est à renseigner en complément de la rubrique 
S44.G01.00.003.001 dès lors que la val eur 02 (Exonération TODE) a été 
signifiée (voir Foire aux questions  : « TODE »)  
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Structure  : S45.G01.00  
G01.00 Informations salarié  
Commentaire Retraite complémentaire Agirc  Arrco  
Cette structure ne contient pas d'informations gé rées ou à destination des 
régimes de retraite complémentaire Agirc  Arrco . Cette structure est sans 
objet dans ce document  

 

Structure  : S45.G01.05  
G01.05 Anciennetés du salarié  
Commentaire Retraite complémentaire Agirc  Arrco  

Cette structure ne contient pas d'informations gérées ou à destination des 
régimes de retraite complémentaire Agirc  Arrco . Cette structure est sans 
objet dans ce document  

 

Structure  : S45.G05.00  
G05.00 Contrat  
Commentaire Retraite complémentaire Agirc Arrco  
Cette structure ne contient pa s d'informations gérées ou à destination des 
régimes de retraite complémentaire Agirc Arrco. Cette structure est sans 
objet dans ce document  

 

Structure  : S45.G05.05  
G05.05 Evénement salarié  
Commentaire Retraite complémentaire Agirc Arrco  
Cette structure ne  contient pas d'informations gérées ou à destination des 
régimes de retraite complémentaire Agirc Arrco. Cette structure est sans 
objet dans ce document  

 

Structure  : S45.G05.10  
G05.10 Période de cotisation  
Commentaire Retraite complémentaire Agirc Arrco  

Cette structure ne contient pas d'informations gérées ou à destination des 
régimes de retraite complémentaire Agirc Arrco. Cette structure est sans 
objet dans ce document  

 

Structure  : S45.G05.15  
G05.15 Eléments de rémunération  
Commentaire Retraite complément aire Agirc Arrco  
Cette structure ne contient pas d'informations gérées ou à destination des 
régimes de retraite complémentaire Agirc Arrco. Cette structure est sans 
objet dans ce document  

 

Structure  : S45.G05.20  
G05.20 Bases spécifiques de cotisations  
Com mentaire Retraite complémentaire Agirc Arrco  
Cette structure ne contient pas d'informations gérées ou à destination des 
régimes de retraite complémentaire Agirc Arrco. Cette structure est sans 
objet dans ce document  

 

Structure  : S45.G05.25  
G05.25 Nombre d' ayants droit  
Commentaire Retraite complémentaire Agirc Arrco  

Cette structure ne contient pas d'informations gérées ou à destination des 
régimes de retraite complémentaire Agirc Arrco. Cette structure est sans 
objet dans ce document  

 

Structure  : S45.G10.00  
G10.00 Ayants droit  
Commentaire Retraite complémentaire Agirc Arrco  
Cette structure ne contient pas d'informations gérées ou à destination des 
régimes de retraite complémentaire Agirc Arrco. Cette structure est sans 
objet dans ce document  

 

Structure  : S45. G10.05  
G10.05 Informations contrats ayant droit  
Commentaire Retraite complémentaire Agirc Arrco  
Cette structure ne contient pas d'informations gérées ou à destination des 
régimes de retraite complémentaire Agirc Arrco. Cette structure est sans 
objet dans c e document  
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Structure  : S46.G01.00  
G01.00 Périodes d'inactivité ou de situations  particulières  
Commentaire Retraite complémentaire Agirc  Arrco  
Dans certaines conditions de durée, les régimes de retraite complémentaires 
garantissent des droits à retraite a ux salariés. Nonobstant ces conditions de 
durée il a été décidé que t outes les p®riodes dôabsences doivent °tre 
indiquées et ce quelle  que soit la durée . 
En ce qui concerne la structure S46 il a été demandé aux entreprises de 
déclarer toutes les périodes d 'inactivité afin que chaque organisme puisse 
récupérer les informations le concernant, et attribuer les droits et prestations 
associés  

Compte tenu de l'automatisation des traitements et de la généralisation de la 
norme , l'Agirc et lôArrco  n'autoris ent  pas  dôadaptations particulières . 

 
N°Rubrique  Nom Rubrique  

S46.G01.00.001  Code motif de période d'inactivité ou 
de situation particulière  

S46.G01.00.002  Début de période d'inactivité ou de 
situation particulière  

S46.G01.00.003  Fin de période d'inactivité ou de 
situation particulière  

S46.G01.00.004  Code début période d'inactivité 

S46.G01.00.005  Référence du contrat ou numéro de 
mission 

 

S46.G01.00.001  Code motif de période d'inactivité ou de situation 
particulière  

Pour les déclarations destinées aux ré gimes 
complémentaires AGIRC -ARRCO (S41.G01.01.001 = 
Axxx ou Cxxx ou Gxxx), seules les valeurs suivantes 
sont autorisées : 04, 05, 06, 07, 08, 09, 10, 11, 12, 
13, 14, 38 et 63.  

Liste des valeurs autorisées : 

04 :  accident du travail  

05 :  invalidité première  catégorie  
06 :  invalidité deuxième catégorie  
07  :  chômage intempéries  

Commentaire r etraite complémentaire Agirc  
Arrco  : à  renseigner pour le secteur du 
Bâtiment et des Travaux Publics  

08  :  maladie professionnelle  
09  :  maladie non professionnelle  

 

10  :  te mps partiel thérapeutique (dont mi - temps 
thérapeutique)  
Commentaire r etraite complémentaire Agirc  
Arrco  : p our les mi - temps thérapeutique il faut 
également créer une S41.G01.00  avec en code 
motif début ï fin de période 097 et 098 sauf 
autres motifs nécessitant une nouvelle période 
dôactivit® 

11  :  accident de trajet  
12 :  cong®s pays non r®mun®r®s par lôemployeur 
13 :  maternité  
14 :  paternité  

30 :  position statutaire entraînant la cessation du 
versement des cotisations  

31 :  congé  de fin d'activité  
32 :  congé de présence parentale  
33 :  congé parental  
34 :  congé pour difficultés opérationnelles  
35 :  exclusion temporaire  
36 :  position hors cadre  
37 :  services non faits  
38 :  congé formation  
39 :  suspension  

40 :  disponibilité  pour suiv re conjoint  
41 :  disponibilité pour élever un enfant de moins de 

8 ans  
42 :  disponibilité pour maladie  
43 :  congé de longue durée pour une maladie 

imputable au service  
44 :  congé de longue durée pour une maladie non 

imputable au service  
45 :  congé de longu e maladie  
46 :  congé pour maladie ou infirmité imputable au 

service  

47 :  congé spécial des réformés de guerre  
48 :  congé d'accompagnement de fin de vie  
49 :  congé de maladie ordinaire  
51 :  congé pour raisons opérationnelles cotisé  
52 :  congé d'adoption  
53 :  mise à disposition  
54 :  congé non rémunéré  
55 :  congé sans traitement suite à concours  
56 :  congé spécial (dégagement des cadres)  
57 :  disponibilité pour convenance personnelle  
58 :  disponibilité pour donner des soins à une 

personne de la famille  
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59 :  disponibilité pour élever ou donner des soins à 
une personne  handicapée de la famille  

60 :  perte d'emploi et prise en charge  
61 :  congé pour raisons opérationnelles et activités 

privées  
62 :  période de grève  
63 :  congé de soutien familial  
 

S46.G01.00.002  Début de période d'inactivité ou de situation 
particulière   

Lorsque la date de début de la période d'inactivité 
ou de situation particulière est inférieure à la date 

de début de la première période d'activité S41 du 
salarié, le code début S46.G01.00.004 doi t être 
renseigné en conséquence.  
 

S46.G01.00.003  Fin de période d'inactivité ou de situation 
particulière   

JJ inférieur ou égal 31 et MM inférieur ou égal 12  
 

S46.G01.00.004  Code début période d'inactivité  

Permet de déclarer les périodes «  situations 
parti culières  » connues postérieurement à la 

déclaration précédente.  
Cette rubrique doit être renseignée lorsque la date 
de début de période S46 est antérieure à la date de 
la première période d'activité S41 du salarié.  
Ce code n'est pas utilisable par la CNRA CL 

Liste des valeurs autorisées : 

01 : début antérieur  
Commentaire  Retraite  complémentaire Agirc  Arrco  
Ce code peut en particulier être utilisé en cas de 
période de m aladie à cheval sur 2 année s. Dans le 
cas ou lôabsence maladie est d®clar®e en une seule 

fois (sans découpage) utiliser le Code motif début 
de période  de rattachement en indiquant le code 
'01', la seconde année. Sinon l'absence maladie doit 
être déclarée en 2 fois (avec découpage)  

 

Structure  : S46.G01.01  
G01.01 Situations particulière s IRCANT EC, CNRACL 
Commentaire Retraite complémentaire Agirc  Arrco  
Cette structure ne contient pas d'informations gérées ou à destination des 
régimes de retraite complémentaire Agirc  Arrco . Cette structure est sans 
objet dans ce document  
 

Structure  : S46.G01.02  
G01.02 Situations particulières autres régimes (AGI RC, ARRCO, 
CCPBTP, Prévoyance)  

 
N°Rubrique  Nom Rubrique  

S46.G01.02.001 .001  Code Unité d'expression du temps 
d'arrêt 

S46.G01.02.001.002  Qualifiant unité de temps 

S46.G01.02.002  Temps d'arrêt  

S46.G01.0 2.003.001  Montant versé par l'employeur 

S66.G01.0 2.003.002  Signe  

 

S46.G01.02.001 .001  Code Unité d'expression du temps d'arrêt  

Quelle que soit l'unité de temps choisie, exprimer 
les temps par un nombre sur 6 positions au 

maximum incluant toujours 2 décimale s 

Liste des valeurs autorisées : 

01 : en heures et centièmes (1432H1/2 = 143250)  
03 : en jours (centièmes) (45j = 4500)  
07 : en mois (centièmes) (3 mois et demi = 350)  
09 : en mois et jours (3 mois et 5 jours = 305)  

 

S46.G01.02.00 1.00 2  Qualifiant unité de temps  

Commentaire  Retraite complémentaire Agirc Arrco  
Pour les heures, le sens du  qualifiant unité de temps est identique à celui des 

jours. Les jours ouvrables doivent être converti s en jour s calendaires ou en 
jours ouvrés  

Liste des valeurs autorisées : 

01 : unité de temps calendaire  
02 : unité de temps ouvré  
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S46.G01.02.002  Temps d'arrêt  

Temps de l'arrêt exprimé selon le code d'expression 
du temps d'arrêt.  
Pour le chômage intempéries le temps d'arrêt 
indemnisé doit  obligatoirement être exprimé en 
heures  et centièmes d'heures ouvrées  
(S46.G01.02.001.001 = '01'  et S46.G01.02.001.002 
= '02').  

 

S46.G01.02.003.001  Montant versé par l'employeur  

Montant, versé par l'employeur, arrondi à l'euro le 

plus proche.  
Dans le cas des indemnités chômage intempéries, 
l'em ployeur doit déclarer le montant versé au 
salarié.  
 

S46.G01.02.003.002  Signe  

A n'utiliser que pour déclarer des montants négatifs.  

Liste des valeurs autorisées : 

N : négatif  

 

Structure S47.G05.05  
G05.05 Cotisations et contributions pour pensions et alloc ation 
temporaire dôinvalidit® (r®serv® SRE) 
Commentaire Retraite complémentaire Agirc Arrco  
Cette structure ne contient pas d'informations gérées ou à destination des 
régimes de retraite complémentaire Agirc Arrco. Cette structure est sans 
objet dans ce do cument  

 

Structure  : S51.G01.00  
G01.00 Eléments de cotisations  
Commentaire Retraite complémentaire Agirc  Arrco  
Cette structure ne contient pas d'informations gérées ou à destination des 
régimes de retraite complémentaire Agirc  Arrco . Cette structure est san s 
objet dans ce document  

 

Structure  : S53.G01.00  
G01.00 Retraite Additionnelle de la Fonction Publique  
Commentaire Retraite complémentaire Agirc  Arrco  
Cette structure ne contient pas d'informations gérées ou à destination des 
régimes de retraite complément aire Agirc  Arrco . Cette structure est sans 
objet dans ce document  

 

Structure  : S66.G01.00  
G01.00 C aisse C ongés Intempéries BTP  
Commentaire Retraite complémentaire Agirc  Arrco  
Cette structure ne contient pas d'informations gérées ou à destination des 
régime s de retraite complémentaire Agirc  Arrco . Cette structure est sans 
objet dans ce document  

 

Structure  : S70.G01.00  
G01.00 Honoraires        
Commentaire Retraite complémentaire Agirc  Arrco  
Cette structure ne contient pas d'informations gérées ou à destinatio n des 
régimes de retraite complémentaire Agirc  Arrco . Cette structure est sans 
objet dans ce document  

 

Structure  : S70.G01.01  
G01.01 Rémunérations        
Commentaire Retraite complémentaire Agirc  Arrco  
Cette structure ne contient pas d'informations gérées ou à destination des 
régimes de retraite complémentaire Agirc  Arrco . Cette structure est sans 

objet dans ce document  
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Structure  : S80.G01.00  
G01.00 Identification INSEE des établissements  
 

N°Rubrique  Nom Rubrique  

S80.G01.00.001.001   Siren de l'établissement  

S80.G01.00.001.002   Nic de l'établissement  

S80.G01.00.002   Enseigne de l'établissement  

S80.G01.00.003.001   Complément d'adresse de l'établissement  

S80.G01.00.003.002   Séparateur  

S80.G01.00.003.003   Numéro dans la voie  

S80.G01.00.003.004   Bis ou Ter  

S80.G01.00.003.005   Séparateur  

S80.G01.00.003.006   Nature et nom de la voie  

S80.G01.00.003.007   Code INSEE de la commune  

S80.G01.00.003.008   Séparateur  

S80.G01.00.003.009   Nom de la commune  

S80.G01.00.003.010   Code postal  

S80.G01.00. 003.011   Séparateur  

S80.G01.00.003.012   Bureau distributeur ou commune  

S80.G01.00.003.013   Code pays  

S80.G01.00.003.015   Code étendu de l'adresse  

S80.G01.00.004.001   Effectif de l'établissement au 31.12  

S80.G01.00.005   Code assujettissement à la taxe sur les salaires  

S80.G01.00.006   Code NAF  de l'établissement 

 

S80.G01.00.001.001  Siren de l'établissement  

Structure qui présente les références d'identification 
des établissements de l'entreprise où sont affectés 
les salariés de la présente décla ration.  
Créer une structure S80 pour chaque établissement 
d'affectation cité une fois dans une structure 
"période d'activité " (S41.G01.00.005) ou une 
structure "Eléments de cotisations" 
(S51.G01.00 .001). ou une structure "honoraires" 

(S70.G01.00.014)  
Créer une structure S80 pour chaque établissement 
d'affectation n'ayant employé aucun salarié au cours 
de la période de référence de la déclaration  
(S80.G01.00.004.002 égal à 01) . 

 

S80.G01.00.001.002  Nic de l'établissement  

 

S80.G01.00.002  Enseigne de l'établiss ement  

IMPORTANT : l'enseigne de l'établissement est  pré -
imprimée en p age 2 de la déclaration d e revenus 

adressée à vos salariés avec l'indication du montant 
des salaires versés.  

Si cette rubrique n'est pas renseignée, c'est la 

raison sociale présente en S 20 qui figurera sur la 
déclaration de revenus pré - imprimée . 

 

S80.G01.00.003.001  Complément d'adresse de l'établissement  

 

S80.G01.00.004 .001  Effectif de l'établissement au 31.12  

Nombre de salariés au dernier jour de l'année, que 
les salariés soient repris  ou non dans 
l'enregistrement 30 de la présente déclaration (ainsi 
si plusieurs déclarations sont déposées pour un 
même établissement, on indiquera pour chacune 

d'entre elles l'effectif salarié de l'établissement et 
non le nombre de salariés repris dans la  déclaration 
concernée).  
En cas de cessation en cours d'année, indiquer 
l'effectif inscrit à la date de cessation.  
Cet effectif ne doit comprendre que les salariés de 
l'établissement (hors intérimaires, personnel prêté, 
allocataires de congés payés  dans l e cas d'une 
caisse de Congés Intempéries BTP , etc.).  
Si aucun salarié présent dans l'année dans cet 
établissement mettre zéro.  

 

S80.G01.00.004.002  Code Etablissement sans salarié  

Indique que l'établissement n'a pas employé de 
salarié au cours de la période  de référence de la 
déclaration.  
Cette disposition permet d'intégrer dans une 
déclaration normale ou complémentaire la notion de 
déclaration néant.  

Liste des valeurs autorisées : 

01 :  établissement n'ayant employé aucun salarié au 
cours de la période de ré férence de la 

déclaration.  

 

S80.G01.00.005  Code assujettissement à la taxe sur les salaires  

Liste des valeurs autorisées : 

01 : oui  
02 : non  

 

S80.G01.00.006  Code NAF de l'établissement  

Code d'activité de l'établissement attribué par 
l'INSEE à compter du  01/01/2008 : code à quatre 
chiffres plus une lettre. (NAF rév. 2).  
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Structure  : S80.G01.01  
G01.01 Institution de Prévoyance ou Mutuelle avec contrat sans 
salarié  
Commentaire Retraite complémentaire Agirc Arrco  
Cette structure ne contient pas d'informations  gérées ou à destination des 
régimes de retraite complémentaire Agirc Arrco. Cette structure est sans 
objet dans ce document  

 

Structure  : S80.G01.02  
G01.02 Institution de Retraite Complémentaire sans salarié concerné  
 

N°Rubrique  Nom Rubrique  

S80.G01.02.00 1 Code de l'Institution de Retraite 
Complémentaire  

 

S80.G01.02.001  Code de l'Institution de Retraite Complémentaire  

Code de l'Institution de Retraite Complémentaire 
pour laquelle l'entreprise n'a pas déclaré, pour cet 
établissement, de salariés.  
La tabl e des codes des Institutions de Retraite 
Complémentaire adhérentes ( Agirc , Arrco ) est 

disponible sur le site http:// www.net -entreprises.fr /  
Commentaire  Retraite  complémentaire Agirc  Arrco  
Il est recommandé d'utiliser le même type de code 
(Groupe ou Instit utions) que pour la gestion des 
périodes d'activité (Structure S41)  
Voir Foire aux questions " Organisme destinataire " 
 

Structure  : S80.G01.03  
G01.03  Caisse Congés Intempéries BTP  sans salarié concerné  
Commentaire Retraite co mplémentaire Agirc Arrco  
Cette structure ne contient pas d'informations gérées ou à destination des 

régimes de retraite complémentaire Agirc Arrco. Cette structure est sans 
objet dans ce document  

 

Structure  : S80.G01.04  
G01.03  Société d'assurance  ou cour tier délégataire de gestion sans 
salarié concerné  
Commentaire Retraite complémentaire Agirc Arrco  
Cette structure ne contient pas d'informations gérées ou à destination des 
régimes de retraite complémentaire Agirc Arrco. Cette structure est sans 
objet dans  ce document  

 

Structure  : S80.G01.05  
G01.05 Caisse Nationale des Barreaux Français sans salarié  concerné  
Commentaire Retraite complémentaire Agirc Arrco  
Cette structure ne contient pas d'informations gérées ou à destination des 
régimes de retraite complém entaire Agirc Arrco. Cette structure est sans 
objet dans ce document  

 

Structure  : S80.G45.05  
G45.05 Cotisations établissement pour l'organisme de  Prévoyance  
Commentaire Retraite complémentaire Agirc Arrco  

Cette structure ne contient pas d'informations géré es ou à destination des 
régimes de retraite complémentaire Agirc Arrco. Cette structure est sans 
objet dans ce document  

 

Structure  : S80.G62.05  
G62.05 Taxe et contribution d'apprentissage  
Commentaire Retraite complémentaire Agirc Arrco  
Cette structure ne c ontient pas d'informations gérées ou à destination des 
régimes de retraite complémentaire Agirc Arrco. Cette structure est sans 
objet dans ce document  

 

Structure  : S80.G62.10  
G62.10 Participation formation professionnelle continue  
Commentaire Retraite comp lémentaire Agirc Arrco  
Cette structure ne contient pas d'informations gérées ou à destination des 
régimes de retraite complémentaire Agirc Arrco. Cette structure est sans 
objet dans ce document  

 

Structure  : S85.G60.00  
G60.00 Récapitulatif des montants décl arés  
Commentaire Retraite complémentaire Agirc Arrco  
Cette structure ne contient pas d'informations gérées ou à destination des 
régimes de retraite complémentaire Agirc Arrco. Cette structure est sans 
objet dans ce document  

 

Structure  : S85.G91.00  
G91.00 R éférences du donneur d'ordre  
Commentaire Retraite complémentaire Agirc Arrco  
Cette structure ne contient pas d'informations gérées ou à destination des 
régimes de retraite complémentaire Agirc Arrco. Cette structure est sans 

objet dans ce document  
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Struct ure  : S85.G91.10  
G91.10 Code destinataire des informations de paiement  
Commentaire Retraite complémentaire Agirc Arrco  
Cette structure ne contient pas d'informations gérées ou à destination des 
régimes de retraite complémentaire Agirc Arrco. Cette structur e est sans 
objet dans ce document  

 

Structure  : S85.G92.05  
G92.05 Télé règlement  
Commentaire Retraite complémentaire Agirc Arrco  

Cette structure ne contient pas d'informations gérées ou à destination des 
régimes de retraite complémentaire Agirc Arrco. Cette  structure est sans 
objet dans ce document  

 

Structure  : S90.G01.00  
G01.00 Total de l'envoi  
 

N°Rubrique  Nom Rubrique  

S90.G01.00.001   Nombre total de rubriques  

S90.G01.00.002   Nombre de structures S20  

 

S90.G01.00.001  Nombre total de rubriques  

Totalisat ion de toutes les rubriques et sous -
rubriques de toutes les structures y compris celles 
de la structure S90.  

 

S90.G01.00.002  Nombre de structures S20  

Dénombrement des structures S20 
(S20.G01.00.001).  
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AMBASSADES ET CONSULATS 

Les ambassades et les consulats étrangers sis en France relèvent de la compétence du groupe NOVALISTAITBOUT 
depuis 1977  
 
Compte tenu de leur situation spécifique, ces organismes  ont eu la possibilité d'affilier à l' IRCAFEX et à la CRE 
leurs salariés relevant du régime général, sans qu'il s'agisse d'une véritable obligation.  
 
Ayant constaté d'une part l'émergence d'une juri sprudence conduisant les représentations diplomatiques à 
régulariser la situation de leurs salariés en matière de protection soc iale, en conformité avec la loi française, et 
d'autre part l'hétérogénéité des situations rencontrées, les Commissions Paritaire s ont décidé que les adhésions 
enregistrées auprès d'autres groupes devaient être transférées auprès du Groupe NOVALISTAITBOUT , une 
instruction devant être adressée par ce groupe aux représentations non encore adhérentes pour les informer de 
l'obligation d e principe d'affilier tous les salar iés relevant du régime général.  
 

Circulaire Agirc -Arrco 200 8-20  DRE  
 
 

AMIANTE 

S41.G01.02.00 1 : Code Type Bases brutes exceptionnelles  
S41.G01.03.002  : Code Type Ba ses plafonnées exceptionnelles  

 

Quand doit - on utiliser la base exceptionnelle "Travailleur de l'amiante, allocation de 
cessation anticipée d'activité" ï Valeur "15" des rubriques "Base brute exceptionnelle" 
"S41.G01.02 "  et "Base plafonnée exceptionnelle" "S41.G01. 03"?  
 
Cette base exceptionnelle n'est à utiliser que lorsque :  
 

× l'entreprise a souscrit un accord d'entreprise concluant à l'application de la délibération 22B Chapitre XII ;  
 

× l'entreprise cotise au Régime de retraite complémentaire de l' ARRCO à u n taux contractuel supérieur au 
minimum obligatoire de 6  % (8  % en taux appelé), afin de permettre l'appel et la régularisation des 
cotisations sur le différentiel de taux existant entre le taux contractuel et le taux minimum obligatoire.  

 
En effet, le dis positif d'acquisition des droits à la retraite complémentaire prévoit que les droits acquis à hauteur 
des taux obligatoires de cotisations sont calculés et inscrits au compte des intéressés à partir de déclarations 
nominatives établies par les CRAM et tran smise s directement au Groupe MALAKOFFMEDERIC . Ces droits font 
l'objet d'un financement particulier.  
 
A noter que cette base exceptionnelle n'est normalement pas applicable au régime AGIRC dans la mesure où il n'y 
a pas de possibilité (sauf cas exceptionnel ) de cotiser au -delà du taux maximum contractuel de cotisations de 
16 ,24  %.  

 
 

APPRENTIS 

Les Apprentis doivent - ils être déclarés  pour les régimes de retraite complémentaire  ? 
 
Les apprentis doivent être déclarés même s'ils ne cotisent pas. L'entreprise doit  impérativement adhérer à un 
groupe de protection sociale, déterminé en fonction de son activité et doit déclarer son apprenti.  
 
Il est rappelé que :  
  
× lôarticle L117-10 du Code du t ravail définit la rémunération minimale garantie aux apprentis. Son montan t est 
fix® pour chaque ann®e dôapprentissage, en fonction de lô©ge de lôint®ress®.  
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× Lôarticle L118-5 du Code du travail stipule  :  

 
¶ « Les cotisations sociales dôorigine l®gale et conventionnelle impos®es par la loi, dues au titre des salaires 

versés aux apprentis, sont calculées de façon forfaitaire, sur la base du salaire légal des apprentis et sont 
révisé es annuellement.  » 
¶  
¶ « Les cotisations de retraite complémentaire sont calculées sur les rémunérations minimales fixées par 

décret en pourcentage du SMI C, apr¯s d®duction dôune fraction ®gale ¨ 11 % du SMIC.  »  
 
Les entreprises artisanales ou de moins de 10 salariés (non compris les apprentis), sont exonérées des cotisations  
afférentes aux taux obligatoires (6  % sur la Tranche 1, 16% sur T2). Toutefois, l es employeurs sont tenus de 
sôacquitter des cotisations dues sur la base dôun taux sup®rieur au taux obligatoire, tant en ce qui concerne la part 
salariale que la part patronale. En revanche, les entreprises non artisanales de plus de 10 salariés, non comp ris 
les apprentis, doivent sôacquitter de la part patronale de ces cotisations. 
 
Les cotisations faisant l'objet d'exon®ration pour les entreprises sont prises en charge par lôEtat et sont 

directement vers®es ¨ lôARRCO. 
 
Compte tenu de cette situation les  entreprises doivent mentionner les apprentis sur les déclarations nominatives 
annuelles en précisant le montant forfaitaire des rémunérations soumises à cotisations, les droits inscrits au 
compte des intéressés devant être calculés sur ces rémunérations. U ne mention particulière doit préciser le statut 
dô"apprenti" des int®ress®s afin de justifier lôabsence de cotisations salariales voire m°me patronales, directement 
vers®es par lôentreprise. 
 
Cette obligation se justifie par le fait que, contrairement au p rocessus mis en place avec certains régimes de 
base, l'Etat nôenvoie pas au r®gime de retraite compl®mentaire ARRCO dô®tat r®capitulatif annuel nominatif 
incluant la d®nomination et lô®tat civil de lôapprenti et le montant de la base forfaitaire ¨ d®clarer. 
 

Quelles bases spécifiques utilis er  pour déclarer avec la norme DADS - U les apprentis en 
ARRCO  ? 
 
S41.G01.06.002.001  : Base brute soumise à exonération   
S41.G01.06.003.001  : Base plafonnée soumise à exonération  

 
Aucune base sp®cifique nôest propos®e pour les apprentis en Arrco , la base réelle ou la base forfaitaire qui sera 
retenue est celle déclarée dans les rubriques "Base brute Sécurité sociale pour la période" -
"S41.G01.00.029.001"  ; "Base limitée au plafond de la Sécurité sociale" - "S41.G01.00.030.001" ; "Base brute 
soumise à exonération" - "S41.G01.06.002.001" et "Base plafonnée soumise à exonération" -
"S41.G01.06.003.001".  
 

POINT DE VIGILANCE  

Dans le cas de cotisation s ARRCO (Taux supérieur au taux obligatoire) , la rubrique de Cotisation s Retraite 
Apprent i devra être configurée ou paramétrée comme la rubrique URSSAF ï Régime général pour faire figurer 

le montant de la base forfaitaire afin que lôARRCO puisse la traiter en structures S41.G01.00.029.001  et 
S41.G01.00.030.001 . Cette rubrique aura comme partic ularité un traitement spécifique pour calculer la base 
forfaitaire de lôapprenti contrairement ¨ une rubrique 100D et 100P du R®gime g®n®ral URSSAF (Assiette de 
calcul des cotisations Brut ou Brut Abattu et Base plafonnée TA).  
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Exemple 1  : Entreprises artisanales ou de 10 salariés au plus  : Prise en charge des cotisations par 
lôEtat (part patronale et salariale) pour les seules cotisations correspondant au taux obligatoire.  
Profil Apprenti  : Rémunération mensuelle brute forfaitaire sur la base de 169 he ures en % du SMIC  : 65  %  : soit 
9 73,27  ú.  
Les cotisations de retraite complémentaire sont calculées sur les rémunérations minimales fixées par décret en 
pourcentage du SMIC, apr¯s d®duction dôune fraction ®gale ¨ 11% du SMIC, soit dans lôexemple : 54  %  : 80 9  ú. 
Valeur du SMIC Horaire depuis 1 er  janvier 2010  : 8 ,8 6  ú 
 

BULLETIN DE PAIE  

Employeur  
Rue de lôemployeur 
44000 NANTES  
SIRET : 12345678900001  
NAF : 1234 A 

Période de paie  Date de paie  

01/11/ 2010  au 30/11/ 20 10  30/11/ 20 10  

Matricule  Monsieur APPRENTI Jacques  
Rue du domicile  
44 000 NANTES  

xxxxxxx  

Convention collective  :  

Emploi  : Apprenti  Commentaire  :  

Horaire  :  169.00  

 

Codes  Libellé  

 
Nombre 
ou base  

 
Taux  

Salaire  Employeur  

Gain  Retenues  Taux  Montant  

xxxxx  Salaire de base  169.00   973,27      

        

 BRUT    9 73,27     

        

   
Cotisations salariales et patronales prises en charges par lô®tat   

  

 
æ Extrait du fichier DADS - U 
 

    

S30.G01.00.009  Date de naissance  12061984  Sous l a forme JJMMAAAA  

    

S41.G01.00.010  Nature de lôemploi Apprenti   

S41.G01.00.012 .001  Code Contrat de travail  04  
Contrat d'apprentissage entreprises 
artisanales ou de 10 salariés au plus  

S41.G01.00.013  
Caractéristiques activité / 
contrat  

01  Temps plein  

S41.G01.00.015 .00 2 
Statut catégoriel  AGIRC-
ARRCO 

04  Non Cadre  

    

S41.G01.00.021  Nombre dôheures travaill®es  169   

S41.G01.00.022  
Total des heures 
rémunérées  

169   

    

S41.G01.00.029 .001  Base brute Sécurité Sociale  80 9 Assiette forfaitaire théorique  

S41.G01.00.029.003  
Code nature des bases de 
cotisations  

02  Base forfaitaire  

S41.G01.0 0.030 .001  
Base limitée au plafond 
Sécurité Sociale  

0 Forfait, pas de montant déclaré  

    

S41.G01.06.001  Code type exonération  01  Apprentis (loi de 1979)  

S41.G01.06.002 .001  Base brute exonération  80 9 Assiette forfaitaire théorique  

S41.G01.06.003 .001  Base plafonnée exonération  80 9 Assiette forfaitaire théorique  

ééééééééééé    
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Exemple 2  : Entreprises artisanales ou de 10 salariés au plus  : Taux de cotisation ARRCO supérieur  au 
taux  obligatoire de 6  %  : appelé à 7,5  %  
Profil Apprenti  : Rémunératio n mensuelle forfaitaire  sur la base de 169 heures en % du SMIC  : 65%  : soit 
9 73,27  ú 
Les cotisations de retraite complémentaire sont calculées sur les rémunérations minimales fixées par décret en 
pourcentage du SMIC, apr¯s d®duction dôune fraction ®gale ¨ 11% du SMIC, soit dans lôexemple : 54%  :   80 9  ú. 
Valeur du SMIC Horaire  depuis 1 er  janvier 2010  : 8, 8 6  ú 
  

BULLETIN DE PAIE  

Employeur  
Rue de lôemployeur 
44000 NANTES  
SIRET : 12345678900001  
NAF : 1234 A 

Période de paie  Date de paie  

01/11/ 20 10  au 30/11/ 2010  30/11/ 20 10  

Matricule  Monsieur APPRENTI Jacques  
Rue du domicile  
44 000 NANTES  

xxxxxxx  

Convention collective  :  

Emploi  : Apprenti  Commentaire  :  

Horaire  :  169.00  

 

Code  Libellé  
Nombre ou 

base  
Taux  

Salaire  Employeur  

Gain  Retenues  Taux  Montant  

xxxxx  Salaire de base  169.00   973,27     

        

 BRUT    9 73,27     

  Cotisations salariales et patronales prises en charges par lô®tat 

xxxxx  Retraite ARRCO T1  80 9 ,00       

  Base forfaitaire (déduction de 11%)  

 

æ Extrait du fichier DADS - U 
 

    

S30.G01.00.009  Date de naissance  12061984  Sous la  forme JJMMAAAA  

    

S41.G01.00.010  Nature de lôemploi Apprenti   

S41.G01.00.012  Code Contrat de travail  04  
Contrat d'apprentissage 
entreprises artisanales ou de 
10 salariés au plus  

S41.G01.00.013  Caractéristiques activité / contrat  01  Temps plein  

S41.G01.00.015 .002  Statut catégoriel  AGIRC ARRCO 04  Non cadre  

    

S41.G01.00.021  Nombre dôheures travaill®es  169   

S41.G01.00.022  Total des heures rémunérées  169   

    

S41.G01.00.029.001  Base brute Sécu rité Sociale  80 9 Assiette forfaitaire théorique  

S41.G01.00.029.003  
Code nature des bases de 
cotisations  

02  Base forfaitaire  

S41.G01.00.030.001  
Base limitée au plafond Sécurité 
Sociale  

0 
Forfait, pas de montant 
déclaré  

    

S41.G01.06.001  Code type exoné ration  01  Apprentis (loi de 1979)  

S41.G01.06.002  Base brute exonération  80 9 Assiette forfaitaire théorique  

S41.G01.06.003  Base plafonnée exonération  80 9 Assiette forfaitaire théorique  
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Exemple 3  : Entreprises  non artisanales de plus de 10 salar iés ï Taux de cotisation obligatoire (6%)  

Les apprentis occupés par ces entreprises sont dispensés, à compter du 1er janvier 1989, de payer la part 
salariale des cotisations correspondant au taux obligatoire. Ces cotisations à la charge de lôEtat sont versées 
directement ¨ lôArrco . Pour ces entreprises, les institutions doive nt donc mettre en recouvrement   la part 
patronale des cotisations calculées sur le taux obligatoire  
 
Profil Apprenti  : Rémunération mensuelle forfaitaire  sur la base de 169 heures en %  du SMIC  : 65%  : soit 
9 73,27  ú 
Les cotisations de retraite complémentaire sont calculées sur les rémunérations minimales fixées par décret en 
pourcentage du SMIC, apr¯s d®duction dôune fraction ®gale ¨ 11% du SMIC, soit dans lôexemple : 54%  : 80 9  ú. 
Valeur  du SMIC Horaire  depuis 1 er j anvier 2010  :  8,8 6  ú 

  

BULLETIN DE PAIE  
Employeur  
 

Rue de lôemployeur 
44000 NANTES  
SIRET : 12345678900001  
NAF : 1234 A 

Période de paie  Date de paie  

01/11/20 10  au 30/11/20 10  30/11/20 10  

Matricule   
Monsieur APPRENTI Jacques  
 
Rue du domicile  
44 000 NANTES  

xxxxxxx  

Convention collective  :  

Emploi  : Apprenti  Commentaire  :  

Horaire  :  169.00  

 

Code  Libellé  

 
Nombre ou 

base  

 
Taux  

Salaire  Employeur  

Gain  Retenues  Taux  Montant  

xxxxx  Salaire de base  169.00   973,27     

        

 BRUT    9 73,27     

  
Cotisations salariales uniquement  prises en charges par lô®tat 

  

xxxxx  URSSAF déplafonnée  80 9 ,00       

xxxxx  URSSAF plafonnée  80 9 ,00       

xxxxx  Retraite Arrco  T1  80 9 ,00       

 
æ Extrait du fichier DADS - U 

 

    

S30.G01.00.0 09  Date de naissance  12061984  Sous l a forme JJMMAAAA  

    

S41.G01.00.010  Nature de lôemploi Apprenti   

S41.G01.00.012  Code Contrat de travail  05  

Contrat d'apprentissage 

entreprises non artisanales de plus 
de 10 salariés.  

S41.G01.00.013  Caractéristiques activité / contrat  01  Temps plein  

S41.G01.00.015 .002  Statut catégoriel  AGIRC ARRCO 04  Non Cadre  

    

S41.G01.00.021  Nombre dôheures travaill®es  169   

S41.G01.00.022  Total des heures rémunérées  169   

    

S41.G01.00.029.001  Base brute Sécurité Sociale  809  Assiette forfaitaire ( -11%)  

S41.G01.00.029.003  Code nature des bases de cotisations  02  Base forfaitaire  

S41.G01.00.030.001  
Base limitée au plafond Sécurité 
Sociale  

803  Assiette forfaitaire ( -11%)  

    

S41.G01.06.001  Code type exonération  02  Apprentis  (loi de 1988)  

S41.G01.06.002  Base brute exonération  809  Assiette forfaitaire théorique  

S41.G01.06.003  Base plafonnée exonération  809  Assiette forfaitaire théorique  
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Exemple 4  : Entreprises non artisanales de plus de 10 salariés ï Taux de cotisation  supérieur au taux 

obligatoire de 6% . 
Les apprentis occupés par ces entreprises sont dispensés, à compter du 1er janvier 1989, de payer la part 
salariale des cotisations correspondant au taux obligatoire. Ces cotisations à la charge de lôEtat sont vers®es 
directement ¨ lôArrco . 
Pour ces entreprises, les institutions doivent donc mettre en recouvrement  :  

- la part patronale des cotisations calculées sur le taux obligatoire  
- la part patronale et salariale des cotisations ®ventuellement dues sur la base dôun taux supérieur au taux 

obligatoire  
 
Profil Apprenti  : Rémunération mensuelle forfaitaire  sur la base de 169 heures en % du SMIC  : 65%  : soit 
9 73,27  ú 
Les cotisations de retraite complémentaire sont calculées sur les rémunérations minimales fixées par décret en 
pourcentage du SMIC, apr¯s d®duction dôune fraction ®gale ¨ 11% du SMIC, soit dans lôexemple : 54%  : 80 9  ú. 
 Valeur du SMIC Horaire depuis 1 er  j anvier 2010  : 8, 8 6  ú 
 

BULLETIN DE PAIE  
Employeur  
 
Rue de lôemployeur 
44000 NANTES  
SIRET : 12345678900001  
NAF : 1234 A 

Période de paie  Date de paie  

01/11/ 20 10  au 30/11/ 20 10  30/11/ 20 10  

Matricule   
Monsieur APPRENTI Jacques  
 
Rue du domicile  
44 000 NANTES  

xxxxxxx  

Convention collective  :  

Emploi  : Apprenti  Commentaire  :  

Horaire  :  169.00  

éééééééééééééééééé ééééééééééééééééééé  

Code  Libellé  

 
Nombre ou 

base  

 
Taux  

Salaire  Employeur  

Gain  Retenues  Taux  Montant  

xxxxx  Salaire de base  169.00   973,27     

        

 BRUT    9 73,27     

  
Cotisations salariales uniquement  prises en charges par lô®tat 

  

xx xxx  URSSAF déplafonnée  80 9 ,00       

xxxxx  URSSAF plafonnée  80 9 ,00       

xxxxx  Retraite Arrco  T1  80 9 ,00       

ééééééééééééééééééééééééééééééééééééé  

 
æ Extrait du fichier DADS - U 

 

    

S41.G01.00.012  Contrat de travail  05  
Contrat d'apprentissage 
entreprises no n artisanales de plus 
de 10 salariés.  

S41.G01.00.013  Caractéristiques activité / contrat  01  Temps plein  

S41.G01.00.015 .002  Statut catégoriel  AGIRC ARRCO 04  Non Cadre  

    

S41.G01.00.021  Nombre dôheures travaill®es 169   

S41.G01.00.022  Total des heures s alariées  169   

    

S41.G01.00.029.001  Base brute Sécurité Sociale  80 9 Assiette forfaitaire ( -11%)  

S41.G01.00.029.003  Code nature des bases de cotisations  02  Base forfaitaire  

S41.G01.00.030.001  
Base limitée au plafond Sécurité 
Sociale  

809  Assiette forfai taire ( -11%)  

    

S41.G01.06.001  Type exonération  02  Apprentis (loi de 1987)  

S41.G01.06.002  Base brute exonération  80 9 Assiette forfaitaire  

S41.G01.06.003  Base plafonnée exonération  80 9 Assiette forfaitaire  
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ASSIETTES DE COTISATIONS AGIRC ARRCO - DEFINITION DU CONTENU 

Est - il possible de paramétrer les différences de base brute et plafonnée si versement des 
Indemnités journalières de Sécurité sociale, indemnités de prévoyance et sommes isolées, 
temps partiels  ? 
 
Lôassiette de cotisations Arrco  ï Agirc  est identique à celle de la Sécurité sociale sauf exception s spécifié es dans 
les sous -groupes S41.G01.02 et 03 pour les bases brutes et plafonnées exceptionnelles, ces dernières se 
substituant aux bases de la Sécurité Sociale sauf code exceptionnel 56.  
 
Lôassiette de cotisations Arrco  ï Agirc  nôinclut pas les IJSS, comme côest le cas pour la S®curit® Sociale. 
 
La r¯gle de prorata pour temps partiel ¨ appliquer pour lôArrco  ï Agirc  est identique à celle de la Sécurité sociale.  
 
Concernant lôassiette de s®curité sociale, les sommes isolées au sens Agirc  du terme sont réintégrées dans 

lôassiette de cotisations sociales et la tranche A Arrco  si la rémunération est inférieure au plafond de sécurité 
sociale.  
 
Le calcul de la base cotisable est assur® par lôorganisme. Les caisses de retraite calculeront  lôassiette des 
cotisations à partir des rubriques  :  

¶ S41.G01.00.029.001  qui doit inclure les sommes isolées et les éventuelles indemnités de prévoyance  
¶ S41.G01.00.030.001  qui reprend la même base en la limitant au pl afond de sécurité sociale applicable 

à la période et à la situation du salarié (au prorata si le salarié répond aux conditions des articles 
L242 -8 et L212 -4-2) S41.G01.04.003 .001   

¶ et S41.G01.04.004 .001  pour les sommes isolées si nécessaire.  
 
 

ASSIETTE DE COTISATIONS AUX REGIMES DE RETRAITE COMPLEMENTAIRE ï PASSSAGE DU STATUT NON 

CADRE A CADRE - REGULARISATION 

S41.G01.00.029.001 : Base brute Sécurité sociale pour la période   
S41.G01.00.030.001 :  Base limitée au plafond de la sécurité sociale  

 
Le passage dôun salari® du statut de non cadre ¨ celui de cadre pose un probl¯me de 
régularisation de l'assiette des cotisations correspondant au plafond de sécurité sociale ou 
Tranche A compte tenu de la structuration de la déclaration Dads U. Les montants qui seront 
pris en compte par les institutions de retraite complémentaire pour reconstituer les 
assiettes sont les montants figurant dans les rubriques "Base brute Sécurité so ciale pour la 
période" (S41.G01.00.029.001) et "Base limitée au plafond de la sécurité sociale"  
(S41.G01.00.030.001), qui correspondent aux bases retenues par l'entreprise pour la 
sécurité sociale  (lignes de salaires Urssaf). Antérieurement en DADS - CRC l es montants 
d®clar®s correspondaient aux lignes de salaires Retraite compl®mentaire. Or lorsquôun 
salarié non cadre passe cadre , il peut y avoir une différence entre la base plafonnée sécurité 
sociale et la base plafonnée retraite, dans la mesure où l'inst itution Agirc  n'est pas 
destinataire des informations concernant la période non cadre antérieur e et que 
traditionnellement les institutions Agirc  procède nt  à une régularisation limitée à la durée de 
la seule période cadre.  
En cas de promotion  de non cadre à cadre en cours d'année, il y a lieu de créer 2 périodes 
d'activités S41.  
Au niveau des plafonds , l'A girc  et l'Arrco ont décidé qu'en cas de passage du statut de non -
cadre à c elui de cadre dans la  même entreprise, il doit être retenu la même régularisatio n 
annuelle que celle opérée par l'URSSAF. Dans la pratique, les institutions doivent prendre en 
compte la déclaration de l'entreprise. L'institution cadre calculera la TB à partir des 
éléments déclarés sur la période "cadre" et s'alignera sur la base plafo nnée URSSAF  pour la 
TA.  
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Exemple  :  

 
Un salarié non cadre en janvier 20 10  perçoit une rémunération de 2 5 00 euros  ; les 
bases plafonnées sécurité sociale et retraite sont égales à 2 5 00 euros . 
Le mois suivant, en février le salarié passe cadre avec une rémun ération de 4000 eur os, 
la base plafonnée en sécurité sociale (en régularisation progressive) passe à 32 70  eu ros  
( 28 85  + 3 85  du mois précédent) et la Tranche  B sera limitée de ce fait à 7 30  euros . 
 
Pour la retraite complémentaire, le cadre cotise à partir d e février à  une caisse Agirc  
pour la tranche B  et, le cas échéant, à une nouvelle institution Arrco sur la tranche A . 
Selon lôexemple, le montant déclaré pourrait être de 3 270  euros pour la TA Arrco  et  730  
euros pour la tranche B . 

 

Comment signaler ce chan gement de base  ? Lôentreprise applique- t - elle elle même la 
régularisation  ? 
 

La réglementation Agirc  prévoit que l'institution de retraite procède au calcul des assiettes de cotisations en 
pratiquant la même régularisation que celle opérée par l'Urssaf. To utefois dans la pratique les institutions Agirc  
ne connaissent pas lôinstitution Arrco  et ne peuvent donc procéder à la régularisation.  
 

Trois solutions sont possibles pour résoudre cette difficulté :  
 
1 Transmettre aux institutions Agirc  les périodes corr espondant à la période non cadre : cette solution n'a pas été 
retenue ;  
2 Créer une base exceptionnelle permettant de déclarer le delta d'assiette : cette solution n'a pas été retenue ;  
3 Prendre en compte sans la remettre en cause la déclaration de l'entr eprise : c'est cette solution qui sera 
appliquée par les institutions de retraite complémentaire dépendant de l' Agirc . 
 

Traduction dans la DADS - U :  
 

Du 1er janvier au 31 janvier 20 10  
S41.G01.00.029.001  : 2500  
S41.G01.00.030.001  : 2500  
 
Du 1er février au 28  février 20 10  
S41.G01.00.029.001  : 4000  
S41.G01.00.030.001  : 2885  + 385  = 32 70  

 
 

ASSIETTE DES COTISATIONS ï PLURALITES DE CONTRATS - REGULARISATION 

S41.G01.00.029.001 : Base brute Sécurité sociale pour la période   
S41.G01.00.030.001 :  Base limitée au plafond de la sécurité sociale  

 

Comment déclarer la situation de personnes ayant plusieurs contrats dans le même exercice 
pour l es quel s les institutions de retraite effectuent une régularisation d u  plafond de sécurité 
sociale pour chaque contrat, alors que la sécurité sociale regroupe les contrats pour 
effectuer cette régularisation ?  
 
La réglementation prévoit que l'institution de retraite procède au calcul des assiettes de cotisat ions en pratiquant 
la même régularisation que celle opérée par l'Urssaf. Il est demandé aux institutions de régulariser le plafond en 
tenant compte des informations fournies sur la Dads U, qui devront être conforme s aux pratiques de la sécurité 
sociale.  
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BASE BRUTE APRES ABATTEMENT POUR FRAIS PROFESSIONNELS 

S41.G01.02 .001 : Code type bases brutes exceptionnelles  

 

Code 21  : base brute après abattement pour frais professionnels.  Quand doit on utiliser cette 
base exceptionnelle  «  base brute après abattement pour frais professionnels  »  ? 
 
Le seul cas d'utilisation identifié de cette valeur "21" "Base brute après abattement pour frais professionnels" est 
la catégorie particulière des VRP M ULTICARTES, pour lesquels les rubriques " Base brute Sécurité Sociale pour la 
période"" S41.G01.00.029.001  " et "Base limitée au plafond de la Sécurité Sociale" " S41.G01.00.030.001 " sont 
renseignées à 0.  
 
Définition/Rappel réglementaire  :  
 
L'assiette de s cotisations de retraite complémentaire doit être align ée sur celle de la sécurité sociale. Si 

l'abattement pour frais professionnels est pratiqué pour la base sécurité sociale, il doit également l'être pour la 
base retraite complémentaire.  
 
Textes de base  
 
"A compter du 1 er  janvier 1996, les cotisat ions dues au x régime s Agirc  et Arrco  seront calculées sur les éléments 
de r®mun®rations entrant dans lôassiette des cotisations de S®curit® sociale telle que d®finie ¨ lôarticle L.242-1 du 
code de la sécurité sociale, sous réserve des situations dérogatoi res expressément visées par la Commission 
Paritaire".  
Ref : Art. 5 de la CCN de Retraite des Cadres ï Agirc  et Art. 12 de lôaccord du 8 d®c. 1961 ï Arrco . 
 
 

BASES EXCEPTIONNELLES 

S41.G01.02 .001 : Code type bases brutes  exceptionnelles  
S41.G01.03 .001  : Code type Base s plafonnée s exceptionnelle s 

 

Que signifie " base brute exceptionnelle IRC forfait "  (code 57)  ? 
 

Il sôagit de contrats tr¯s particuliers qui rel¯vent des anciens r®gimes de lôArrco  et qui sont encore actifs 
aujourdôhui. De tels contrats ont ®t® identifi®s aupr¯s des institutions : CGIS (ex CIRCO et ex CGIS-CIS ) , IREPS, 
URS (ex UPS) , ANEP, GIRS, IREC  (ex IRPSIMMEC) , IRPELEC. Cette liste est non exhaustive et il appartient à 
l'ent reprise de se référer à son contrat d'adhésion.  
 
Autres cas d'utilisations  :  
 
Lorsqu'un rappel de rémuné ra tion est effectué à la suite d'une décision de justice, les cotisations et les droits en 
résultant doivent être calculés à partir des paramètres appli cables à l'exercice au cours duquel intervient le 
paiement (assiette et cotisations, taux, salaire de référence).  

Ceci implique que le rappel de rémunérations résultant d'une décision de justice soit traité isolément et soumis à 
cotisations à concurrence d es assiettes des régimes A girc  et/ou Arrco de l'exercice de paiement , sans  
considération de la situation du participant (radié, participant actif au titre d'une nouvelle entreprise, participant 
ch¹meur, maladieé) au cours de ce m°me exercice. 
Pour un non c adre, cette règle conduit à une ventilation T1/T2 dans la limite de tro is plafonds de sécurité sociale 
annuels de l'année de versement, indépendamment de la situation constatée au titre de la dernière  période 
d'emploi et de la situation constatée au titre de l'exercice de versement.  
Pour un cadre, les rappels versés à la suite d'une décision de justice sont affectés à l'Arrco à h auteur de la T1 
annuelle de l'année de versement et à l'Agirc pour le différent iel, à hauteur de sept fois le plafond de sécurité 
sociale annuel, indépendamment de la situation constatée au titre de la dernière période d'emploi et de la 
situation constatée au titre de l'exercice de versement.  
Vous devez renseigner la structure S41.G01.02.0 01 avec le code 57 "b ase brute exceptionnelle s IRC (forfait).  
 
Le code 57 permet également de déclarer la base brute et plafonnée retraite complémentaire des journalistes, 
dans le cas où elles sont différentes de celle de la sécurité sociale  
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Dans la liste des bases brutes exceptionnelles, à quoi co rrespond le code "base brute 
maintien assurance vieillesse" (code 07)  et quelle différence y a - t - il avec le code "  base 
brute salariés à temps partiel cotisant à taux plein (L241 - 3 - 1 du code de la sécurité sociale  
(Code 28 ) ?  
Pourquoi et comment peut - on di stinguer ces temps partiels qui bénéficient dans chacun des 
cas dôun maintien de cotisations vieillesse sur une base ¨ temps plein ?  
 
S41.G01.02 .001 : Code type bases brutes exceptionnelles  
S41.G01.03 .001 : Code type Base plafonnée exceptionnelle  

 

Le code  "base brute maintien assurance vieillesse"  (Code 07) ne concerne pas les régimes de retraite 
compl®mentaire mais concerne uniquement lôURSSAF. Il pr®sente une signification assez proche du code "base 
brute salariés à temps partiel cotisant à taux plein  (L241 -3-1 du code de la sécurité sociale  (Agirc , Arrco )" (Code 
28 ) exploité par les régi mes de retraite complémentaire.  
 

Toutefois, il convient de noter que  les deux codes ne couvrent pas exactement la même situation juridique vis -à-
vis des régimes vieilles se et de retraite complémentaire  : Il est en effet possible quôil y ait application du maintien 
de la base vieillesse sans application des dispositions des délibérations D25 et 22B.  
 

- Lôapplication du code 07 couvre la possibilit® de maintenir lôassiette des cotisations ¨ lôassurance vieillesse 
¨ la hauteur du salaire correspondant ¨ lôactivit® à temps plein. Elle va donc sôappliquer au r®gime g®n®ral 
(cotisations vieillesse) et aux régimes de retraite complémentaire pour application du plafond normal, le 
plafond au régime de retraite complémentaire étant aligné sur celui de la sécurité sociale.  

- Lôapplication du code 28 concerne les salariés pour lesquels les cotisations d'assurance vieillesse sont 
calculées en vertu de l'article L241.3.1 du code de la sécuri té sociale, sur la base de la rémunération 
correspondant au temps plein, peuvent obtenir auprès de l'Agirc et de l'Arrco des points de retraite 
calculés sur la même base.  

 

Quelles sont l es  définition s et les règles de gestion des différentes bases brutes e t bases 
plafonnées exceptionnelles ?  
 
S41.G01.02 .001 : Code type bases brutes exceptionnelles  
S41.G01.03 .001 : Code type Base plafonnée exceptionnelle  

 
Définition/Rappel réglementaire  :  
 
En règle générale, les bases exceptionnelles se substituent à la bas e s®curit® sociale si diff®rente (signe ó=ô dans 
le cahier des charges) sauf pour le code 56 correspondant à la règle de régularisation 85% et 19% pour les 
cotisations suppl®mentaires de la retraite et de la pr®voyance (signe ó-ó dans le cahier des charges).  
 

Code type bases brutes  
spécifiques  

Base Agirc /Arrco  Commentaire  

01 Base brute réelle en cas de forfait 
régime général (=)  

Salaire réel  
 

 ̧ Artistes du spectacle et 
mannequins travaillant pour des 

employeurs occasionnels,  
 ̧ personnel recruté à titre tempo raire 
par un centre de vacances ou de 
loisir s,  

 ̧ formateurs occasionnels,  
 ̧ vendeurs par réunions à domicile à 
temps choisi,  

 ̧ vendeurs -colporteurs et porteurs 
de presse, personnel exerçant une 
activit® dans le cadre dôune 
personne morale à objectif sportif, 
dôune association de jeunesse ou 
dô®ducation populaire. 
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Code type bases brutes  

spécifiques  
Base Agirc/Arrco  Commentaire  

03 Base brute allocation spéciale de 
préretraite progressive (=)  

Salaire reconstitué temps 
plein si accord d'entreprise  

Salaire réel  50%, salaire reconstitué 
à 100%  
Arrco  :  Art 23 -  §5 -  Annexe A  
Agirc  : Art 8bis Annexe I § 6  

Agirc  et Arrco  : Les bénéficiaires des allocations de préretraite progressive qui, lors de la transformation de leur emploi à 
temps plein en emploi à mi - temps, occupent un emploi validable dans le cadre de lôaccord 8/12/1961 et de la CCN du 14 
mars 1947 de  peuvent obtenir des droits à retraite calculés sur la rémunération correspondant à la différence entre le 
salaire qui aurait ®t® servi si les conditions dôemploi étaient restées inchangées et le salaire réel correspondant au mi -
temps travaillé.  

04 Base brute congés de conversion 
institu®s par lôarticle R.322-1-4 
du Code du travail  (=)  

Salaire reconstitué  
Salaire reconstitué à 100%  
Arrco  : Art 23 -  §6 -  Annexe A  
Agirc  : Art 8bis Annexe I § 7  

Agirc  et Arrco  : Les b®n®ficiaires des cong®s de conversion institu®s par lôarticle R.322-1-4e du Code du travail , qui 
lorsquôils acc¯dent ¨ ce cong®, occupent un emploi validable dans le cadre du pr®sent accord peuvent obtenir des droits à 
retraite calcul®s sur la base du salaire qui aurait ®t® vers® si lôactivit® avait ®t® poursuivie dans des conditions normales. 

05 Base brute congés de conversion 
institu®s par lôarticle R.322-1-5 
du Code du travail  (=)  

Salaire reconstitué  si accord  
d'entreprise  

Salaire reconstitué à 100%  
Agirc  : D25 ï chap.III  
Arrco  : 22B ï chap.III  

Agirc  : Les b®n®ficiaires des cong®s de conversion institu®s par lôarticle R.322-1-5e du Code du travail , qui lorsquôils 
accèdent à ce congé participaient au régime de la convention collective nationale du 14 mars 1947, soit comme cadre ou 
assimil®, soit comme b®n®ficiaire de lôarticle 36 de lôannexe I ¨ ladite convention, soit comme b®n®ficiaire de lôannexe IV ¨ 
cette convention, peuvent obtenir des points pen dant la durée desdits congés, au moyen du versement de cotisations.  
Arrco  : : Les b®n®ficiaires des cong®s de conversion institu®s par lôarticle R.322-1-5e du Code du travail  qui, à la veille de 
la suspension de leur contrat de travail, participaient à une  institution membre de lôArrco au titre de fonctions vis®es ¨ 
lôarticle 3 de lôaccord, peuvent obtenir des avantages de retraite pendant la dur®e desdits cong®s, au moyen du versement 
de cotisations.  

06 Base brute allocation de 
remplacement pour l'emploi  
(ARPE) (=)  

Pas de base spécifique en 
Arrco jusqu'au taux de 6% 
sur TA et en Agirc sur TB.  

Si accord d'entreprise pour 
cotiser sur T1 au -delà de 6% 
et sur T2 au -delà de 16% ou 
pour cotiser sur TC Ĕ base 

spécifique salaire reconstitué 
à 100%  

Calculs faits s ur la base du salaire 

journalier de  
Référence (SJR) UNEDIC  
Agirc : D25 ï chap.X  
Arrco : 22B ï chap.IX  

Acquisition de droits sur la base de la fraction des taux dépassant les taux obligatoires. Lorsque l'entreprise à laquelle 
appartenait l'ancien salarié cotise sur la base d'un taux de cotisation sur T1 supérieur à 6% et T2 supérieur au taux 
obligatoire, des droits peuvent également être acquis en contrepartie du versement des cotisations sur la base de la 
fraction des taux dépassant les taux obligatoires et du salaire qui aurait été versé en cas de maintien d'activité ou 
acquisition de droits sur TC pour les cadres.  

08 Base brute salariés concernés par 
des mesures de réduction du 
temps d'emploi (=)  

Salaire reconstitué si accord  
d'entreprise  

Salaire réel e n fonction du temps 
dôemploi, salaire reconstitu® ¨ 100% 
Agirc  : D25 chap.I  
Arrco  : 22B ï chap.I  

Dans les entreprises o ù des dispositions sont adopté es dispensant de tout ou partie de leur activit® des salari®s dôau moins 
55 ans, et dès lors que le contra t de travail subsiste, quelle que soit lôimportance de la r®duction du temps dôemploi et sa 
progressivité, il peut être décidé de calculer et de verser les cotisations sur la base des rémunérations qui auraient été 
servies en cas de maintien de lôactivit® à temps plein.  

09 Base brute salariés bénéficiaires 
de systèmes de préretraite 
dôentreprise (accord collectif) (=) 

Salaire reconstitué si accord  
d'entreprise  

Salaire reconstitué à 100%  
Agirc  : D25 ï chap.II  
Arrco  : 22B ï chap.II  

Au sein des entreprises o ù un accord collectif prévoit le versement, soit directement, soit indirectement, aux agents âgés 
dôau moins 55 ans dôallocations dites de ç préretraite  » -  allocations qui cessent dô°tre servies aux int®ress®s qui 
reprendraient une activité ou feraient li quider une retraite par anticipation ï des cotisations au régime de retraite 
complémentaire peuvent être versées quelle que soit la nature juridique reconnue auxdites allocations.  
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Code type bases brutes  

spécifiques  
Base Agirc/Arrco  Commentaire  

10 Base brute salariés bénéficiaires 
de conventions du FNE dôaide au 
passage à temps partiel (=)  

Salaire reconstitué si accord  
d'entreprise  

Salaire reconstitué ou salaire réel 
augment® dôun salaire fictif 
correspondant au revenu de 
remplacement.  
Agirc  : D25 ï chap .V 
Arrco  :  22B ï chap.VI  

Les b®n®ficiaires des conventions du Fonds national de lôemploi dôaide au passage ¨ temps partiel, institu®es par lôarticle 
R.322 -7-1 du Code du travail  qui, à la veille de la transformation de leur emploi à temps plein en emploi à temps partiel, 
participaient au régime Arrco et/ou Agirc , peuvent obtenir des avantages de retraite pendant la dur®e dôattribution de 
lôallocation dôaide  au passage ¨ temps partiel, moyennant versement de cotisations. 

11 Base brute salariés en congé 
parental dô®ducation (=) 

Salaire reconstitué si accord  
d'entreprise  

Salaire reconstitué à 100%  
Agirc  : D25 ï chap.VI  
Arrco  : 22B ï chap.IV  

Les b®n®ficiaires dôun cong® parental dô®ducation vis® ¨ lôarticle L.122-28 -1 du Code du travail , qui, lorsquôils acc¯dent à ce 
congé, participent aux régimes Arrco et/ou Agirc , peuvent obtenir des points pendant la durée dudit congé  moyennant  
versement de cotisations.  

12 Base brute salariés qui acceptent 
de réduire leur temps de travail 
ou leur salaire dans un contexte 
économique difficile (=)  

Salaire reconstitué si accord  
d'entreprise  

Salaire reconstitué à 100%  
Agirc  : D25 ï chap.VII  
Arrco  : 22B ï chap.V  

Les salariés participant aux régimes Arrco et/ou Agirc , quel que soit leur âge, qui, en raison du contexte économiqu e 
difficile dans lequel se trouve leur entreprise, acceptent, de réduire temporairement leur temps de travail peuvent obtenir, 
pendant la dur®e de leur emploi ¨ temps partiel, des droits d®termin®s comme si les conditions dôexercice  de leur emploi 
étaient  demeurées inchangées, moyennant le versement des cotisations correspondantes.  
Les salariés qui, dans le même contexte, acceptent la réduction temporaire de leur rémunération sans diminution du temps 
de travail peuvent obtenir, moyennant le versement des c otisations correspondantes , des avantages de retraite déterminés 
sur la base de leur salaire antérieur.  

14 Base brute salariés auto -assurés 
en matière de chômage  

Salaire reconstitué si accord  
d'entreprise  

Salaire reconstitué à 100%  
Agirc  : D25 ï chap.XI  

Arrco  : 22B ï chap.XI  

Les organismes visés à l'article L.351 -12 du code du travail, s'ils adhèrent au régime de l'Agirc et de l'Arrco et qu'ils gèrent 
et financent directement le risque chômage, peuvent conclure avec l'institution membre de l'Arrco et de  l'Agirc dont ils 
relèvent une convention en vue d'inscription de droits à retraite au titre des périodes de chômage.  

15 : Travailleur de l'amiante, 
allocation de cessation anticipée 
d'activité  

Pas de base spécifique en 
Arrco jusqu'au taux de 6% 
sur TA. S i accord d'entreprise, 
possibilité de cotiser au -delà 
de 6% sur TA  

Calculs sur base du salaire qu i aurait 
été versé en cas de maintien de 
l'activité  
Agirc  : D25 ï chap.XII  
Arrco  : 22B ï chap.XII  

Les titulaires de l'allocation de cessation anticipée d'act ivité  prévue à l'article 41 de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 1999 bénéficient de droits à retraite complémentaire à concurrence des cotisations versées à l'IREC et à la 
CAPIMMEC par le Fonds de cessation anticipée d'activité des travail leurs de l'amiante.  
Au titre de l'Arrco, lorsque l'entreprise à laquelle appartenait l'ancien salarié cotise sur la base d'un taux sur T 1 supérieur à 
6%, des droits peuvent également être acquis en contrepartie du versement des cotisations sur la base de l a fraction de 
taux dépassant 6% et du salaire qui aurait été versé en cas de maintien de l'activité  

16 Base brute expatriés (=)  

Salaire qui aurait été perçu en 
France pour des fonctions 
correspondantes 
éventuellement augmenté de 
tout ou partie des primes et 
avantages en nature, selon 
contrat dôexpatriation 

Uniquement pour les entreprises 
françaises  

19 Base brute salarié concerné par 
un accord professionnel relatif à 
la cessation anticip®e dôactivit® 
des salariés âgés (CASA et CATS) 
(=)  

Salaire de référenc e retenu 
pour la détermination du 
revenu de remplacement  

Déclaration du salaire de référence 
faite soit par lôentreprise soit par 
lôUNEDIC  
Agirc  : D25 ï chap.XIII  
Arrco  : 22B ï chap.XIII  

Les salari®s ©g®s dôau moins 55 ans, concern®s notamment par lôaccord national professionnel du 26 juillet 1999 relatif à la 
cessation dôactivit® de salari®s ©g®s (CASA), susceptibles dô°tre vis®s par le d®cret nÁ2000-105 du 9 février 2000, 
acquièrent des droits à retraite complémentaire en contrepartie du versement de c otisations.  

21 Base brute après abattement 
pour frais professionnels (VRP, 
multicartes) (=)  

Salaire avec abattement pour 
frais professionnels  
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Code type bases brutes  

spécifiques  
Base Agirc/Arrco  Commentaire  

24 Base congé de reclassement (=)  

Les cotisa tions sont calculées 
comme si les intéressés 
avaient poursuivi leur activité 
dans des conditions normales  

Entreprise > 1000 salariés, 
licenciement pour motif économique. 
L 321 -4-3 dont durée maximale de 9 
mois. Si durée de reclassement > 
durée de préavis, le terme du préavis 
est reporté sur la durée restant à 
couvrir. Exonération des cotisations 
sociales sur la rémunération  
Agirc  : D25 ï chap.XV  
Arrco  : 22B ï chap.XV  

Les b®n®ficiaires dôun cong® de reclassement ou d'un congé de mobilité visé s ¨ lôarticle L.321 -4-3 du Code du travail , qui, 
lorsquôils acc¯dent ¨ ce cong®, participent au r®gime Arrco et le cas ®ch®ant au r®gime Agirc , peuvent obtenir des points 
pendant la durée dudit congé, moyennant le versement des cotisations calculées comme si les intéress és avaient poursuivi 
leur activité dans des conditions normales.  

25 Base brute salariés en congé de 
présence parentale (=)  

Les cotisations sont calculées 
comme si les intéressés 
avaient poursuivi leur activité 
dans des conditions normales  
 

Congé de présen ce parentale 
(inactivité totale ou partielle)  
Agirc  : D25 ï chap.VI  
Arrco  : 22B ï chap.IV  

Les bénéficiaires visé s ¨ lôarticle L.122-28 -9 du Code du travail , qui, lorsquôils acc¯dent ¨ ce cong®, participent aux r®gimes 
Arrco et Agirc  le cas échéant, peuven t obtenir des points pendant la durée dudit congé, moyennant versement de 
cotisations.  

26  
¶ Congé de solidarité familiale 

(ex congé 'accompagnement 
d'une personne en fin de vie 
(=) )  

¶ Congé de soutien familial  
 

Les cotisations sont calculées 
comme si les inté ressés 
avaient poursuivi leur activité 
dans des conditions normales  
 

Cong® dôaccompagnement dôune 
personne en fin de vie  
Congé de soutie n familial  
(inactivité totale ou partielle)  
Agirc  : D25 ï chap.VI  
Arrco  : 22B ï chap.IV  

Les b®n®ficiaires vis®s ¨ lôarticle L.225 -15  ou L.225 -20  du Code du travail, qui, lorsquôils acc¯dent ¨ ce cong®, participent 
aux régimes Arrco et Agirc le cas échéant, peuvent obtenir des points pendant la durée dudit congé, moyennant versement 
de cotisations.  

27 Base SS sans réintég ration des IJ 
complémentaires (=)  

Les cotisations sont calculées 
sur la base SS sans 
réintégration des IJ 
complémentaires  

Applicable au secteur du Bâtiment et 
des travaux publics  
 

Cette base exceptionnelle est utilisée pour le secteur du Bâtiment et des T ravaux publics. Dans le régime de base de la 
sécurité sociale, les allocations complémentaires aux indemnités journalières de sécurité sociale versées au titre de 
période s d'incapacité temporaire (maladie, maternité ou accident) sont soumises aux cotisatio ns de sécurité sociale. Il 
incombe à l'employeur de verser les cotisations patronales et salariales dues sur ces sommes, y compris lorsque les 
allocations sont versées par un organisme tiers. Un accord existe dans le secteur du Bâtiment et des Travaux publ ics 
(versement des indemnités par la CNPO) pour que le versement des cotisations  et les déclarations soi ent effectué s au sein 
du régime de protection sociale du BTP. Cette base exceptionnelle permet de prendre en compte cette situation particulière  

28 Bas e brute salariés à temps 
partiel cotisant à taux plein 
(L241 -3-1 du code de la sécurité 
code de la sécurité sociale  

Rémunération reconstituée à 
temps plein  

Salaire reconstitué à 100%  
Agirc  : D25 ï chap. IX  
Arrco : 22B ï chap. V III  

Les commissions paritai res de l'A girc  et de l'Arrco ont décidé d'ouvrir aux salariés pour lesquels les cotisations d'assurance 
vieillesse sont calculées sur la base de la rémunération correspondant au temps plein, la possibilité d'acquérir des points d e 
retraite calculés sur la même base sauf situation de retraite progressive. Réservé à l'origine aux salariés occupant un 
emploi exclusif à temps plein passant à un temps partiel, l'option offerte à l'ensemble des salariés travaillant à temps 
partiel, aux salariés cumulant plusieurs  emplois à temps partiel, aux salariés dont la rémunération n'est pas établie selon 
un nombre d'heures travaill®es (VRP, travailleurs ¨ domicileé). 

56 sommes réintégrées dans 
l'assiette de sécurité sociale en 
application de l'article L242 -1 du 
code de la sécurité sociale 

(d19/agirc, 18 b/arrco) ( - )  

Salaire brut sans intégration 
des contributions patronales à 
des régimes complémentaires 
de retraite et de prévoyance  

Agirc  : D19  
Arrco  :18B  

Voir §  : Contributions patronales à des régimes complémentaires de re traite et de prévoyance (85% et 19% du plafond)  
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Code type bases brutes  

spécifiques  
Base Agirc/Arrco  Commentaire  

57 Base brute spécifique IRC forfait  
(=)  

Base forfaitaire  
Salaire avant application de la 
déduction forfaitaire 
supplémentaire pour frais 
professionnels  

Contrats particuliers qui relèvent des 
anciens r®gimes de lôArrco encore 
actifs aujourdôhui. 
Journalistes  

Arrco  : Liste des Caisses recensées  :CGIS (ex CIRCO et ex CGIS -CIS), IREPS, URS (ex UPS), ANEP, IREC(ex IRPSIMMEC), 
IRPELEC 

61 Base br ute salariés en congés 
individuels de formation (=)   
Stagiaire en congé ind ividuel  de 
formation (CIF) au titre dôun 
contrat  de travail à durée 
déterminée  (CDD)  

Rémunération versée par 
lôorganisme paritaire (Opacif) 
qui gère ce congé  

Agirc  : D26 ï chap II  
Arrco  : 15B  

OPACIF : Organisme paritaire agréé au titre du titre du congé individuel de formation  

62 Base brute volontaire associatif 
(agirc -arrco) (=)  

Indemnité servie par 
lôorganisme agr®e pour ce 
type de contrat (association 
ou fondation reconnue 
dôutilité  public )  

Arrco  : 11B ï chap 6  

68 Base brute pour un salarié en 
position de détachement en 
France  

Les salariés détachés en 
France exemptés d'affiliation 
au régime général doivent 
être affiliés aux régimes Agirc 
et/ou Arrco au titre de la 
retraite com plémentaire.  

 

 
Quelles sont les correspondances entre les codes motif début et fin de période , les codes 
situation et les codes type bases brutes et plafonnées exceptionnelles  
 
S41.G01.00.002 .001  : Code motif début de période  
S41.G01.00.004 .001  : Code mot if fin de période  
S41.G01.00.006  : Code situation salarié dans la période  
S41.G01.02 .001  : Code type bases brutes exceptionnelles  
S41.G01.03 .001  : Code type bases plafonnées exceptionnelles  

 
æ Extrait du fichier DADS - U : Allocation spéciale de préretraite pr ogressive -  03  

 

    

S41.G01.00.002 .001  Code motif début de période  901  
Changement de situation administrative 

du salarié  

    

S41.G01.00.004 .001  Code motif fin de période  902  
Changement de situation administrative 
du salarié  

    

S41.G01.00.006  
Code sit uation salarié dans la 
période  

045  Préretraite progressive  

    

S41.G01.02.001  
Code type base brute 
exceptionnelle  

03  
Base brute allocation spéciale  de 
préretraite progressive  

    

S41.G01.03.001  
Code type base plafonnée 
exceptionnelle  

03  Base plafonnée  préretraite progressive  

    

 




